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MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

par le. paquebot. de ~rr-d-lu:o:e 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIE1TE PACHA • 
(16.000 Toaa..t 

• PA TRIA • 

et c PROVIDENCE • 
(18.000 T.,..oeo) 

D<!parto régulier• de Port•Sald 
è Mareeille par les lfl'aude 
courrier• de I'E:o:trAme-Orieut. 

(3 départ• par aemtrine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

AL.EXANDRIE: 4, Rue Fouad 1er. 

LE CAIRE: Shepheard'S Hotel BuUdlng, 

1 '•·ofitez de vos vacances pour participer aux croisières de ln. 

0' ALEXANDRIE 
à 

JAFFA-BEYROUTH 
4éparb chaque 15 jeun 

(le Mercredi). 

Départ d' "LEXANDRIE pour 

JAFFA, CAIFFA et BEYROUTH 

chaque Samedi à )8 h. 

Oéparta réaulien de Port-Sald 
pour lea Iodee, l'ludo-CbiD-. 
la Chine, l' Auatralie et l'OcRa 
lodi en. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE 
du 24 Juillet au 14 AoQt: Le Spltzbera - - M. S. « La.tayette • (25.500 tonnes) du 7 au zr AoQt: Le teur de la Baltique - S.S. ~Colombie» (16.000 tonnes) 

du 4 AoQt au 9 Septembre: Etata-Uoio et Canada- S. S. «Champlain • (28.600 Il du 14 au 17 AoQt: .Lea Jaco d'Ecoaoe _ s.s. "lie de France» (44.500 tonnes) 
tonnes) et M.S. c Lafayette • (25.500 tonnes) 

Demandez les brochures éditées pour chacune des croisières à ia 
Cie. Gle. TRANSATLANTIQUE, 8, Rue Auber, Paria 9me (Télégr. Trauaat-Paria), et à toute• lea trr-dea a~reucea cie YOJ'&pa. 
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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 
-

TITRES TRAITÉS Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudl1end•edl Dernier Dividende 
précédente 3 Mai 4 Mai 0 Mai 6 Mai 7 Mai payé 

Fonds d'Etats 

Dette Unifiée E~~:yptienne 4 •to, ... ...... ..... t:•· 100 'le 101 1ho 101 101 1/11 101 ''• Lat . 2 Mai 37 
Dette Privllégl6e 3 1/r 01o, ..............•..... t . 93 91 1/o - 93 1/e. 93 9 11 Lat . 1 .,. Avril 37 
Hellenic Gov. Loan 5 Ofo 1914 .......... . ...... Lst. 28 11. - -- - 29 1/a Lst. 1 Février 37 
Greek Gov. 7 Ofo Ref. Loan 1924 .. .. ........• Lat. 39 1/. - 41 - 39 a Fcs.Or 12.50 Mars 33 

Société• de Crédit 

-.grkullural Bank of Egypt, (en liq.) Act .... Lat. ''• .,, 8 !/, • .,, 8 ., •• , .. 8 Sb. 15i- Octobre 36 
Crédit Agricole d'Egypte, Act. ............ .. L.E. 5,26 - 5,06 E:ocn - P.T. 20 Mai 87 
EknqtJe d'Athènes. Act. ..................... Pcs. 11 1/o Il 1/o a Il .,, • 12 a 12 ''• Or. 12 Avril yt 
Cr&ltt Foncier E.g. non versé fra. 250 Act .••. Pcs. 902 1112 919 932 940 v P.T. 275 P6vrie• yt 
Crédit Foncier Egyptien, P .P . .... .. ....... . . Pcs. 1110 1695 - 1730 ~.T. tl!i Février 37 
C-rédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 •......... Pca. 326 1/t 327 329 ., •• 330 .,. Pcs. 7 .,, Mai 37 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1911 •.•..• . .• . Pœ. 301 302 302 304 304 Pca. 7 .,, Février 37 
Cr6dlt Foncier Egyptien, Obi. 3 °/o .•..•....•• Pee. 471 - - 473 - Pee. 7 '/• Mai 37 
Laod Bank of Egypt, Act . ..••. .. . . ......•... Lat. 4"/n 11ot 4''/11. 4 '1• 1/ot Exc 4 .,,,, ., .. 4 •• , ••• , .. ' Sh. 2/fl Mai 37 
Land Bank of Egypt, P.F .....•.•.••.•....•. Lat. 53 <8 '/• 46 "las Excn - Lat. 2. 1.1 Mai 37 
l...aod Bank of E "!Y Pl, Obi. 3 1/o 0/o • · · · · • .. • · · Pœ. 470 - - 470 y 470 Pcs. 8.75 Décembre !i6 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1928 ..... L.E. 9t 1/s Excn 100. - - - L.E. 2 .,, Février 37 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/s 0/o Emis. 1930 . P.T. 895 914 il tt 915 - Pcs. 22.5 janvier yt 
l'ational Bank of Egypt, Act .. .. ...••..... . •. Lat. 3!1 .. ,., 39 1/s. 39 .,, - 39 "'/•• Sb. 221- Mars 37 

8ooiétés des Eaux 

Alexandrla Water Cy., Act . ··············· ·· Lst. 17 .,. 17 8/o 17 8/a 17 .,, 17 1! .. Sb. Il /- Avril 37 
Soc. An. des Eaux du Caire, )ouias. ... ..... P01. 423 423 423 1/t 424 .,. - P.T. 80 Avril yt 

Sooiétés Fonoièree 

Soc. An. de Wadi Kom-Ombo, Act. ...... ... Lat. 6 .,., ., .. 
6 ''• 6 7/ao 6 "Iso 6 •!t· P.T. 25 Maro 36 

Société An. de Wadi Kom.Ombo, P.P .. .... .. Lat. 34 ''• 34 . ,. 34 .,, 35 1/o 35 .,. P .T. 100 Mars 36 
Société Anonyme du Béhéra, Act ....• • . . ... L.E. 13 ''•• - 13 .,. 13 .,, P.T, 45 Mal 3t 
Sodété Anonyme du Béhéra, Prlv ..••..••.•.• Lat. 5 11/a• - 5 1/at 5 .,. Sk. 2/6 Janvier 37 
Tbe Oabbari Land, Act. ....... . ........... .. L.E. 2 1'/at 2 ., .. v - - 2 .,., -
Société Foncière d'Egypte, Act. ............. Lst. 7 - - 6 ••tas Excn - P.T. 39 Mai 37 
Soc. Ponc. defi Dom. de Cheikh Padl, Jouiss. Pcs . Ill Ill 1/t Ill - - P.T. 28 Mai 35 
The Gharbieh Land, .......•..•.......••...•. L.E. 1 1/• 1 .,, • - - - P .T. 15 Juin 30 

Booiétés Immobilières Bourse 
Soc. An. des Immeubles d'Egypte, Act . .... . Lst. 7 "lu fermée - 7 ""• v - - PT. 26 Avril 37 
Héliopolis, Act . .. .......... . •• ..... . .••...... Pca. 281 1/t 2S6 287 2811 1/o 290 .,. P.T. 35 Mal H 
Héliopolis, Obi. ...•...............••.•...•... Pca. 530 - 530 .. - - l'ra. 6.25 Février 37 
Héliopolis, P.P ........... .. ........ ........ .. L.E. Il "ho 12 1/, 12 11/u 12 .,. 12 18m -

Sociétés de Transport 

I':IYpt. Delta Li~ht Railwaya Ltd., Act ..•••.. Lat. 1 .. , .. 1 .. , .. - - 1 10/to Sh. 21- )uiHel 34 
loc. An. des Tramways d'Alex., Div . ..• .• .. Pca. 255 - - 258 a 263 P . B. 37.011 juin 36 
Soc. An. des Tramways d'Alex., Jouis . ...... Pca. 34 .,. 34 .,, - 34 1/o 35 P.B. 3.40 juin 36 

Booiétés d'Hôtela 

Grands Hôt. ,:f'Egypte <ex-Nun~ovich), Act . •. Lat. .. ""• 16 •• , .. - 17 '"• 
17 .,, P.T. 115 Mal 35 

Sociétés Industrielles 

Soe. Gén. de Pressage et de Dép., Act .• .... L.E. 22 ''• 22 '""• 22 ""• 22 16/.o 22 15/u P.T. 30 Mars 37 
Soc. An. dea Presses Libres Egyptienne&, Act. L.E. Il 1ho - Il '"• Il 1/u a - P.T 78 Avril 37 
l!:gyptian Bonded Warehousea Cy. Ltd., Ord. Lat . 6 1/ot 6 '"• 6 'ft• 6 'lu 6 1/o a P .T . 35 Avril 71 
Filature Nationale d'Egypte, Act .•.. .•. •••.. Lat. 8 .,., 8 "lst. 8 1,., a 8 ., •• , •• 8 ., •• , .. P .T. 32 Décembre 36 
Soc. An. Bièrea Bomonti et Pyramides, Act .•• Pca. Ill 106 Exc • 105 • lOS 105'/• Fca. 5 Mai 37 
EJWptian Salt and Soda, Act ..•.....•.....•. Sh. 4219 42110 '1• a 42/10 1/t 4311 1/o 4 jf6 Sb. 2/3 Décembre 3i 
Société Egyptienne d'Irrigation, Act ...•...... L.E. 4 16ho 5 a - P.T. 36 Avril yt 
The An~lo-E~yptian Oilflelds Ltd., Act. B . .• Lst. 1 .. ,., • •• , ... , .. a 1 "''" ., ... 2 a 2 ., .. Sh. 2/· Juin 36 
Sec. Gén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Act. Pcs. 137 135 11t 137 1411 P.T. 21.21 Mars 37 
Soc. Oén. dea Suer. et de la Raf. d'Ec., P.P. L.E. 2 .,, 2 .,, 2 26/at 2 •• , .. 

3 '"• P.T. 29.811 Février 39 
Soc. Oén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Prlv. Pœ. 113 1/t 113 114 114 .,. - P.T . . 21.21 Mars 37 
Soc. Gén. dea Suc" et de la Raf: d'E~'· Obi. Pts. 485 485 a - - - P.T. 38.!175 114.ars i7 
Soc. Eg. de la Bourse Corn. de Minet El Bassa! Lst. 10 1/t 10 1/s a 10 1/o .,., - 10 .,, • Sh. 9/- Mars 31 
The Kafr-ei-Zayat Cotton Cy. Ltd ... ........ Lst. Il 8/o Il 8/, Il 1/, Il 8;, Il .,. Sh. 12/5 Décembre S!i 

Cote Bpéoiale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act .• •......•.•• .• ... Sb. 11/3 11/6 11/9 12/· 12/· Sb . 1/· juin 30 
Alec. i.nd Ramleh Railway Cy. Ltd., Act ...• Lat. 1 .,.. 1'/ao -

1 '"•' 1 '"• y Sb. 1/· Décembre H 
Al-.odria Preaslng Cy. Ltd. S.A.E ......... L.E. Il 7/11 Il ""• 1'1 ., .. - Il .. , .. PT. :14 Mars 37 
Building Lands of Egypt, Act .. ....••.•••••.• Lst. '"• - ., .. - - P.T. 5 (22- Olat.) Ok 34 
Crown Brewery, Priv ... . .................... Pcs. 14!1 144 1/t - - - P.T. 19.28 Mai 35 
Egypt and Levant S.S. Ltd ....•••••.•..•.•• Sh. 115 10/lla - - - -
Plori Sald Salt Aaaoctatfon, Act . .••• •• .•••• •• Sb. 47/3 - 47/3 47/1 .,. 47/3 911. 2/3 juin se 
W. AA. Nett. et Pres1111ge de Coton, Act .••• L.E. 10 ., .. 10 6!a a - 10 .,. 10 ., •• P.T. 24 Mars 37 
D..._ Land ami ln•eat. Co., Act. • • , .•• • •••.. Lat. 1 '"• ''"' 1 7/n 1 1/or 1/H a l'/• ., ... Sll. ·/10 Mal 31 
'l'Ill J.aodated Cotton Oirulers, Ad .••••• ••• Lst. .,, .,. ., .. ., .. , .. Sh. 916 06e-atre 3fl 
'l'Ill New Eup.._ Cy. Ltd., Act ............ Sis. 16/· 16/·. 16/1 1/o. 16/4 1/a• 16/6 sa. ·/7 1/s Avri! 37 
Ylie Egypt1aa Hotela Ltd., Act . .............. LM. 1 16/P - - 1"/11 - Sb. 1/i Juin 35 
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(Le Caire, Alexandrie et Mansourabl 
"JUSTICE" 

MeL. BA.RDA (Secrttat~djolnt). Me F. BRAUN 
1 

(Corre•polldanta 
Me G. MOUCHBA.fL&..NI f&crttalre à Port-Sa'fd). Nie J. LACAT à ParU-) 

La reproduction des articles et chroni
ques du «Journal des Tribunaux Mixtes» 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir » et « Al Bassir Al 
Kadaï » («Bas sir Judiciaire »). 

lae Camet d'un Yîetll PlaidtOI. 

Trente ans après. 
Et j'aurai dans mes corbeilles 
Autrement faites et tressées 
Le nouveau miel d'autres abeilles, 
Le nouveau fruit d'autres pensées. 

HENRI DE RÉGNIER. 

I 

Quatre avocats d'Alexandrie, trois du 
Cuire et un de Mansourah trouvèrent l'au
tre jour. dans leur courrier matinal, ce 
billet de leur confrère Rabattin: 

Mon cher ami, 
Toute affaire cessante, trouve-toi de

main, à 21 heures très exactes, à Cha
lon. 

Chalon, cela à d'autres qu'eux n'aurait 
rien dit. Il s avaient, voici une trentaine 
d'années, baptisé de ce nom une guinguette 
à tonnelles qu'un certain Spiro tenait à 
Sidi-Gaber, et qui existait encore. Ils l'a
vaient baptisée ainsi certain soir que, cen
sés potasser leur baccalauréat, ils s'y 
étaient réunis, la cervelle bourdonnante des 
" Civilisés n de M. Claude Farrère. Cholon, 
banlieue de Saïgon, où l'auteur mène ses 
personnages en marge des conventions, ils 
en avaient fmt un symbole, une devise, un 
cri de ralliement. Et c'.est ainsi qu'ils l'a
vaient, mi-sérieux, mi-plaisants, donné 
comme enseigne au lieu de leurs rendez
vous. A chaque fois qu'ils s'évadaient, c'est 
là qu'ils se retrouvaient. Ils étaient neuf, 
comme les Muses. De races diverses, l'E
gypte avait été leur berceau. S'ils avaient 
sucé la mamelle d'Isis, c'est ailleurs que 
force leur fut de prendre d'abord gouver
nante et puis magisters. Encore qu'ils par
vinssent à s'expliquer, tant bien que mal, 
en plusieurs idiomes, dont celui du pays, 
il n'était qu'une langue qu'ils parlassent 

comme on respire : celle qu'ils apprirent 
sur les bancs où continuaient de s'user leurs 
culottes. Hors celle-ci, ils étaient sans génie. 
Ils se nommaient Loriot, Cordelier, Raba t
tin, Spavaldo, Cervinelli, Zoulacakis, Spiro
poulo, Blumenstein et Cassous. De comple
xions diverses, ils communiaient cependant 
dans un enthousiasme fait de la satisfac
tion de soi et d'identiques dédains. Imagi
natifs et bien disants, ils avaient, au sur
plus, un vocabulaire en propre qui les fai
sait s'entendre à demi-mot. Ainsi, voulaient
ils commander un bock, ils criaient au gar
çon: 

Pdle et blonde, 6 ma sœur, 
Oui, très pdle et très blonde, 
C'est ainsi que je l'aime! 

C'était sous ces charmilles qu'ils met
taient au point leur représentation de l'uni
vers. 

Reçus au baccalauréat, ils y avaient trou
vé prétexte à un banquet qui, comme on le 
verra, marqua dans leur vie. Après force 
libations aux divinités de l'endroit, ils 
avaient fait grand ramage. 

- Ma voile est hissée, disait Loriot. Elle 
pend lamentablement au mê.t. Mes bonnes 
intentions ne suffisent pas à la gonfler. 
Fort du proverbe suranné, j'attends un 
secours du ciel. Au large, souffle sûrement 
une brise intelligente. Méfions-nous des 
vents souenois. 

- Partir, répliquait Blumenstein, et pour
quoi ? Seul il importe d'être ému. Une 
pensée sitôt muée en action me soulève le 
cœur. Ecoutez cet oiseau nocturne: ses 
spontanéités sont exquises d'Nre involon
taires. 

- Permets, objectait Spavaldo. La faci
lité, à moins d'être géniale, s'allia toujours 
à la banalité. Faisons donc métier d'alchi
miste et qu'au fond de nos cornues se dé
pose une substance émotionnelle laborieu
sement élaborée. 

Mais Blumenstein protestait: 
- La vie, disait-il, est si pleine de sur

prises que si l'on voulait seulement s'en 
apercevoir on n'en finirait pas de s'ébaudir. 
En vérité, je vous le dis à vous tous, agir, 
même sur soi-même, ne saurait mener qu'à 
des impasses. Mieux vaut rester aux car
refours: on y jouit de quelque perspective 
dans la fralcheur des courants d'air. 

Cordelier, ayant demandé la parole, dé· 
clara: 

- J'ai successivement adhéré à toutes 
les écoles. J'en reçus infailliblement une 
formation incohérente. Mais qu'importe! 
On se fait toujours de l'intelligence avec les 
idées qu'on s'assimile. Ici s'éprouvera mon 
sens critique, ici s'affirmera mon doigté. 
L'heure est pour moi venue d'opérer une 
sélection qui me permette de construire un 
système personnel que je juge sinon impec
cable, du moins satisfaisant. A l'heure qu'il 
est, je tê.te pour la dernière fois le tremplin 
qui fut l'enseignement de mes maltres. Je 
vais prendre mon élan pour rebondir, les 
pieds joints, dans ma propre patrie. 

- Tu y bê.illeras dans les vingt-quatre 
heures, dit Zoulaca kis. Et tout cela n'est 
pas sérieux. 

Enflant la voix, il dogmatisait: 
- Pour qu'une œuvre émeuve d'un senti

ment profond un esprit épuré, il faut qu'el
le lui ouvre de vastes perspectives d'une 
simplicité saisissante, où il prenne cons
cience de sa nature, de son role et de sa 
destinée. Et ce sera notre lot, et j'ose dire 
notre gloire, de reléguer la masse des faits 
contingents pour nous offrir, sans rudesse, 
et de façon que nous nous croyions laissés 
ù nous-mêmes, une vaste vue d'ensemble 
d'où se dégage une doctrine. 

- Tout cela est fort joli, dit Cassous, 
mais le quibus, qu'en faites-vous ? N'y 
aurait-il pas quelque imprudence à l'écarter 
délibérément de notre programme ? J'y vois, 
pour ma part, le rachat de l'espèce et la 
clef des voluptés. C'est à ce seul titre qu'il 
m'intéresse. Il me parait, pour tout dire, 
essentiel à qui entend disposer de soi et 
s'offrir quelque agrément. N'ayez crainte, 
l'opulence ne nous possèdera pas. Nous 
nous y installerons pour y prospérer, en 
esprit et en vérité; nous y plongerons nos 
racines spirituelles, et ce sera le fumier 
inodore qui nourrira nos plus belles ima
ginations. J' a i parlé tout à l'heure de vo
lupté. C'est là un article qui ne s'offre 
guère et dont ne saurait pourtant se pas
ser un honnête homme, ear la femme est 
ce mouchoir de fin linon qui, essuyant la 
lentille ternie du télescope, nous rend de
rechef à même de suivre, au ciel de notre 
métaphysique, la courbe élégante des boli
des et le travail mystérieux des nébuleuses. 
Ainsi donc, je vous propose de fail'e avec 
moi des sous. 

Ce qu'entendant, Spiropoulo vociféra: 
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-C'est par ma bouehe que Saint Augus
tin te confond, vil publicain, car il a dit: 
u Que ceux qui font le négoce entendent et 
changent de vie ! Commerçants, quand 
non seulement vous mentez sur le prix de 
vos marchandises, mais faites de faux ser
ments, comment la louange de Dieu serait
elle tout le jour duns votre bouche '? " 

A cet endroit, Cordelier, que tiraillaient 
des tics qui rendaient témoignage d'une 
ébriété avancée, coulant des mots dans le 
rythme intérieur qui l'obsédait, s'exprima 
en vers libres, de sa voix qu'il avait mélo
dieuse: 

- Je sais la belle vie, 
Laborieuse, fleurie 
Des hasards que le jour apporte: 
Claires pensées, amours {ortuits, 
Sage ironie ... 

Cependant qu'un hourvari saluait cette 
déclaration de principe, Habattin grimpait 
sur sa chaise et, ayant demandé le silence, 
prononça ce discours qui, reconstitué par la 
suite, eut les honneurs de la polycopie: 

- L'heure est venue, mes amis, avait-il 
dit, de prendre attitude vis-à-vis de soi et 
du siècle, de s'interroger, secondés par son 
ange gardien, de s'ausculter l'âme et l'es
prit, d'en débusquer le secret penchant, le 
cas échéant, d'en dénombrer et sérier les 
ressources, de dégager notre mison d'ètre 
essentielle, de nous assigner des finalités 
idéales, afin que, découverte notre vocation 
terrestre, nous puissions du bon pied, 
crânement, nous engager dans l'aventure. 

\< Je ne parle pas iei pour deux ou trois 
d'entre nous, ergoteurs à tous crins et dia
lecticiens nés, qui se piquent en toute cir
constance d'avoir le dernier mot. Pour 
ceux-là, le déterminisme qui les aiguille 
vers la barre ne fait point mystère. C'est 
aux autres que va ma sollicitude, aux au
tres, doux rêveurs pour la plupart et vo
lontiers rimailleurs, à qui il importe peu 
d'avoir tort ou raison, tenant pour essen
tiel de n'être pe-int contrariés dans leurs ha
bitudes et de suivre la pente de leur fantai
sie. Ceux-là, que vont-ils faire ? C'est à 
eux que je m'adresse spécialement. Au seuil 
du débat, posor.s, Messieurs, ces principes 
premiers: Primo: qu'on le veuille ou non, il 
sied, à moins d'avoir des rentes, de faire 
quelque chose dans la vie, et tel est notre 
cas; Secundo: le choix d'une profession li
bérale s'impose à qui déclina rosa, la rose. 
Ceci dit, j'affirme qu'à nous tous un index 
désigne impérieusement le chemin du pré
toire. Dans l'incertitude où je vous vois de 
vous-mêmes et de toutes choses, il me parait 
à tout le moins pouvoir me porter garant 
de votre goût, sinon de votre aptitude, au 
lyrisme romanesque et certifier l'authen
ticité de l'exaltation où vous jettent les. ca
dences verbales. Messieurs, ne cherchons 
pas ailleurs: tenons l'art de plaider pour 
un succédané littéraire; aptes à faire des 
phrases, vous embrasserez un métier de 
phraseurs n. 

Ainsi parla Rabattin. Et tous, le verre 
levé, firent serment de se vouer à l'élo
quence. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Leur licence passée, inscrits au stage, ils 
ne furent pas longs à s'apercevoir qu'ils 
avaient été le jouet d'un mirage. Ils ne 
tardèrent pas à s'assagir. Sous l'aiguillon 
des nécessités brusquement apparues, les 
généreuses rêveries de jadis perdirent de 
leur prél•minence, se replièrent, battirent 
en retraitr, se (}{•bandèrent, J:ieureuses en
core de trouver un petit coin où se réfu
gier pour soigner leun:; blessés. Mais, tous . 
ils furent honnêtes. Lrur cons tant souci, 
leur fierté nu\me, fut d'honorer la robe qu'ils 
portaient. De longues années, ils arrivè
rent, sans défaillance, pur le soleil, la froi
dure ou ln pluie, à 8 heures 30 minutes très 
exactes, à l'npprl des causes. Ils s · ryert.uè
rent ù mettre tout l'inexprimé d(',; ùges 
dans leurs co ne ]usions. à bien m ériter d 11 

patron ct de ses clients. Le coNtact ave<.: 
certains d'entre-eux fut. à leurs nerf::; déli
cats, d'une promiscuité déplaisant!'. Ils par
donnèrent, en favrur d'une profr::;sion dont 
la noblesse ne se révèle qu'à demi, au prix 
d'une longur étude, à travers des ép1·ru\"es 
méritoires. Ils attendirrnt les honoraires 
sans lrs espérer: l'rspri t de lucre, ils le 
sunùent. est incompatible avec: la profes
sion. Ils ne médirent ni des jngPs, ni des 
experts , ni de leurs confrères. Sous J'ombre 
d'un abat-jour d'une émeraude réconfortan
tE', les contratiictions sP réconcilient, les 
illogismes s'amenuisent, un vague panthéis
me baigne toutr::; dwsrs. Un jour, ils de
vinrent patrons à leur tour et lPs responsabi
lités leur chevronnl'-rent le front de rides pro
fondPs. De toute penséE' qui n 'était point juri
dique, ils se gardaient comme d'une indéli
catesse. Ils se domiaient corps et âme à leur 
métier. Pour lui seul, étaient toutes leurs 
complaümnces. Des œillèrPs aux tempes 
qui leur masquaient l'œuvre des sept jours, 
ils poussaient au sillon. D'être de bons la
boureurs, c'était là leur destin; et ils n'en 
voulaient nul autre. Certains d'entre eux 
s'étaient spécialisés: celui-ci s'était voué 
aux proci"s de change, celui-là à la procé
dure, cet autre à la chose maritime, cet 
autre encore au lancement de sociétés. Et 
tous, qui brillamment, qui plus modeste
ment, œuvraient pour la plus grande gloire 
de leur pays d'élection. Certains d'entre 
eux s'étaient mariés. D'autres n'avaient 
pas eu le temps. Les premiers, vers les 9 
ou 10 heures du soir, accomplie la longue 
et lourde tâche, regagnaiPnt pensivement 
leur demeure. Ils baisaient, comme le poète, 
leur femme au front, souhaitant que le 
dieu d'Abydos tint un jour compte de leurs 
travaux dans sa terrible balance, selon 
qu'il est établi a u Livre des Morts. Et, con
sidérant leurs enfants dont l'avenir les 
préoccupait. ils nourrissaient le secret désir 
de les voir, Je moment venu, profiter sinon 
de leurs semailles, du moins du champ 
qu'ils avaient labouré. Les célibataires, re
conduit le dernier client de la journée ou 
mises au point les notes de plaidoiries 
qu'ils enfournaient dans leur serviette, se 
dirigeaient vers la terrasse d'un cercle. 
Puis, ils connaissaient l'amitié d'un gar
çon de restaurant. Après quoi, ils s'allaient 
coucher. Et tous, les uns et les autres, 
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avant d'éteindre leur lampe de chevet, fai
saient muettement cette prièrE': 

"Que l'Institution, qui est notre famille, 
se développe et se perpétue, qu'elle ajoute 
encore à son prestige et à son lustre, en 
prenant sons son ailP ces litiges aberrants 
qui se womènent de juridiction en juridic
tion et dont on r éclame depuis si longtempll 
l'annexion. Duns la quoudienne tâche et leB 
c-ombats rle J'heurE', que notre résistun<:e 
reste in!ac·te et notre vigueur inentamée. 
QnP notre attaquP eomme notre défense 
soit ft~rme mais courtoise, agrr•ahlP si poK
sible, et que nous ne pe1·dions jamais 
dr vue le bien temporel et spirituel du 
dirnl. Gardez-nous, Seigneur, du dc'goùt 
qui est la plaie du juste et prôservez-nous 
de la lassitude qui est le lot du faible. Gar
dPz-nous aussi ePile saine fraternité qui e::;t 
un des chann PB de notre Barreau, l'amitié 
dPS magistrats, 1 'obligeance de::; greffiers et . 
entre lous biens, l' amour de notre profes
sion qm• nous taquinons tant nous-même,; 
pour nous défendre de la trop chérir. Dans 
votrP mansuétude infinie, s'il vous plaisait, 
Seigneur, que ks clients fussent moins exi
gf'<.llll::; et plus éclairés, plus justes aussi 
crn·ers leurs avocats, vous étendriez sur 
YOS crratures le signe dP votre bonté. Qu'u
ne juste d équitable rémunération vienne 
nous payer de nos peines et alimenter le 
budget du culte!. Mais que votre volonté 
soit fait.::: nous avons accepté l' épreuve eu 
bénissant votre saint nom, donnez-nous la 
force et le courape, et le triomphe nous est 
assuré. Et qu'il nous soit permis, Seigneur, 
d'espérer qu'aprè::; nous Nre si longtemps 
consacrés à notre prochain, nous nous oc
cupions, au soir de notre vie, un peu de 
nous~mème, et que, dans la contemplation 
de ta création désapprise, il nous soit enfin 
donné de jouir et souffrir selon notre chair 
mortelle et de te louer d'une âmr deux fois 
rachetée"· 

Ainsi avaient-ils vécu depuis trente ans, 
attentifs, tendus à leur tâche, ne connais
sant rien d"autre qu'elle, lui ayant sacrifié 
toutes choses. 

Et voici qu'aux bons laboureurs qu'ils 
étaient on entendait aujourd'hui arracher 
les outils des mains. Il leur était dit: « Vous 
avez jusqu'ici vécu dans le provisoire. Il 
est une fin à toute chose. Cependant, voyez 
quelle bienv~illance est la nôtre ! Nous 
vous accordons un délai de douze ans pour 
vous prendre la tête da ns les mains et avi
ser au choix d'une profession nouvelle. Que 
le Paraclet, source de toute lumière et d<· 
tout entendemPnt, vous inspire et vou:
guide. Allons ! bonne chance à vous tous ! , 

Tel était en substance le discours tenu au 
Barreau Mixte au moment où Loriot, Cor
delier, Spavaldo, Cervinelli, Zoulacakis, Spi
ropoulo, Blumenstein et Cassous reçurent 
le petit carton de leur ami Rabattin. 

Le lendemain, à l'heure indiquée, ils se re
trouvèrent sous les charmilles de Cholon. 

Et là des choses - que nous mettons 
présentement au clair - furent dites, dignes 
de mémoire. 

Me RENARD. 
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GRZETTE DE lYIOfiTnEUX. 

Les derniers travaux 
de la Commission Générale. 

Le Com.i lé de réduction ayant terminé la 
mise au point des divers actes de la Con
férencn cl Jcs nyunt transmis à la Commis
sion !)t\nénlle, celle-ci s'est réunie Jeudi 
après-midi el, avant tout, l' accord s'est 
réalisé ~ur l'art. 21 du nouveau Règlement 
d'Orgnni~ntion Judiciaire, relatif à lu défi
nition de~ étrangers ressortissan ls des Tri
bunaux !Vlixles. 

Ce l exie seru donc définitivement libellé 
comme ;;ud: 

".-lu.r fins de la compétence des Tri
lrwwu;t i\I·ixtes, le mot " étrangers " 
cump1'end les 1'essortissants des Hautes 
Parties à la Convention de Montreux 
ainsi que les ressortissants de tout autre 
Etat. JJOlwant être v is é ·ulté1' ieurement 
pa1· décret. 

" .-.lUCiln 1·essorl'issant égyptien ne 
putl'rm se p-révaloir de la pmtection 
1t'une Puissance étrangère. Les ?"essor
l'issants de Syrie, du Liban et ceux de 
Pa/esl'ine et de Transjordanie semnt 
justic-iables de la Juridiction Nationale 
tant en nwl'ière civ·ile que c·riminelle. 

" Les ressort-issants ét1'angers - ci
touens, sujets et proldgés - apparte
nant à. des rel'igions, des con{essifms ou 
d1 ~s rit es pour lesquels il ex iste aux Tri
bunau . .c Egypl'iens un statut personnel 
continueront dans les mêmes conditions 
que JIOr le JHLssé à. être jugés en cette 
m.a.l'ièTe par lesdits T r'ilnmaux. 

" Les ressort-issants svsvisés auront 
en outre la faculté d'opte1' en matiè1·es 
cirile et commer-ciale ent1·e la Jur·idic
tion i\1ixte et la Jur-idiction Nationale. 

" Lorsque l'un .desd'its 1'essortissants 
sera cité dans l'une de ces matières 
devant l-e Tribunal N ati.onal dans une 
aj[œ.: n~ à propos de laquelle il n'aura 
pas préalablement accepté la compé
tence de la Juridiction Nationale, il 
devra, s'il désire décliner la compéten
ce du Tribunat sais·i, le f'aire, par lettre 
recommandée ou explo-it d'huissier ou, 
au plus tard, à la première a-udience, 
faute de quoi le Tr-ibunal sera compé
tent " -

1 .es modalités adoptées en définitive 
)'Jour l'exercice du droit d'option en l'état 
de celte compétence facultative n'avaient 
pas été, préalablement, sans faire l'objet 
d'observations de la part de certains Délé
gués, Me H.oussos ayant notamment fait 
rt:ssorti r les inconvénients pratiques con
~idéral;les qui surgiraient en l'état du dé
lui indispens.able d'option ù laisser aux dé
fendeurs m6me dans les affaires urgentes, 
telles que, par exemple, les référés, les 
saisies conservatoires, etc. Les débiteurs 
rlc mauvaise foi ne manqueraient pas de 
tirer profit des nouveaux moyens dilatoi
res qui leur seraient a insi offerts. A cette 
remarque, S.E. Mal<ram Ebeid pacha avait 
r-épondu que, pratiquement, ces difficultés 
ne surgiraient pas parce que chacun aurait 
soin, en traitant avec les ressortissants bé
néficiant de l'option de compétence, d ' ins
crire dans son contrat une clause fixant 
d'avance le forum choisi. Nous nous per
mettrons, pour notre part, de remarquer que 
si les inconvénients relevés peuvent, dans 
une certaine mesure, être atténués en ma
tière d'obligations conventionnelles, il n'en 
sera certainement pas ainsi dans les autres 
litiges. 
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Quant au premier a linéa de l'art. 21 qui, 
en principe, ne prévoit la compétence des 
Tribunaux Mixtes, pendant la période tran
sitoire, qu'au profit des ressortissants des 
Parties Contractantes ù Montreux, c'est-à
dire des anciennes Puissances Capitulaires, 
nous elevons noter que su por-tée sera en 
fait moins restrictive, par suite de la lettre 
de la Délégation Egyptienne, informant que 
l'Egypt.e accepte d'étendre le bénéfice de 
ce lte compé tence il l'Allemagne, à l' Autri
che, il la Hongrie, à la Pologne, à la Hou
manie, <'t ln Suisse, ù la Tchécoslovaquie et 
à la Yougoslavie. 

Comme on le voit, les H.usses, les Bulga
res, les Albanais et les autres étrangers 
qui rentraient jusqu'à présent dans la défi
nition fournie par la jurisprudence sont dé
finitivement exclus du forum mixte. Nulle 
Puissance - malgré les opportuns rappels 
du Président Hansson - n'a estimé devoir 
se Jaire à Montreux la gérante d'affaires 
des absents. 

Les derniers travaux 
du Comité de rédaction. 

Le Comité de rédaction a activement em
ployé la journée de Jeudi 6 courant, jusqu'à 
la réunion de la Commission Générale, à 
mettre au point les derniers textes acces
soires, notamment les avant-proj ets rela tifs 
ii l 'art. :!1 du Hèglement d'Organisation 
Judiciaire, dont nous avons indiqué ci-des
sus la formul e finale. 

La teneur des diverses lettres à adres
ser par la Délégation Egyptienne à certai
nes p,uissances pour régler des points spé
ciaux a été également arrêtée par le Co
mité de rédaction. 

Une série spécia le de lettres a trait aux 
institutions étrangères destinées à hénéfi
eier des assurances données par le Gou
,·crnement Egyptien . 

Un certain nombre de listes de ces insti
tutions ont d(· présentées par les principa
les Délégations, mais la Délégation Egyp
tienne ayant relevé l'impossibilité pratique 
où J'on se trouvait de part et d'autre, avant 
de faire en Egyptc les pointages indispen
sables, d'nrrètcr des listes complètes et dé
finitiv es. il a été convenu que Je Gouver
nement Egyptien se réservera de vérifier 
ultérieurement si, dans l'énumération four
nie respectivement pur les diverses Déléga
tions , ne fig urern ient pas des établisse
ments de nationalité égyptienne et si tous 
remplissaient les conditions prévues pour 
l!énéficier des assurances données. 

••• 
Pour ce qui a trait aux magistrats et 

fon ctionnaires des Tribunaux Mixtes et au 
Barreau Mixte, la déclaration du Gouver
nement Egyptien sera a insi conçue : 

" ll ·n'entre pas dans les intentions d·u 
r:ouvcrnerncnt Royal Egypt-ien de mo
rli.[ier les conditions de service ou les 
traitements act·uels des magistmts des 
Trihunau:r; Mixtes . 

" Egalement, le Gouvernement n'a 
pas l 'in tention de mod'i{ie1· les traite
ments actuels des {onctionnœiTes et em
ployés desdits Tribunaux. 

" Il e.r;aminera avec bienveillance, à 
/.'o ccas'i.on de l'établissement du nou
veau cadTe à l' étude, la situation des
dits fonctionnaires et employés au point 
de vue des classes et condit'ions d'au
gmentation ou promot-ion. 

" Le cas de ceux de ces foncl'ionna'iTes 
el employés qui seraient licenciés à l'l 
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fin de la période tmnsitoire fera l'ob
jet d'un examen particulier, en tenant 
compte des ciTcons tances propres de 
chaque cas; si les circonstances le 
justif'ient, certains avantages pourront 
rJtTe accoTdés au po'int de vue de la pen
sion o-u de l 'indemnité . 

" Le GouveTnement a l'intention, 
quant aux pensions des magistrats, des 
J'onctionnai1·es et des employés étran
geTs , d'év'iter une double imposition. 

" ConceTnant les avocats inscrits au 
Barreau Mixte, te Gouvernement se pro
pose de prendre les mesU1·es nécessaires 
poU1· leur permettTe d'obtenir, sans con
d'it·ion, à la f in de la pér-iode transitoire, 
leur inscription avec leur rang d'an
cienneté au Tableau de l 'Ord1·e des Avo
cats JWès les T1'ibunaux Nationaux >J. 

Les i\vocak; du Buncuu Mixte noteront 
sans doute avec quelque surprise la dis
tinction qui a é té faite entre leur cas et 
celui des magistrats et des fonctionnaires, 
ces dernic1;s seuls, d'après le texte ci-des
sus, pouvant être appelés à bénéficier de 
pensions ou d'indemnités, tandis que la seu
le garantie prévue pour le Barreau consis
terait duns l'inscription des avocats actuels 
au Barreau National. 

Nous avons cependant tout lieu de s uppo
ser qne des assurances complémentaires 
ont dù être fournies par la Délégation 
Egyptienne pour ce qui a trait aux nom
breux membres du Barreau Mixte pour les
quels l'inscription purement théorique au 
Barreau National ne comporterait aucune 
garantie quant à l'exercice effectif d'une 
profession dont l'instrument essentiel actuel 
est l'u sage de la langne française. 

l~a Conférence plénière. 
A l'issue de la réunion de la Conférence 

Générale, s'est tenue, dans la sOiree de 
Jeudi, une réunion plénière de la Confé
rence, où l' accord unanime s'est définitive
ment réalisé sur la série des actes et con
ventions de Montreux. 

" L'acte final >J qui englobe ces différents 
instruments, mentionne en son préambule 
la réunion de la Conférence du 12 Avril 
1937 sur ]?invitation du Gouvernement 
Egyptien. Il énumère les Gouvernements 
représentés ct la composition de leurs Délé
gations. 

Il précise ensuite, en ces termes, les cir
constances qui ont présidé aux nouveaux 
accords: 

" Les Ha-utes Parties Contractantes: 
" Considémnt que te régime des Ca

Jl'itulat-ions en v·igue-ur en Egypte ne 
correspond plus ci la situation où, ce 
pa·us est parvenu par te progrès de ses 
inst'ittttions et q-u'il doit en conséquence 
cesser; 

" Est-imant que pa1· s-u'ite de te-ur abo
lit·ion 'il conv'ient d'éta.blir des relations 
/Jas ées s-ur le respect de l'indépendance 
et de la souvemineté des Etats et su1· le 
droit c-ommun ·internationa.l; 

" Animées du désir de facil-iter une 
pl·us laTge co /.laboration ; 

" Ont décidd de conc l11rc une conven
tion ü cet effet J>. 

Cinq documents ou série de documents 
représentent ensuite l 'ensemble des arran
gements intervenus: 

1.) La convention, dont le titre définitif a 
été arrêté en ces termes: " Convention con
cernant l 'abol'ilion des Capitulat-ions en 
l.Jgyptc " ; 



2.) Le Règlement d'Organisation Judiciai
re pour les Tribunaux Mixtes pen~ant la 
période transitoire, - Règlement qm cons
tituera en réalité une annexe à la conven
tion qui précède; 

3.) Un protocole comportant certaines pré
cisions complémentaires: 

a) Pour indiquer que la règle posée à 
l'alinéa 2 de l'article 2 de la Conventwn, 
au sujet de la non discrimination à l'en
contre des étrangers, règle applicable pen
dant la période transitoire, devra être inter
prétée à la lumière de la pratique inter
nationale concernant les engagements de 
cette nature entre les pays jouissant de 
la souveraineté législative; 

b) Pour indiquer que le choix des magis
trats étrangers des Tribunaux Mix tes, dont 
les nominations sont envisagées au premier 
alinéa de l'article 5 du nouveau Règlement 
d'Organisation Judiciaire, appartient au 
Gouvernement Royal Egyptieu, qui, " pour 
être assuré lni-rnèll!e sm· les garanties que 
présenteront les personnes dont il fera 
choix s'adressera officieusement aux :\1i
nistres de la Justice ù l'étranger et n'en
gagera que les personnes munies de l'nc
quif'scement de lenr Gouvernement n. 

-L) Gue déc..:laration du Gom·crnement 
Roynl Egyptien; 

5.) Div~rse s le ttres. ... 
La Déclaration mentiounée ci-des:ms e t. 

approuvée par la Conférence en séance plé
nière vise d'abord l' extension - déjà signa
lée plus haut - elu bénéfice de la compé
tence des Trilmnanx l'vlixtes à huit Etats 
a ut res que ceux représentés à Montreux. 

Ln dc'·claration pn~t:ise ewmite que le fait 
pur lf' Gom·em eme11 t Egyptien œavoir limi
té à la période tmnsitoire l'application de 
la rf>gle de uon discrimination ltlf'ntionnée 
<lans la Conn•ntion. n'impliquera pas à 
l' expiration de ladi te période llllf' politique 
oppos(•e df' discrimination an dé!J·imeut des 
étrangers de la part du Gouvernement Egyp
tien, lequel demeure d'autre pm·t di !->p o::;é à 
conclure des trai !(os cl' établissement et 
ù'alllÎfic'· a\·ec: les différentf's Pnissauces. 

La rlc'!<:laratiou a joute qu e le pl'i.w ·ip r. de 
la personnalité des lois continuera tl 1\frc 
a ppliqu{> f' ll lJlalii·rP. dP. s la t11t Pl'l'SOilll Pl. 

Plus loin. ln cl<': clam ti on reprod ni 1 les 
CO ttdi1iOtlS déjà a rrdéf's - <'Î qu e llOLIS 
ll \ 'O Jn; l'il rlt'•jù :'! l<lJl]lOJ'] PJ' - l'Il Jll<llii•t· r d'PX
pulsion el cl' ex ln:Hlitioll, Al pour l'nppli, :a
tioll rl<·.l a ela usP a ltëibutiYI' dt> cotltp<'•t.•Jwc. 

Enfin, la déclaration reproclnil lf's nssn
rartl '(•s dounèes pm· le <; om ·<· rll <'lllPJJ 1 Eg,\' P
tif'JJ; - f' t dont nous m·ons cl<'·jà parlé plu;; 
bau!. - pour ;·e qui I'Oltcf'rne le L'ils flp::; 

mngù.;{J·ah; rd des fondiol nwil·P. s de::; Tri
buna ux ~Ii xl< ·s et les memb1·es du Barreau 
Mi x !Jo. 

*** 

I.Ps lc llrf's HlrJJtiounée·s clans "l'ade 
fina l n seront échangPes eni re le PrésidPnt 
de la DM<·gation Egyptienne, S.E. :'\allas 
pacha, et les Présidents d'un certain nom
bre df' Délégations, au ::;ujet particulière
IllPllt dt> œ rtaines Tustitutiült!-l crPérs r.n 
Egypte par t:es Etats. 

T ,a lettre adressée au Président de la Dé
k gation Française précise a insi que les 
œuvres et établissements français en Egyp
te auront la faculté de poursuivre <:>n ce 
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pays leur activité actuelle aux conditions 
suivantes: 

1.) Ils seront justiciables des Tribunamx 
Mixtes pendant la période transitoire et 
soumis aux lois égyptiennes dans les mê
mes conditions que les établissements si
milaires égyptiens. 

2.) Ils conserveront leur capacité légale; 
leur organisation, leur fonctionnement se
ront régis par leurs a ctes constitutifs ou 
leur statut propre, et, pour les établisse
ments scolaires. par leur programme d'en
seignement; 

·3.) Ils pounont posséder des biens meu
bles et imm<:>ubles, les gérer et en disposer 
aux fius pour lesquelles ils ont été créés. 

1:.) Ils pourront employer leur personnel 
actuel quelle que soit sa composition et 
mème s 'il s'agit d'étrangers non établis en 
Egypte; 

5.) La libre pratique elu culte continuera à 
èh·e assurée aux établissements protégés 
par la France dans toute la mesure où at
teinte ne sera pas portée à l'ordre public 
on aux bonnes m œ urs. 

*** 

J .a journée d'hier Vendredi aura été ainsi 
opportunément employée par le Secrétariat 
pour la mise a u net de tout l'ensemble des 
documents de lu Conférence, et toute crain
le est maintenant écartèe quant ù la sus
pellsion éventuelle des travaux, qui seront 
heureusement couronnés ce matin même 
Samedi à dix heures par la cérémonie de la 
signature . 

. \j outons, dans le endre des informations 
gén('ral<:> », que ce tte dernière cérémonie 
sera diffusée, et que chacun pourra ainsi la 
suÏ\TP, en Egypte, à onze heures. 

De::; di spositions spéciales ont mrlme été 
1n·ises pour lm enregistrement radiophoni
que qui permettra une seconde émission à 
huit heures du soir, c'est-à-di re, pour l'E
g;.;pte, ù neuf hem·es. 

*** 

<:'r:-;1 dont: \Ta i:-;emblableutent pur le sim
ple co mptA 1·endn de cette cérémonie pro
tocolaire n>g J~·· e d'avance en la forme habi
hwlle , qu e se eli1turem, clans notre pro
l'hain lllLJllèl'O, t:e lte " (;a~ c f/ e dr! Montreux n 

oit noHs llOns sorrunes efforcé!-> d' enregis
lrf' l' a.ns::;i fidi·lPmeJlt et de façou aussi pré
<·is f' q1t<: po::;si IJl<' . Hlt fur et à mesure qu'el
le:-; 11\<Jif'Jtl li <' lt it ~Iontre nx . tontes les déli
~~~··mliollH <lP ln CmJf<'reure. Il 11ous f'st par
liculi i•rf'men l agréable d'avoir il nous féli
<:it f'r di•s a ujourd'hui de l'accord final qui a 
JlPI'Illis it s.E. ."\a lws puclm de téléphoner 
it s .E. OstJtall ~loharram pacha. Président 
cl tt CmlHI•il p. i.: 

"La L'on{<'ren.ce de .\lontreu,r a été 
1111 Slll'l'l;,,. }10111' l'Rguptr n. 

< )Jt 11 e saurait dOJlllf'l' aux arrangements 
inlf'rvcuns, At auxquels. il incombe désor
llla is à dwcuu de conformer son program
me e t sa ligne de ronduite, de meilleurs 
c:Olllll1f'Htaires qne celui du Dr. Maher pa
rha, di su nt au rf'présentant de l'Agence 
Havas: 

" Les Conventions ne valent rien par 
P-lles-mhnPs. Elles valent surtout par 
l'esprit qui poussa à les conclure, et 
!''est vraiment l'esprit qui plana sur 
tout le travail de la Conférence qui est 
le plus sûr garant du respect des inté
rt' 1 s ri<? tou~ n. 
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Les Procès Importants. 

AHaires Jugées. 

Le collier de perles 
et les deux bijoutiers. 

(Aff. Max Buchinger c. Railway Assumnce 
Passengers Co. et J. R. Sednaoui). 

Les répercussions, que ne manque 
pas d'exercer la découverte d 'un objet 
de prix sur les personnes ayant eu la 
bonne fortune de participer à son 
«invention», peuvent fournir matière 
à réflexions mélancoliques . 

Heureusement le rire est aussi l'a]Ja
nage de cés curieuses aventures où 
c'est la· personne qui possède le moins 
de droit à la priorité de la découverte 
qui s'agite le plus: l'on est h eureux 
de constater que l'opiniâtreté Cl!pici.e 
aboutit à la confusion; de même qu 'en 
d'autres circonstances il est consoltmt 
de voir la constance, mise au sen ·ice 
d'une cau se difficile, cou ronnée de :--m
cès. 

L a Chambre Sommaire du Tribunui 
du Caire. présidée par M. Ch. Puech
Barrera, a eu à examiner un de ces con
flits . 

V oici les fa,its t els qu ' ils se dégagent 
du jugem ent qui y statua le 2 Décembre 
1936. 

Il s'agissait d'un collier de per;es 
de grande valeur, assuré pour une 
somme de L.E. 1500, qui avait été per
du . 

La Compagnie d 'Assurances ayant 
promis une récomp_ense de L.E. 100 it 
la. p ersonne qui retrouverait le co lli<·J·, 
avait notamment enjoint à certains bi
joutiers, au nombre desquels Jose ph R. 
Scdnaoui et Max B)Jchinger, de prêt er 
un e attention spéciale à toute présenln
tion qui leur serait faitP d'un collier cie 
perles de valeur. 

Un jour, Sf'dnaoui r eçut la visite 
d'une dame qui lui parut du meilleur 
monde. Entre les doigts de l' élégante, 
un collier apparut. Etait-il , demandait
elle, en perles véritables ou fausse s ._. 

Le car'actère inaUendu de la clùnHl J'
chf' fit imméclialrmrnl compre n<ire au 
bijoutier que sa visiteuse n'était pa:-: la 
véritable propriétaire du collier. 

Un examen plus approfondi lui r é\'éla 
qu'il avait devant lui Jp hijou recherché. 

Il n'en fit nul mys tère. Le::; décla ra
tions maladroites de la belle dame ne 
lui lai ssèrent aucun doute sur ::;a bon ne 
foi. 

ll Ja mit. au courant cie la r écompf'!l:'L' 
promisf' , e t. lui consr i\l a df' roiJsignt•r 
sa d('couv erte au poste d e police YoisitL 

Ri r n qur de lrè::-> corrr.cL f't. dt• très 
cligne clan:-> l'altitude cle Joseph S<·fi
naoui, qui aurait pu se saisir alors dn 
collier, l'apporter lui-même au poste de 
police e t revendiquer a in s i la récompen
se promise. 

l'viais l'appar ition dans le maga::-;in de 
.1. Sednaoni à Cf\ mom0nt mAme, cl<' :::on 
confrère, le bijoutirr Max Buchinger, 
eut pour effet de troubler la s ituati üll; 

Mis au com,ant dr. la démarche dr ,a 
c li enle et du caractère h eu reux o·p sa 
clécouverle, Max Bu chinger conçut im
médiatement le dessein, aui n'avai!. pas 
effleuré auparavant le cerVPau dr Sed-
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naoui. de tirer le meilleur parti de cet
te aubaine. 

Il en parla à son ami, et en parla, 
semble-t-il, si bie~, qu'i~ le pe~s~ada ~e 
ne point bouder 1 occaswn qm s offrait. 

Sednaoui l'aurait alors invité à suivre 
la dame pour obtenir son adresse, tout 
en lui recommandant de «ne pas faire 
de gai"fe ». 

A la vérité, Buchinger s'y prit avec 
gaucherie. 

Il harcela littéralement la porteuse du 
collier, et fit tant et si bien qu'il la con
duisit finalement au poste de police de 
l'Ezbékieh. 

Il s'ensuivit une instance pénale où 
la bonne foi de la dame fut pleinement 
reconnue en degré d'appel. 

Mais alors que nos deux bijoutiers 
avaient semblé s'entendre fort bien au 
moment où Sednaoui avait recommandé 
à son confrère de suivre la cliente sans 
faire de gaffe, dès que le collier fut re
mis à son véritable propriétaire, leurs 
prétentions s'affrontèrent au sujet de 
l'attribution exclusive de la prime de 
L.E. 100. Chacun prétendait au bénéfice 
de la découverte: c'était Sednaoui qui 
avait, le premier, compris qu'il était en 
présence du collier perdu; par contre, 
n'en devait-on pas la consignation au 
posle de police à l'activité habile et per
sévérante de Buchinger, qui avait été en 
quelque sorte la causa. proxima à la
quelle il fallait rattacher la découverte 
effective du collier? 

La Compagnie d'Assurances s'étant 
rapportée à justice, le Tribunal fut 
d'avis qu'il convenait de préciser <<les 
acl es respectifs, chronologiquement, 
psychologiquement et enfin juridique
ment. ». 

C'é tait Sednaoui qui avait effective
ment, le premier, identifié le bijou re
cherché . Lorsqu'il avait chargé Buchin
ger de suivre la Dame pour avoir son 
adresse, « il était plus préoccupé, remar
qu e le jugement, d'éviter la gaffe qu'il 
signalait comme possible, que de méri
ter une récompense qu'il ne considérait 
pas, à ce moment, comme devant lui 
êtrr attribuée». 

Quant à Buchinger, il s'é tait contenté 
clr: fai.re confiance aux connaissances 
]1l'ofessionneJles de son ami, et ne pa
t'ai ssait avoir envisag·é, dès l'abord, que 
la remise possible de la récompense . 

Son zèle déplacé, qui aboutit à traî
nee par devant les juridictions répres
sn·es une personne respectable, qui fut 
rt:: c: onnue innocente, et son désir de 
s';:\l,tribuer exclusivement le mérite de 
1~ découverte, ne pouvaient se justifier, 
st l'on considérait que la dame se serait 
vraisemblablement elle-même empres
sée . de porter le collier au poste de 
pol1ce ou à son propriétaire. Buchinger 
avait voulu priver la détentrice du col
lier du bénéfice d'une déclaration spon
tanée; et l'on s'expliquait que cette der
ni ère eut fait tout son possible rom· 
l'éconduire. 

Le collier avait été, en réalité, décou
vert par la dame; et c'était à elle qu'au
rait dû être attribuée la récompense si 
elle l'avait réclamée. 

Comme elle ne l'avait pas fait, les pré
tentions des deux bijoutiers rest.èrent 
en présence. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le Tribunal constata alors que Bu
chinger ne pouvait échapper au dilemme 
suivant: ou bien son altiLuàe avait été 
celle de la personne qui s'interpose in
dûment entre le n~gociateur et le client 
pour· se faire attribuer la commission; 
ou bi en il avait été chargé à titre con
frat.erncl d'une mission déterminée, 
Ql!'il avait voulu transformer en une ac
tion personnelle . Dans les deux cas Bu
chinger, qui s'était improvisé détective 
bénévole, n'avait fait que profiter d'un 
renseignement ql}e lui avait fourni Sed
naoui. Il n'avait donc droit à aucune ré
compense. Et c'est ainsi que celle-ci re
vint entièrement à. Sednaoui. 

De la liberté de la défense en justice 
et de ses limites. 

(Aff. Salomon Mizrahi 
c. Abdel Hassan Abdel Moneim El Mataani) . 

Récemment le Tribunal Sommaire du 
Caire a eu l'occasion d'examiner l'inté
ressante question de savoir quelle était 
l'étendue du droit qu'ont les parties de 
présenter leur défense en justice comme 
elles l'entendent et si elles peuvent de 
ce chef encourir une responsabilité quel
conque. 

On sait qu'en ce qui concerne les avo
cats par l'intermédiaire desquels cette 
défense est généralement exposée, une 
liberté presque absolue leur est réservée 
aux termes du Règlement Général Judi
ciaire dont l'article 185 précise «qu'ils 
sont autorisés à se servir, dans l'exerci
ce de leur profession, de tous moyens 
qui ne sont pas contraires à leur man
dat, à leur conscience et à la loi». 

L'article 186, plus explicite encore, dis
pose «qu'ils doivent s'abstenir de toute 
injure ou personnalité offensante contre 
les parties ou leurs défenseurs, de mê
me que toute imputation touchant à leur 
honneur ou leur réputation, à moins 
que, dans ce dernier cas la nécessité de 
la cause ne l'exige et qu'ils n 'aient été 
chargés par leur client et par écrit». 

Dans ces limites, l'avocat est libre d'u
ne liberté qu'il a d'ailleurs constamment 
revendiquée et défendue à travers l'his
toire comme l'une de ses préroga tives 
essentielles. 

Fallait-il ce pendant reconnaître à la 
partie litigante la même liberté qu'à son 
avocat? 

En disposant que «les parties ou leur 
mandataire ne pourront être interrom
pus et que la parole ne leur sera pas re
tirée à moins qu'elles ne se livrent à 
des attaques contre l'ordre public ou des 
tiers étrangers au procès », l'article 59 
du Code de Procédure paraît bien éten
dre à la partie elle-même la liberté dans 
la défense assurée à l'avocat. 

Mais quelle es t l'étendue et la portée 
de cette liberté des parties ? Si, chez 
l'avocat, elle est l'exercice d'une préro
gative fondamentale, en va-t-il de même 
pour les parties, et celles-ci son t-elles à 
l'abri de toute responsabilité du chef de 
la défense présentée pour leur compte 
ou inspirée par elles ? 

C'est cette question qui s'est posée de
vant la 2me Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire dans les curieuses 
conditions suivantes. 

En Mars 1935 et à l'occasion de l'as
sassinat de l'un des chefs de Bureau de 
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la Wadi Kom Ombo, le Parquet avait 
au cours de ses investigations, impliqué 
Abdel Hassan Abdel Moneim El Mataa
ni. 

A_u cours de l'enquête, Salomon Miz
rahl, sous-agent de la Société, avait été 
entendu comme témoin. 

Comme il arrive malheureusement 
trop souvent à propos de ces assassinats 
en province, on n'aboutit à aucun résul
tat et l'affaire fut classée faute de preu
ves. 

Mais les choses ne devaient pas en 
rester là: Abdel Hassan Abdel Moneim 
~l Mataa!1i, qui ne pardonnait pas son 
m terven hon comme témoin à Salomon 
Mizrahi. dont l'interrogatoire lui avait 
semble-t-il, particulièrement déplu, assi: 
gna ce dernier devant le Tribunal Cor
rectionnel de Kom Ombo, pour fausse 
dénonciation et dommages-intérêts. 

Salomon Mizrahi avait excipé de sa 
nationalité française devant le Tribunal 
Correctionnel Indigène, lequel rendait 
en effet quelque temps plus tard un ju
gement d'incompétence. 

L'affaire devait rebondir une troisiè
me fois. 

Salomon Mizrahi estima en effet qu'il 
avait été attaqué en des termes et avec 
une publicité diffamatoires à son égard 
et il assigna en conséquence Abdel Has
san Abdel Moneim El Mataani en cent 
livres de dommages-intérêts par devant 
le Tribunal Sommaire du Caire. 

Il avait été accablé, plaida-t-il, de pro
pos et d'accusations dont le caractère 
diffamatoire ne pouvait être contesté. 

L'acte d'assignation signifié par de
vant le Tribunal Correctionnel était à 
ce point de vue révélateur. Salomon Miz
rahi y était accusé «de chercher à as
souvir ses mauvais instincts», dévoilant 
ainsi une âme naturellement portée à la 
malfaisance et au crime. 

Il y était qualifié de «lâche», de «cri
minel ne reculant devant aucune action 
blâmable». 

Abdel Hassan Abdel Moneim El Ma
taani ne s'é tait pas jugé suffisamment 
soulagé par cette pluie de qualifications. 
Ne s'arrêtant pas à ces menues améni
tés, il avait dans ses divers mémoires 
maintenu le même ton. 

«Vous pouvez, disait-il à Mizrahi, 
vous travestir en imam, prêtre ou rab
bin, alors que vous êtes le diable en 
personne». 

Et dans une série d'apostrophes d'un 
lyrisme de conte de mille et une nuits, 
Mizrahi était tour à tour «un reptile qui 
souffle du poison» ou «un tigre féroce 
qui déchiquette les corps, déchire les ré
putations et sape les familles». 

Là ne s'arrêtait pas ce concert pitto
resque d'éloges à rebours. 

Mizrahi était qualifié «de corrupteur 
de conscience, de bas, d'ignoble, de mal
faiteur et de calomniateur». 

La diatribe continuait sur ce ton, inta
rissable. 

C'en était trop. 
Le caractère aggressif et violent de ce 

pamphlet avait été aggravé par la publi
cité que lui en avait donnée Abdel Has
sa n Abdel Moneem El Mataani. 

Celui-ci avait répandu dans tout le 
pays des exemplaires de ses « conclu
sions» (si ce mot plein de mesure, dit 
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Salomon Mizrahi, peut toutefois s'appli
quer à cette véritable éruption volcani
que), qui é taient destinées au dossier 
d'une affaire soumise à la justice. 

Ce débordement d'injures ainsi ren
dues publiques à tort et à travers méri
tait une sanction que M. Mizrahi deman
dait au Tribunal de prononcer sévère
ment. 

Appelé à donner son avis dans cette 
curieuse affaire, le Ministère Public, re
présenté par M. le Substitut Helmy Ma
kram Ebeid, avait, sur le point précis qui 
nous occupe, souligné que «s'il est vrai 
que le droit de défense appartient à tout 
individu, il ne faut pas oublier que l'on 
ne doit pas en abuser au détriment des 
autres. De plus le fait par une personne 
d'imprimer, pour ensuite les publier, les 
conclusions présentées à un Tribunal, 
enlève à ces dernières le caractère privi
légié et les assimile aux simples publi
cations diffamatoires». 

Le Tribunal 6ommaire du Caire, pré
sidé par M. Puech-Barrera, s'est rallié à 
ces principes d'ordre et de bon sens. 

Par jugement du 4 ~ovembre 1936 il 
a, en effet, retenu «que si les parties ont 
le droit, pour les besoins de leur action 
ou de leur défense en justice, d'exprimer 
librement leur opinion et même en cer
tains cas, en termes violents, il demeure 
constant que l'expression de ces opi
nions ne doit pas sortir des limites du 
prétoire e t ne pas a tteindre à la diffa
mation». 

Ayant ainsi consacré le principe de la 
liberté de défense dans les limites de la 
loi, le Tribunal a retenu que les écrits 
incriminés contenaient, en dehors d'une 
phraséologie qui confine au ridicule, di
verses expressions injurieuses et diffa
matoires justifiant amplement la deman
de de Salomon Mizrahi. 

La publicité, élément indispensable de 
toute diffama tion, était par ailleurs lar
gement prouvée. ~on seulement les con
clusions d'El Mataani avaient été impri
mées mais encore différentes personnes, 
sans aucune qualité pour en prendre 
connai ssance, les avaien t reçues de la 
main à la main. 

Leur auteur en aYa iL en réalité fait une 
véritable distribution. 

Le Tribunal estima donc que «ces dé
bordemenb de plume» méritaient une 
sanction. 

Abdel Hassan Abdel Moneem El Ma
taani, plaideur aussi bien qu 'auteur mal
heureux. a ainsi été condamné à qua
rante livres de dommages-intérêts et aux 
frais. 

lDJDDICATIOIS PRONONCÉES. 
A..u Tribunal du Cme. 

Audienc:e dn 1. er Mai 1.937. 
- 1 fed., ~2 l<ir. et 2 sab . sis à Arab Mo

t eir, Markaz Almoub (Assiout), a djugés à la 
poursuivante, en l' expropriation National 
Bank of Egypt c. Hoirs Matta Min a, au prix 
de L.E. 1.; frais L.E. 74,1.20 mill. 

- 4 fed., 20 kir. et 20 sah. sis à Zimam 
Nahiet Ba maouit, Markaz Sohag (Guirgueh), 
adjugés à Chaker El Masri, en l'expropria
tion Fayez Yassa c. Gabra Zayed, au prix 
de L. E. 90; frais L.E. 53,320 mill. 
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- 14 fed., 1H kir. et 4 sah. sis à Toukh 
Tambecha, Ma rkaz Kouesna (Ménoufieh), 
adjugés au poursuivant, en l'expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Mohamed Sai
man Salem et Cts, au prix de L.E. 700; frais 
L.E. 1.00,325 mill. 

- Un terrain de 870 m2 sis aux hods 
Abbas et El Ga ffara No. 1, rue Erian Ta
dros, à Nahiet \Vailia El Soghra, Markaz 
Dawabi Masr (Galioubieh), a djugé à Farag 
e t Lieto Youssef Lechaa, en l 'expropriation 
Jacques Lévy c. Issa Hussein Abdel Rehim, 
au prix de L.E. 1.20; frais L.E. 14. 

- 7 fed., 21 kir. et 16 sah. sis à Manka
:-iche, Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, 
a djugés a u poursuivant, en l'expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Ahmed Omar 
Hamda lla, au prix de L.E. -1:50; frais L.E. 26 
et 760 mill. 

- 15 fed. , 6 kir. et 12 sah. sis à Béni
Kassem, Markaz Béba (Béni-Souef), adjugés 
au poursuivant, en l'expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Ahmed Omar Hamdalla, 
au prix de L.E. 800 outre les frais taxés. 

- 1 ·red., 12 kir. et 18 sa h. sis à Béni
Madi, Marl{az Béba (Béni-Souef), adjugés 
au poursuivant, en l' expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Ahmed Omar Hamdalla, 
au prix de L.E. 100; frai s L.E. 13,075 mill. 

- 1 fed., 9 kir. et 4 sah. sis à Ha warta, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, adjugés à 
la poursuivante, en l' expropriation Engi
neering Co. of Egypt c. Abmed Abdel Latif, 
au prix de L.E. 30; frais L.E. 25,790 mill. 

- Un terrain sis au Caire, kism Masr El 
Ka elima, à Guenenet Soliman Pacha El 
Françao ui, de m:Z 885,12, a djugé au pour
suivant, en J' expropriation Albert Haym c. 
El Moa llem Abele! Samie Ibrahim Abou 
Zeid, au p1'ix de L.E. 600; frais L.E. 19 et 
85;) mill. 

- Un tf•tTaiu sis au Caire , kism Masr El 
1\.adima, à Guenenet Soleiman Pacha El 
Françaoui, de 252 m2, a djugé au poursui
vant, en l'expropriation Albert Haym c. El 
Moall em Abele! Samié Ibrahim Abou Zeid, 
a u prix de L. E. 180; fra is LE. 9,500 mill. 

- Cn terrnin sis a u Caire. l<ism Masr El 
Kadimu, à (!uenenet Solimm1 Pacha El 
Françaoui , de m2 :283,50, adjugé a u pour
suivallt, e11 J'expropriation Albert Haym c. 
El Moallem Abele! :Samié Ibrahim Abou 
Zeicl, a u pri x cle LE. 200; frais L.E. 10 et 
H'~O mill. 

- Un tm-nün sis au Caire, kism ivfasr El 
Kadima, à <luenen e t Soleiman P acha El 
Françaoui, de m2 265,20, a djugé au pour
::;uivant, en J' expropriation Albert Haym c. 
El Moallem Abele! Samié Ibrahim Abou Zeid, 
au prix de L.E. 200 ; frais L.E. !-l ,!-l67 mill. 

- 10 fecl. et ~ kir. sis à El Cheikh Chibli, 
Marka:;: ~olwg (Guirgueh), a djugé,; à la 
poursuivante, en l'expropria tion Banque 
Misr c. Mohamecl Bekhit. Aly Fattah, au 
prix de L.E. 220; frais L.E. 40,557 mill. 

- 6 fed., 8 k ir. et' 18 salL ind. da ns 12 
fed.. 17 kir. et 12 sah. sis à El Cheikh 
Chebl, Markar, Sohag (Guirgueh), adjugés à 
la poursuivante, en l' expropri a tion Banque 
Misr c. Mobamed Bekhit Aly F attah, au prix 
dr. L. E. 135; frais L. E. 32,240 mill. 

- 25 fed. , ~0 kir. e t 20 sal1. sis ù Defe
nou , Markaz Etsa (Fayoum) , adjugés au 
pour,;uivant, en l' expropriation Ministère 
des \Vuk fs r.. Idris bey Abdel Al El Meligui , 
a u prix de L.E. 800; frais L.E. 58,702 mill. 

- Un terrain avec const rud ions de m2 
564 ,13 sis à Béni-Souef, rue Hafez No. 19, 
adjugés à Adib Barnoti, en l'expropria tion 
R.S. N. H. Barnoti & Co. c. Hoirs Hamed 
Helmy C.houcri, au prix de L.E. 450; fra is 
L.E. 37,6!-lO mill. 

- Un terra in avec constructions sis au 
Caire, kism Bab El Chaarieh, Darb Agour, 
Haret El Bazazra, de 140 m2, adjugés à Ab
del Kader Tewfik, en l' expropria tion Spiro 
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Antoniou c. Hassan Mahmoud Eid et Cts 
a u prix de L.E. 1850; frais L.E. 42,490 mill: 

-Un terrain de m2 46,15 par incl. dans un 
terr ain de m2 65,15 avec vieilles construc
tions, sis au Caire, kism Bab El Chaarieh 
adjugés à Abdel Kader Tewfik, en l'expro: 
priation Spiro An toniou c. Hassan Mah
moud Eid et Cts, a u prix de L.E. 200; frais 
L.E. 10,965 mill. 

- un terrain de 168 m2 sis à Choubra 
Garden, Nahiet Miniet El Sireg, Markaz Da
wahl Masr (Galioubieh), adjugé a u poursui
vant, en l'exp_ropriation Nessim Youssef 
Dj edda c. Fa illite Saleh Mohamed El Hayess, 
a u prix de L.E. 220; frais L.E. 29,565 mill. 

- 2 fed. et 9 kir. sis à Tahourieh , Markaz 
Chebin El Ka nater (Galioubieh), adjugés à 
la Banque Misr, en l' expropriation Richard 
Adler c. Zaki Mikhail, a u prix de L.E. 100; 
frais L.E. 25,445 mill. 

- un terrain de m2 333,26 avec la m a ison 
y élevée, sis a u Caire, rue Habib El Masri 
No. 8, Waily El Soghra, adjugés à Osman 
Ibrahim Abbas, en l'expropriation Banque 
:.1isr c. Hoirs Aly Darwiche Mostafa et Cts, 
a u prix de L.E. 450; frais L.E. 142,365 mill. 

- Un terrain de m2 251,87 sis à Bandar 
Béni-Souef, rue Khalil , a vec les construc
tions y élevées , adjugés à la poursuiva nte, 
en l' expropriation Commercial Estates Co. 
of Egypt c. Mohamed Helai Ahmed, au prix 
de L.E. 100; fr a is L.E. 16,740 mill. 

- Un terrain de m2 322,55 sis à Bandar 
Béni-Souef, rue Mohamed Hassan, avec les 
constr uctions y élevées, adjugés à la pour
s uivante, en l'expropriation Commercial & 
Estates Co. of Egypt c. Moha med Helai Ah
med, au prix de L.E. 100; frais L.E. 16 et 
735 mill. 

- Un terrain a Yec constructions sis au 
Caire, à l'angle des rues Omar Ebn Abdel 
Aziz et Héloua n No. 58, Sayeda Zeinab, de 
m2 400,50, dont 330 m2 couverts pa r les 
constructions, a djugés au poursuivant, en 
l'expropria tion Félix Mani c. Mohamecl Cba
r af, wu prix de L.E. 2000; frais L.E. 5H et 
355 mill. 

- 15 fed. , :Il kir. et 8 sah. sis à Talla, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, a djugés il. 
Yacoub bey Betaoui Attia, en l' expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Maximos 
Abdel Malek, a u prix de L.E. 1600; frais 
L.K 30,100 mill. 

- Deux imm eubles sis au Caire, rue El 
Cheikh Kamar Nos. 26 et 26 A, Sakal<illi. 
kism El \Vaily, de m2 939,80, adjugés aux 
poursuivants, en l 'expropr ia tion Manna Za
kia, Olga et Ama lia Mich el Toueni c. Fabmy 
Abdel Malek \Vissa, au prix de L E. 3:l00; 
frais L.E. 42,185 mill. 

- Un terrain sis au Caire, Midan El Sa
kakini No. 3, quartier El \Vail~y, de 1448 mZ. 
dont 500 m2 couverts par les constructions 
d'une grande maison et 200 m2 par une au
tre maison. adjugés a ux poursuivants, en 
l' expropriation Manna, Zakia, Amalia et Ol
ga Michel Toueni, au prix de LE. 6500; frnis 
L.E . ~·9,915 mill. 

- Un terra in avec constructions sis nu 
Caire, à l'angle des r ues Soleiman P acha et 
El Bousta n, kism Abdine, No. 9 de la rue 
Soleiman Pacha, de m2 1304,18, adjugés au 
poursuivant, en l'expropriation Joseph Jar.
ques Mosseri c. Albert et Maurice Vita Mas
seri, a u prix de L.E. 23500; frais L.E. -14 
et 005 mill. 
-2 fed., 21 kir. et 6 sah. incl. clans 91 fecl., 

20 kir. et 3 sah. sis à Kambouch e El Hamra, 
et Béni-Madi; Ma rkaz Béba (Béni-Souef), ad
jugés à la poursuivante, en l'expropriation 
Emilie Bouras c. El Chérif Aly pacha Ab
dalla, a u prix de L.E. 100; frais L.E. 32 
et 625 mill. 

- 15 kir. sis à Kafr Ei Cheikh Chehata, 
Markaz Tala (Ménoufieh) , adjugés à Saad~l
la Abboud, en l'expropriation Constantill 
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Goutos c. Awad Mahgoub Awad, au prix de 
L.E. 30; frais L.E. 17,510 mill. 

_ 1 fed., 12 kir. et 15 sah. sis à Kasr 
Baghdad, Markaz Tula (Ménoufieh), adju
gés à s aadalla Abboud, en l'expropriation 
constantin Gouto~ c. A~vad Mah.gou~ A:vad, 
au prix de L.E. 6û; frms L.E. 23,49û mill. 

_ 2 fed., 9 lür. et 12 sah. sis à- Koronfil, 
Markaz ti a lioub , (Galiou~ieh), adjugés au 
poursuivant, en l expropnatwn Dame! Nes·· 
sim Curie! t; . Hoirs Hassan Matar, au prix 
de L.E. 70; frais L.E. 25,14{) mill. 

_ 8 fed., 22 kir. et I 2/3 sah. sis à Tersa, 
j\larkaz Toukh (Galioubieh), adju~és au 
pounminmt, en l 'expropnatwn Dame! Nes
sim Curie! c. Hoirs Hassan Matar, au prix 
de L.E. 3tl0; frais L.E. 71,365 mill. 

- 11 fed., 8 kir. et 8 sah. sis à Kosseir 
Baklwucss, :\1arkaz 1':ag Hamadi (Kéneh), 
adjugC•s à la pours uiva nte, en l'expropria
tion .Joaküuoglou Commercial Co. c. Moha
med Ibrahim El Kadi et Cts, au prix de L.E. 
360; frais L.E. 19,685 mill. 

- 5 fecl., 2 kir. et 12 sah. sis à Abou 
Techt , I\larkaz Nag Harnadi (Kéneh), adju
ctés ù :\lohamed Abou Zeid Abclalla, en l'ex
propriation Joakimoglou Commercial Co. c. 
';\Iolwmed Ibrahim El Kadi et Cts, au prix 
de L.E. 170; frais L.E. 14,080 mill. 

- H fecl., 19 kir. et 12 saiL sis à Abou 
TechL :\Iarkaz Nag Hama di (Kéneh), adju
gés à Mohamed Abou Zeid Abdalla, en l'ex
propriation Joakimoglou Commercial Co. c. 
:.VIollumed Ibrahim El Kadi et Cts, au prix 
de L. E. 635; frais L.E. 32,570 mill. 

- Cn terrain de 315m2 sis au Caire, kism 
.:\Iasr El Kadima, jardin Soleiman Pacha El 
Fran<:aoui, avec les constructions y élevées, 
adjugés à Moïse Ibrahim Lévy, en l'expro
prb tion Mm·si Mohamcd c. Sayed Fahmy 
Hassa n et Cts, au prix de L.E. 2000; frais 
L. E. 77,775 mill. 

- G fed., 16 kir_ et 16 sah. sis à Bera El 
Agouz . :\Iarkaz Kouesna (Ménoufieh), ad
jugés ü Marie Gibara, en l' expropriation 
Crédit Fon cier Egyptien c. Hoirs Abdel Ha
di Helmi. au prix de L.E. 600; frais L.E. 76 
et 730 mill. 

- ;) fed., 11 kir. et 12 sah. sis à Ka fr El 
Alaoui. Markaz Tala (Ménoufieh), adjugés 
au poursuivant, en l'expropriation Crédit 
FonciPr Egyptien c. \Vaguicla Guirguis Ma
kari Saacl. au prix de L.E. 260; frais L.E. 90 
et 8:10 mill. 

- 4 fecl. et 12 sah. sis à Toukh Dalaka, 
l\Iarkaz Tnla (Ménoufieh), adjugés au pour
suivant, en l' expropriation Crédit Foncier 
Egyplir n c. \Vaguida Guirguis Makari Saad, 
au 1•rix de L.E. 24D; frais L.E. 82. 

- :) kir. et 12 sah. sis à Balous El Hawa, 
:vra rlmz El Santa (Gharhieh), a djugés à la 
poursniYante, en l'expropria tion R.S. Al
phonse Kahil & Co. c. Sa nieh Hanem Zaki, 
au prix de LE. 10; frais L.E. 3,525 mill. 

- - Le 1 f :l pa r ind. dans 10 fed. et 3 kir. sis 
à I:amla, :\Im·kaz Benha (Galioubieh), adju
gé ,-, la poursuivante, en l'expropria tion R. 
S. ,\JplJonse Kahil & Co. c. Sanieh Hanem 
Zak i, au prix de L.E. 100; frais L.E. 26. 

-- Les Gj6 de 1 kir. dans une maison de 
17:ï lil2 :-;ü-;e au Caire, à Atfet Sicli Abdel Hak 
~o. li_ ki sm Mousky, adjugés à Fahmy 
A~·afl El Serafi, en l' expropriation Apostoli 
Aposloleri c. Morsi Ghoneim et Cts, au prix 
de L. E. 40; frais L.E. 15,410 mill. 

- - 2 fe cl., 1 kir. et 10 sah. sis à El Guéri
dat ICnirgueh), adjugés, sur surenchère, à 
Ahoul Kheir Ghobrial Masséoud et Ragheb 
Masséoud Ghobrial, en l'expropriation Louis 
Ghaltas Yassa c. Bernaba Ghobrial Mas
séoud Aboul Kheir, au prix de L.E. 115; 
frais L.E. 22,530 mill. 

. --- 16 fed. , 9 kir. et 12 sah. sis à Kafr Bé
~I -Etman, Ma rkaz Wasta (Béni-Souef), ad
Jugés, sur surenchère, à Hassan Abdel Mot
taleb Abou Bakr, en l'expropriation Nicolas 
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Coumpas c. Abdel Mottaleb Abou Bakr, au 
prix de L.E. 660; frais L.E. 131,005 mill. 

- 18 fed., 11 kir. et 12 sah. sis à El Ko
lachi, Markaz Tala (Ménoufieh), adjugés, 
sur surenchère, à Jean Gallios, en l'expro
priation Choucri Tambay c. Georges Naa
man, au prix de L.E. 1100; frais L.E. 184 
et 971 mill. 

- Un terrain avec constructions de m2 
69,044 sis à Bandar Sohag (Guirgueh), rue 
Sid Abou El Azab No. 32, adjugés, sur su
renchère, à la poursuivante, en l'expropria
tion Engineering Co. of Egypt c. Ahmed 
Osman, au prix de L.E. 70; frais L.E. 27 et 
250 mill. 

- Un terrain avec constructions, sis à 
Guézireh Zamalek, banlieue du Caire, Cha
r eh El Amir Seid No. 39, de m2 3172,50, 
dont 250 m2 couverts par les constructions, 
a djugés, sur suren ch ère, à Albert Homsy, 
en l'expropriation Banque Mosseri & Co. c. 
Mohamed pacha M~hfouz et Cts, au prix de 
L.E. 6200; frai s L.E. 66,485 mill. 

- 2 fed. et 4 kir. incl. dans 2 fed., 4 kir. 
et 8 sah. sis à Choni, Markaz Tala (Ménou
fieh), adjugés, sur sm enchère, à Abbas bey 
Mahrous Abou Husseini, en l'expropriation 
Constantin Goutos c. Mousbah Mahgoub 
Awad et Cts, au prix de L.E. 130; frais L.E. 
26,375 mill. 

- 19 fed., 14 kir. et 8 sah. sis à Cholkam, 
Markaz Béni-:\1azar (Minich), adjugés, sur 
surenchère, à Zaki Abdel Gawad Saleh, en 
l'expropria tion Nicolas Galanos c. Chehata 
Aly Marzouk, au prix de L.E. 1050; frais 
L.E. 103,510 mill. 

- 23 fed., 13 kir. et 12 sah. sis à Bortobat 
El Gabal, Markaz Maghagha (Minieh), ad
jugés, sur surenchère, à Zaki Abdel Gawad 
Saleh, en l' expropriation Nicolas Galanos c. 
Chehata Aly Marzouk, a u prix de L.E. 750; 
frais L.E. 95,800 mill. 

- 2 fed., 14 kir. et 16 sah. sis à Abou Sir 
El Malak, Markaz Wasta (Béni-Souef), a d
jugés, sur surenchère, au poursuivant, en 
l'expropriation Yacoub Ishak Lévy c. Moh
sen Abdall a El \Vekil èsq., au prix de L.E. 
99; frais L.E. 32,225 mill. 

- 2 fed., 20 kir. et 14 sah. sis à Nazlet 
El Hanna, Markaz et Moudirieh d'Assiout, 
adjugés, sur surenchèr e, à Mohamed Ibra
him Moha m ed, en l'expropriation Hoirs 
Mayer Rossabi c. Abele! Ha fez El Sayed Ab
dalla, a u prix de L.E. 250; frais L.E. 19 et 
250 mill. 

- 18 fed., 18 kir. et 14 sah. sis à Sohag 
(Guirgueh), adjugés, sur surenchère, à 
Youssef Ha fez El Aref, en l'expropriation 
Banca Commerciale Italiana per l 'Egitto c. 
Abbas Amin Mohamed El Aref et Cts , au 
prix de L.E. 4.000; frais L.E. 106,540 mill. 

- 10 fecl., 11 kir. et 12 sah. sis à Kawa
mel El Baharia, Markaz Sohag (Guirgueh), 
adjugés, sur surenchère, à Ha nafi Abdel 
Méguid Osman El Chérif, en l'expropria tion 
Banca Commerciale Ita liana per l'Egitto c. 
Abbas Amin Mohamed El Aref et Cts, au 
prix de L.E. 1050; frais L.E. 54,560 mill. 

- 9 fed. sis à Kafr El Soukkarieh, Markaz 
Tala (Ménoufieh), adjugés, sur surenchère, 
à Rouben M. Messeca, en l'expropriation 
Aristide Tsilikli c. Basha Ahmed El Nag
gar, au prix de L.E. 620; frais L.E. ·1-5 et 
515 mill. 

- Une maison élevée sur un terrain de 
m2 793,65 sis à Bendar El Minieh, rue El 
Fabrica No. 52, adjugés, sur surench ère, à 
Chalabi Serofim Mina Ebeid, en l'expro
priation Hoirs Serofim bey Mina Ebeid c. 
Hoirs Mohamed bey Hassan Sal em, a u prix 
de L.E. 2860 ; fra is L.E. 119,840 mill. 

- 2 kir. et 15 sah. incl. clans une ma ison 
sise à Benha (Galioubieh), Chareh El Gamil 
No. 12, de 508 m2, adjugés, sur surenchère, 
à l'Imperial Chemical Industries Ltd, en 
l'expropriation Miké Mavro èsq. c. Faillite 
Hassan Abele! Hafez, a u prix de L.E. 90; 
frais L. E. 24,330 mill. 

fAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Réunions du 29 Avril 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Hussein Abdel Meguid El Chérif. Synd. 
Demanget. Renv. 2me réunion Décembre 
1937 pour att. issue expropr. biens Ezz El 
Dine Sourour Chehab El Dine et résult. re
vend. des dits biens. 

Mohamed Tolba Mohamed El Labbani. 
Synd. Mavro. Renv. au 11.11.37 pour att. 
issue expropr. évent. entamée par Me Lévi. 

Salem Mohamed Ibrahim. Synd. Mavro. 
Renv. au 18.11.37 en cont, opér. liquid. 

Anastase Moski. Synd. Mavro. Renv. au 
25.11.37 pour vérif. cr. , a tt. issue appel et 
pour conc. ou union. 

Sadek Tolba Youssef. Synd. Mavro. Renv. 
dev. Trib. au 8.5.37 pour nom. syncl. déf. 

Constantin Lunyhis. Syncl. Jéronimidis. 
Renv. a u 25.11.37 en cont. opér. liquid. et 
pour a tt. issue procès. 

N. Cotta .& Co. Synd. Jéronimidis. Renv. 
1re réunion Septembre 1937 pour att. issue 
procès . 

Edgard Boulad . Synd. Jéronimidis. Renv. 
2me r éunion Juillet 1937 en cont. vérif. cr., 
conc . ou union. 

The New Heliopolis Sand B•·icks. Synd. 
Jéronimidis . Renv. 2me réunion .fuillet 1937 
pour conc. ou union. 

Mohamed Abdel Meguid Ahmed El Sen
nary. Synd. Jéronimidis. Renv. au 3.6.37 en 
cont. vérif. cr., conc. ou union. 

Bichai·a MikhaiL Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 20.5.37 pour conc. ou union. 

Constantin Economou. Synd. Jéronimidis. 
Renv. 2me réunion Juillet 1937 pour conc. 
ou union. 

Moussad et Sabet Gayed. Syncl . Jéronimi
dis. Renv. dev. Trib. au 8.5.37 pour nom. 
synd. déf. 

Salama Soliman et Fils Tad1·os. Synd. Al
fillé. Renv. au 25.11.37 pour rapp. sur li
quid., a tt. issue expropr. quo te-part failli 
da ns une m aison sise à Choubrah. 

Abdel Khalel{ El Okbi. Synd. Alfillé. 
Renv. au 8.5.37 dev. Trib. pour nom. synd. 
union. 

Asran Moussa. Synd. Alfillé. Renv. 2me 
réunion Aoùt 19:37 pour Yérif. er., roue. ou 
union. 

Ahmed Mohamed El Taliawi. Synd. Al
fillé. Renv. 2me réunion Aoùt 1937 pour 
conc. ou union. 

Talla Aboul Ela. Synd. Alfillé. Renv. dev. 
Trib. au 8.5.37 pour nom. synd. union. 

Fahmy Youssef. Synd. Aifillé. Renv. 2me· 
r éunion Août 1937 pour conc. ou union. 

Abdel Meguid Mohamed Ibrahim El Kha
yat. Synd. Alfillé. Rayée. 

Société d'assm·anc.e « I~e I~'hénix de Vien
ne ». Synd. Alfillé. Renv. 1re réunion Sep
tembre 1937 en cont. vérif. cr., dev. Trib . 
au 15.5.37 pour contest. cr. et dev. Trib. au 
22.5.37 pour être statué sur le princ. d'ad
miss. des cr. 
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AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les ventes f igurant dam 

cet agenda, co'l'tsulter l'annonce détaillée dana Ze 
llUméro du ;ournal indiqué en réjére'IUJe). 

PRINCIPALES VENTES AMNONCEES 
pour le 19 Mai 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 1582 p.c., dont 838 m.q. 

construits (1 maison: rez-de-chaussée, 1 éta
ge et dépendances), rue de l'Eglise Maro
nite No. 5, L.E. 12800. - (J.T.M. No. 2200). 

- Terra in de ·1000 p.c. (la 1/2 sur) avec 
m aison : rez-de-chaussée et 2 étages, rues 
El Ferdoss et Osman Ebn Effan, L.E. 520. 
- (J .T.M. No. 2201). 

-Terrain de 200 p.c. avec constructions, 
rue de l'Arsenal, L.E. 600. - (J. T.M. No. 
2201 ). 

- Terrain de 2970 p.c., dont 578 p.c. 
construits (1 maison: sous-sol et 2 étages), 
rue El Kaher No. 3, L.E. 1920. - (J.T.M. 
No. 2202). 

- Terrain de 764 p.c. (la 1/2 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée, 2 étages et dé
pendances, rue Gouda No. 39, L.E. 768. 
(J.T.M. No. 2202). 

- Terrain de 210 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, ruelle Kheiralla 
Bey No. 57, L.E. 750. - (J.T.M. No. 2204). 

- Terrain de 166 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances, rue 
Soteir No. 61, L.E. 850. - (J.T.M. No. 
2204). 

- Terrain de 8338 p.c. avec construc
tions , rue El Tarikh No. 3, L.E. 14400. -
(J.T.M. No. 2207). 

- Terrain de 3515 p.c. avec maison: 2 
étages et dépendances, rue Khalil Pacha 
Hamada No. 34, L.E. 4800. - (J.T.M. No. 
2207). 

RAMLEH. 
- Terrain de 659 m.q. avec maison: 3 

étages, rue Delta, Sporting Club, L.E. 
4000. - (J. T.M. No. 2199). 

- Terrain de 1146 p.c., dont 424 m.q. 
construits (1 m aison: sous-sol et 3 étages), 
jardin, rue Tanis No 91, lbrahimieh, L.E. 
3200. - (J.T.M. No. 2200). 

- Terrain de 600 p.c. avec maison: sous
sol et rez-de-chaussée, Sidi-Bishr, L.E. 
500. - (J.T.M. No. 2200). 

- Terrain de 2661 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 1 étage et dépendances, jar
din, Bulkeley, L.E. 1400. - (J.T.M. No. 
2200). 

- Terrain de 702 p.c., dont 300 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 1 
étage), nue Péluse No. 18, lbrahimieh, L.E. 
2752. - (J.T.M. No. 2201) . 

- Terrain de 714 p.c., dont 300 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 1 
étage) , r ue Péluse No. 20, lbrahimieh, L.E. 
236!:l. - (J.T.M. No. 2201). 

- Terra in de 1412 p.c., dont 720 p.c. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 4 éta
ges et dépendances), rue Hermopolis No. 
13, Ibrahimieh, L.E. 9600. - (J.T .M . No. 
2202) . 

- Terrain de 8!J3 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
de Mandès No. 14, lbrahimie11, L.E. 6000. 
- (J.T.M. No. 2203). 

- Terrain de 2759 p.c. avec maison : 2 
étages et dépendances, rue Rowlat No. 40, 
Bulkeley, L.E. 3500. - (J.T.M. No. 2203). 
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- Terrain de 1000 p .c. avec construc
tions, rue Rowlat No. 38, Bulkeley, L.E. 
1200. - (J. T.M. No. 2203). 

- Terrain de 1238 p.c., dont 330 p.c. cons
truits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaussée, 
1 étage et dépenda_nces), jardin, r_ue Abdel 
Hamid Pacha el D1b No. 12, Sarmt Pacha, 
L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2205). 

- Terrain de 425 p.c., dont 151 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 3 éta
ges et dépendances), rue Dara No. 73, 
Sidi-Gaber, L.E. 2288. - (J.T.M. No. 2205). 

-Terrain de 442 p.c., dont 152 m.q. cons
truits (1 maison : rez-de-chaussée, 3 étages 
et dépendances), rue Dara No. 71, Sidi-Ga
ber, L.E. 2319. - (J.T.M. No. 2205). 

- Terrain de 2695 p.c. avec maison: 2 
étages et dépendances, rue Arthur Rowlat, 
Bulkeley, L.E. 3000. - (J.T.M. No. 2206). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandl'ie. 

BEHERA. 
FED. L.E. 

10 Miniet Bani Mansour 500 
44 Barda! ah 1700 

(J.T.M. No. 2199) . 

2 Damanhour 6400 
19 El Akllmas 770 
11 Kafr Mit Senane 640 
49 Ebia El Hamra 2960 

(J.T.M. No. 2200). 

32 Hoch Issa 816 
16 Ghayata 505 
66 El Balakos 4630 

(J.T.M. No. 2201). 

13 Kom Chérik 540 
(J.T.M . No. 2202). 

73 Akricha 1600 
(J.T. l\1. No. 2203) . 

-489 El Baslacoune 12000 
-178 Balaktar 4000 

(J.T.M. No. 2206). 

GHARB !EH. 
13 Matboul 576 
13 Matboul 592 
46 Mellallet Khalaf 2775 
21 Samanoud 1510 
30 Kafr El Taabanieh 2125 
57 Kafr El Taabanieh 4600 
57 Kafr El Taabanieh 4610 
45 Mehallet Khalaf 3400 
37 Mehallet Khalaf 2810 
68 Samanoud. 5460 
45 Mehallet Zayad 

wa Menchat Nazif 3610 
39 Mehallet Zayad 

wa Menchat Nazif 3126 
-235 Kafr El Zeblaoui 9360 

(J.T.M. No. 2200). 

13 Dama te 650 
(J.T.M. No. 2201). 

10 (les 41j48 sur) El Farastak 700 
27 (les 41j4.S sur) El Koddaba 1930 
75 (les 41j48 sur) Salhagar 4240 

(J.T.M. No. 2203). 

-225 Te da 8050 
(J.T.M. No. 2204) . 

17 Nahiet Rezket El Chennaoui 
et Ebadiet El Rodah 2100 

19 Sanabara et El Allamieh 670 
30 Dama te 1930 
26 Matboul 780 

(J .T.M. No. 2205). 

4 Bandar Dessouk 660 
(.T.T.M. No. 2206). 
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FED. L.E. 

24 Samanoud 2058 
(J.T.M. No. 2207). 

4 Bandar Dessouk 660 
(J.T.ivi . No. 2208) . 

pour le 19 Mai 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Porl-Fouad. 

PORT-SAID. 
- Terrain de 133 m .q. avec construc

tions, rue Pharaon, L.E. 2700. - (J.T.M. 
No. 220i). 

- Terrain de ;285 m.q. avec maison: entre
sol, r ez-dc-dJutls ::;ée et ~ étages, L.E. 1580. 
- (J. T.M. .t'\ o. :!:203). 

- Terrain dE' 800 m.q. (le 1 /3 sur) avec 
2 maisons : r ez-de-cllu us::;ée et 2 étages cha
cune, Quaü;' ~ultn 11 Hus::;c> in No. 10;2 et 
E·ugénic No. 97, L. E. :?050. - (J. T .M. l'\ o. 
22m). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 37 dLt 4 Mai 1937. 

Arrêtés portant suppression des mesures 
prophylactiques contre les maladies in
fectieuses dans certaines localités. 

Arrêtés constatant l'épidémie de typhus 
dans certains \'illages. 

Arrêté ministériel déléguant Amine Osman 
pacha, Sous-Secrétaire d'Etat au Minis
tère des Finances, comme Commissaire 
du Gouvernement près la National Bank 
of Egypt. 

Arrêté ministériel portant nomination de 
cinq membres ù la Commission du l\ial'
ché d'oignons à Gabbari. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administra ti.on 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Contrôle de la 
Péréquation de l'Impôt Foncier. - Esti
mations des loyer::; annuels établis par 
les commissions pour les propriétés fon
cières de certains villages. 

Sommaire cln No. 38 dH 6 Mai 1937. 

Décret déclarant d'utilité publique la cons
truction d'un pont sur la branche Est du 
Nil, à Samanoud, Moudirieh de Gharbieh, 
et expropriant .les terrains nécessaires à 
cet effet. 

Arrêté ministt>riel portant réduction du. 
prix du transport du coton égrené (y cOHl
pris le scarto) par petite vitesse sur Je 
réseau des chemins de fer de l'Etat. 

En supplé,ment : 

MINISTÈHE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Dir·eetes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont _reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tnbunaux M1xtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

15 les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
!~'de ·1 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D ' HIVER). 
Les numéros just~ficatifs et les placards peuve~t 

être retirés aux m emes heures. dès le lendemam 
de la publication; sur présentation du récépissé 
prodsoire de dépot. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal ~, Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 22 Avril1937. 
Par le Sieur Jean D. Coconis, commer

çant, sujet hellène, domicilié à Kafr El 
Zay at. 

Contre le Sieur 1-Iamed Chehata Badr 
El Dine, propriétq.ire, local, domicilié à 
El l\Œancheline (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 14 feddans, 7 kirats 
et 8 sahmes de terrains sis au village de 
El Mancheline, Markaz Dessouk (Ghar
bieh). 

!\lise à prix: L.E. 350 outre les frais . 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
70-A-962 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 Avril 1937. 
Pur les Sieurs M. S. Casulli & Co., 

commerçants, de. nationalité mixte, do
miciliés à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Ibrahim Rizk El 1-Iani. 
2.) Abdalla Ahmed Abou Askar. 
3.) Hoirs de Abdel Al Mohamed Soul

tan. savoir : 
ai Ibrahim Bassiouni, ès qualité de tu

teur des enfants mineurs du dit défunt, 
qui sont: Abdel Ghaffar, Abdel Waniss 
et Abdel Rahman. 

b) Faragalla. c) Om El Kheir. 
d) Adila. e) Amina. 
Ces quatre dernières filles du dit dé

fu nt. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Chaba, Markaz Dessoule (Gharbieh). 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
i feGJan de terrains sis à Chaba, Mar

kaz Dessoule (GharbiCh). 
2mc lot. 

2 feddans et 16 leirats de terrains sis à 
Chaba, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

3me lot. 
S feddans, 21 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis à Chaba, Markaz Dessouk 
fG harbieh). 

!\lise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L. K 130 pour le 2me lot. 
L. E. 300 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
6ï-A-ü59 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 22 Avril193Î. 
Par les Sieurs M. S. Casulli & Co., com

merçants, de nationalité mixte, domici
liés à Alexandrie. 

Contre le Sieur Bassiouni Aly Abada, 
propriétaire, local, domicilié à Chabas 
Emeir, Markaz Dessoule 

Objet de la vente: 2 feddans, H kirats 
et 20 sahmes de terrains sis au village de 
Chabas Emeir, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 125 ou Lre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
66-A-958 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 Avril1937. 
Par: 
1.) Le Dr. C. Cassimatis, 
2.) Le Sieur D. Lambridis, 
3.) La Dame Marie D. Patrikios, pris en 

leur qualité d'exécuteurs testamentaires 
et liquidateurs de la Succession D. K. 
Patrikios. 

Contre: 
1.) Mohamed Mohamed El Badaoui, 
2.) Mahmoud Mohamed El Badaoui, 
3.) Taha Mohamed El Badaoui. 
Tous trois propriétaires, locaux, domi

ciliés à Birma wa Kafr El Eraki (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 2 feddans, 23 kirats 
et 2 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Kafr El Eraki, Markaz Tan
tah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
68-A-960 Nicolao.u e t Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 Avril1937. 
Par: 
1.) Le Dr- C. Cassimatis, 
2.) Le Sieur D. Lambridis, 
3.) La Dame Marie D. ~atrikios. . 
Tous trois hellènes, pns en leur quali-

té d 'exécuteurs testamentaires et liqui
dateurs de la Succession D. K. Patri
ldos. 

Contre Bassiouni Ramadan El Haou, 
èsq. de curateur de l'interdit Bassiouni 
Abdel Salam El naou, propriétaire, local, 
domicilié à Kafr Abou Guindi (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 2 feddans, 22 kirats 
ct 16 sahmes de terrains sis au village 
de Kafr Abou Guindi, Markaz Tantah 
(Gharbieh). . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
69-A-961 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature d\J 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée pa r un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi~ 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques e t par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubriqu e spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 22 Avril1937. 
Par le Sieur Georges E. Sohos, com

merçant, hellène, domicilié à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Abdel 1-Iamid 

Salem Eid, de son vivant propriétaire lo
cal, domicilié à Kafr El Chorbaghi 'sa-
voir les Sieurs et Dames: ' 

1.) Fahima, épouse Abdel 1-Iamid Mou-
ri Richa. 

2.) Abdel Mottaleb. 3.) Mohamed. 
4.) Ibrahim. 5.) Cherbini. 
6.) Attribi. 7.) Ahmed. 
Tous enfants du dit défunt. 
8.) Sa veuve Monna Sid Ahmed Nasr. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do-

miciliés à Kafr El Chourbaghi (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes de ter
rains sis au village de Kafr El Mansou
rah, Markaz Tantah (Gharbieh). 

2me lot. 
5 feddans, 21 kirats et 4 sahmes de ter

rains sis à Kafr El Chorbagui, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh) . 

Mise à prix: 
L. E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
71-A-963 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-ve1·bal du 20 Avril1937. 
Par le Sieur Amin El Sernin, proprié

taire, égyptien, domicilié à Alexandrie. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Latif So

liman Ammar, savoir: Dame Adila Sala
ma, sa veuve, èsn. e t èsq. de tutrice de 
son fils mineur Mohamcd et Mehassen 
sa fille majeure. 

B. - Les Hoirs de feu Abdel Rahim 
Ismail Khalifa, savoir: Ismail, Bahia, ses 
enfants, Dame Mabrouka 1-Iammad Kha
lifa, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de 
ses enfants mineurs: Mahmoud, Ham
mad et Nazima. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
li és à Zimam El Nakhle, district de Dé
lingat (Béhéra). 

Objet de la vente: 4 feddans, 1 kirat et 
13 sahmes de terrains sis à Zimran El 
Nakhle, district de Délingat (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
60-A-952 I. E. Hazan, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 22 Avril 

1937, No. 395 / 62e. 
Par les Hoirs de feu Costi Apostolidis, 

savoir: 
1.) Sa veuve Dame Calliopi, èsn. et 

èsq. de tutrice légale de ses enfants 
mineurs Athina, Nicolas, Irène et Péri
clès c. Apostolidis. 

2.) Dame Olga Zachariadès. 
3.) Dame Fotini J. Candioglou. 
4.) Sieur Antoine C. Apostolidis. 
Tous propriétaires, sujets hellènes, 

demeurant au Caire, rue Tewfick No. 21 
et y électivement domiciliés au cabinet 
de Maîtres Pangalo et Comanos, avo
cats près la Cour. 

Contre les Sieurs : 
i.) Sabet Abdel Wahed, fils de Abdel 

Wahed Hezayen. 
2.) Abdel Salehine Aly, fils de Ali 

Aboul Ela. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Ezbet Abdel Wahed, dé
pendant du village de Itka, Markaz Mal
laoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Décembre 1936, dé
noncée le ii Janvier 1937 et transcrite 
avec sa dénonciation le 19 Janvier 1937 
sub No. 56 Assiout. 

Objet de la vente: 
Conformément à la saisie immobiliè

re et au nouvel arpentage, suivant état 
en date du 16 Février 1937. 

4 feddans, 9 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village d'El Baraguil 
(Mallaoui, Assiout). 

Mise à prix: L.E. 435 outre les frais. 
Pour les r equérants, 
Pangalo et Comanos, 

128-DC-311. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 8 Avril 1937, 
sub No. 373/62me A.J. 

Par la Dame Hélène Ch. Vastaghidis, 
rentière, citoyenne hellène, demeurant à 
Mélig. 

Contre les Hoirs de feu Youssef Mous
sa, fils de Moussa, de feu Youssef, de son 
vivant commerçant, local, demeurant au 
village de Kafr Abdou, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh), savoir: 

1.) Le moine Kirillos li'ahim Youssef 
Moussa, 

2.) Nached Youssef Moussa, 
3.) Marie Youssef Moussa, 
4.) Mikhail Youssef Moussa, 
5.) Catherine Youssef Moussa, épouse 

de Halim Youssef, 
6.) Victoria Youssef Moussa, épouse 

de Guirguis Ghattas Awad. 
Les trois premiers demeurant jadis au 

village de Kafr Abdou, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh) et actuellement de domicile 
inconnu en Egypte, et les trois derniers 
au village de Kafr Abdou, Markaz Koues
na (Ménoufieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans et 19 kirats, mais d'après le 
nouveau cadastre du service de l'arpen
tage 5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El Cheikh 
Ibrahim, Markaz Kouesna (Ménoufieh). 
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2me lot. 
1 feddan et 3 kirats, mais d'après le 

nouveau cadastre du service de l'arpen
tage 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El Cheikh 
Ibrahim, Markaz Kouesna (Ménoufieh). 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Michel Valticos, 

89-C-985 Avocat à la Cour. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Commerciale et Financière d'Egypte. 
Contre El Hag Aly Osman, fils de Aly, 

de Osman, propriétaire, sujet local do
~icilié à Alexandrie, rue Chéops, N ~. 18, 
k1sm Karmouz. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Septembre 1935, huis
sier A. Mieli, dénoncé le 28 Septembre 
1935, le tout transcrit au Greffe des Hy
pothèques de ce Tribunal, le 12 Octobre 
1935 sub No. 4281. 

Objet de la vente: une maison de la 
superficie de p.c. 151 et 63 cm., sise à 
Karmouz, rue Chéops, No. 18, composée 
de 2 magasins et de 2 étages supérieurs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

73-A-965 Dr. G. Salériart-Saugy. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de Guirguis Mikhail Che

nouda, fils de Mikhail, fils de Youssef, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Tantah. 

Au préjudice des Hoirs de feu Cheikh 
Mahmoud Mohamed El Berri, connu 
sous le nom de Nazir, savoir: 

1.) Sa veuve, la Dame Farida Bent Mo
hamed El Mahdi El Chichini, tant per
sonnellement que comme tutrice de son 
fils mineur Moustafa Mahmoud El Berri. 

2.) Mahmoud Mahmoud El Berri, 
3.) Dame Sekina Mahmoud, épouse Ta

ha El Chiati, 
Tous deux enfants de Mahmoud Mo

hamed El Berri. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les deux premiers jadis à Tan
tah et actuellement de domicile inconnu 
et la 3me à Tantah, à haret Cheikha Sa
bah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1935, dé-
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noncé les 9 ét ii Janvier 1936, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 23 Jan
vier 1936, No. 287 (Gh.). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans et 23 kirats de terrains sis 

au village de Nawag, Markaz Tantah 
(Gh.), divisés comme suit: 

a) 1 feddan et 14 kirats et d'après le 
Cheikh El Balad 1 feddan et 4 kirats au 
hod El Wariti kism tani No. 15, parcel
les Nos. 47, 48 et 49. 

b) 17 kirats au hod El Wariti kism ta
ni, parcelle No. 36. 

c) 16 kirats au hod El Wariti kism tani 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 35. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 145 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

74-A-966 Dr. G. Salérian-Saugy. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Dam e Marie Passa, 

propriétaire, sujette hellène, domiciliée 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Kassem Hassab Os
man, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Hadra (Ramleh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1935, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 7 Mai 1935 
No. 1955. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1.) Une parcelle de terrain de la su

perficie de 136 p.c. 77, lot No. 31, par
celle H. du plan de lotissement de la 
Société du Domaine de Sporting. Ce lo t 
est limité de la manière suivante: au 
Nord, sur 8 m. 80 par le lot No. 9, Nos. 
8 et 10; au Sud, sur 8 m . 80 par une rue 
de 5 m., dénommée rue Baguer; à l'Est, 
sur 10 m . par le lo't No. 30; à l'Ouest, 
sur 10 m. par le lot No. 5, avec les cons
truct_ions élevées sur la dite parcelle 
consistant en un rez-de-chaussée, un 
étage supérieur et un petit appartement 
sur la terrasse, le tout situé à Hadra 
faub_ourg d 'Alexandrie, rue Raguer 1\"o: 
21, mscrit à la Municipalité d'Alexan· 
drie au nom de K1assem Hassab Osman 
effectivem ent Kassem Hassab, de l'an· 
née 193~, immeuble Municipal No. 
ii74, ganda 187, vo1ume 6, chiakhet El 
Ibrahimieh, Camp de César, Sporting 
Club et Hadara Bahari, kism l\Ioharrem 
Bey, Mohafazat El Iskandaria, rue Ha· 
guer No. 21. 

2.) Une parcelle de terrain de la su
perficie de 147 p.c. 54 avec les construc· 
tians y élevées, consistant en un rez-de
chaussée et un étage supérieur et de~ 
chambres à la terrasse, le tout situé à 
la rue Raguer, sans numéro de tanzim 
kism Moharrem-Bey, Mohafazat El I~
kandaria, quartier El Hadra limité 
comme suit: au Nord, Haguer;' à l'Ou· 
est, ruelle sans nom; au Sud, propriété 
Moh~med Osman; à l'Est, propriété Ke· 
naom Mohamed. Le dit immeuble porte 
le No. 140 Municipal, peinture verte . 

Mise à prix: L.E. 95 pour chaque lot. 
outre les frais. 

Alexandrie, le 7 Mai 1937. 
Pour 1a poursuivante. 

95-A-654. N. Galiounghi, avocat 
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Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Les Fils de M. Cicurel & Co., ayant 
siège au Caire. 

Contre la succession Antoine Mikal
Jef, représentée par: 

A - Les Hoirs de feu la Dame Vic
toria Mikallef: 

1.) Henri, 2.) Félix, 3.) Yvette, 
·L' l\·Iarie, ses enfants, propriétaires, 

brit~nniques, domiciliés à Ezbet Enayat, 
di~trict de Zagazig (Charkieh). 

B - Le Sieur A. M. Psalty, pris en 
sa qualité d'administrateur de la succes
:,wn Antoine Mikallef, domicilié à Man
s<,urah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
ciu 28 Mai 1935, huissier Is. Scialom, 
ti nmcri t le 20 Juin 1935 sub No. 1852. 

Objet de la vente: réduit à 71 feddans 
et 21 kirats par indivis dans 113 feddans, 
12 kirats et 10 sahmes sis à El Messine, 
ciislricl de Délingat (Béhéra), au hod El 
JL elfaya No. 1, parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:l'lise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
:\lexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
59-A-951 1. K Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Habib Boutros, 

propriétaire., sujet espagnol. domicilié à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Guimiana Hanna Ab
del Malek, propriétaire, sujette locale, 
domiciliée à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Novembre 1933, huis
sier s. Charaf, transcrit le 9 JanviL~r 
1934. sub No. 126 à Alexandrie et à Hé
héra· No. 41. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 kirats indivis dans un terrain de la 
superficie de 140 m2, avec les construc
tions y existantes, consistant en une 
maison compo·sée d'un rez-de-chaussée 
rt de 2 étages supérieurs, sise au village 
de Choubra El Damanhourieh. Markaz 
Damanhour (Béhéra), quartier Manchiet 
IIamdi No. 17, registre No. 242, lot No. 
30, hod El Kerdass No. 2, .kism 1, dé
pendant de la parcelle No. 11 du lotisse
ment de Mohamed Eff. Hassan l'Ingé
nieur, limité: Nord, sur 11 m. par une 
rue; Est, sur 12 m. 73 par une rue; Ou
est, sur 12 m. 73 par le restant du lot: 
Sud, sur 11 m. par la propriété Aly Ga
lai & Cts . 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 336 p.c. 25, avec les constructions 
y existantes, consistant en une maison 
composée d'un rez-de-chaussée, le tout 
sis à Alexandrie, Moharrem-Bey, chia
khet Mohsen Pacha, rue Abou Kabus 
No. 4 et El Amir Moustafa, kism Kar
mous, man taket Bab El Guedid Char ki, 
formant le lot No. 2, bloc B du plan de 
lotissement du Domaine de la Société 
Hewat, Bridson & Hargreaves, immeuble 
No. 1087, journal No. 98, partie 6, chef 
de rue Refai, limitée: Nord, sur 17 m. 70 
par le restant du bloc B; Sud, sur 20 m. 
12 par la propriété Fahim Ebeif; Est, 
sur 10 m. 07 par la rue Abou Kabus; 
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Ouest, sur 10 m. par la rue El Amir 
Moustafa. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le '7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
97-A-656. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Sieur R. Auritano, ès 

qualité de trustee des créanciers de la li
quidation des activités immobilières 
abandonnées par le failli Mohamed Aly 
Rahouma El Saghir. 

En vertu d'un procès-verbal de con
cordat par abandon d'actif du 10 Juillet 
1934, homologué par le Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 8 Août 
1934. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un immeuble de !1 étages sur 36m2 80, 
sis à Damanhour, rue Abou! Séoud No. 
23, limité: Nord, Walcf Aly Abdel Kader 
Rahouma; Est, Hoirs Salem El Kastani; 
Ouest, rue Aboul Séoud; Sud, El Cheikh 
Darwiche El Wakil. 

l\1ise à })rix: L.E. 96 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour le requérant èsq., 
58-A-950 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Professeur Giovanni 

Servilii, fil s de feu Giuseppe, petit-fils 
de feu Antonio, agissant en sa qualité 
de syndic de l'union des créanciers ~e 
la faillite Ahmed Twer Hegazy, SUJet 
italien, demeurant à Alexandrie, 10 rue 
Mosquée Attarine. 

En , ·ertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire de la dite faillite, en 
date du 29 Décembre 1931. 

Objet de la vente: ~ kirats par indivis 
dans 4 kirats de terrains agricoles sis au 
village de Amlit, Markaz Teh El Baroud, 
Moudirieh de Béhéra, au hod Wagh El 
Balad No. 4, kism 1er, faisant partie de 
la parcelle No. 297. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10 outre les frais, en 
vertu d'une ordonnance de l\1. le Juge
Commissaire de la dite faillite, en date 
du 111 Mars 1932. 

Alexandrie, le 7 Ma:i 1937. 
Pour Je s1:ndi c 

Prof. Giovanrii Servilii, 
62-A-954 P. Bacos, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Gerassimo Ga

Jjounghi, ingénieur, sujet hellène, domi
cilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Awad El Sayed Hus
sein, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier A. MielL en 
date du 22 Juillet 1935, transcrit le 7 
Août 1935, No. 3353. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 158 p.c. avec les constructions y 
élevées consistant en un rez-de-chaussée 
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et deux étages supérieurs, le tout sis à 
Alexandrie, quartier Kom El Nadoura, 
rue Ebn Battouta, plaque No. 35, chia
khet El Warcha El Kom El Nadoura, 
imposé à la Municipalité d'Alexandrie 
au nom de Mohamed Aboul Nasr et la 
Dame Sayeda, immeuble No. 106 muni
cipal, garida 106, volume 1, kism g1 Lab
bane, limitée comme suit: au Sud, pro
priété Hassan Saadi; au Nord, propriété 
Mohamed Ibrahim; à l'Est, rue où se 
trouve la porte d'entrée et propriété 
Khalil El Labbani; à l'Ouest, partie El 
Hag Soliman Mostafa Abdallah et par
tie Mohamed Hamid. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le '7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
99-A-658. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Marie veuve c. Passo, 
2.) Le Sieur Antoine Passo. 
Tous deux commerçants, suje ts hel

lènes, domiciliés à Alexandrie. 
Contre le Sieur Aziz Azab, propriétai

re, sujet local, domicilié à Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Juillet 1936, huissier 
A. Mieli, transcrit le 12 Août 1936, sub 
No. 3165. 

Objet de là vente: 
Une quote-part soit 12 kirats indivis 

dans une parcelle de terrain de la su
perficie de 96 p.c., avec les constructions 
y élevées consistant en un rez-de-chaus
sée et des chambres à la terrasse, sise à 
Alexandrie, à Gheit El Enab, rue El Gha
deer No. 59 tanzim, kism Karmous, Gou
vernorat d'Alexandrie, inscrit à la Mu
nicipalité au nom de Aziz Azab, immeu
ble No. 297, garida 97, volume 2, année 
1934, limitée comme suit: Ouest, rutl El 
Ghadeer où se trouve la porte d'entré'\ 
sur 9 m.; Sud, rue El Koronfel, sur un P. 

long. de 6 m.; Est, Mohamed Khali! Ah
med, sur une long. de 9 m.; Nord, Ga
J.dla Bent Moham Hd Ali, sur une long. 
de 6 m. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 i\llai 1937 . 

Pour les poursu:vants, 
96-A-655. N. Galiounghi, avocat. 

Téléphoner 
au 239ZJ6 chez 

REBE)UL 
29, Rue ehérif Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et .fleurs 
A variées -' 
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Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Dlle Farida Abadi, 

rentière, sujette française, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh). 

Contre le Sieur Mohamed El Sayed 
Mahmoud, vendeur de glaces, sujet lo
cal domicilié à Bacos (Ramleh). 

Èn vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier M. A. Sonsino, 
du 19 Novembre 1934:, transcrit le 12 
Décembre 1934, o: ub ~o. 5821. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 247 p .c . 89, avPc les constructions 
y élevées consistant en un rez-de-chaus
sée, sis à Bacos, rue Fourne El Haga 
Fatma précédemmen t e t actuellement 
dénommée rue Chalabi, kism El Ramie, 
Gouvernorat d'Alexandrie, sans numéro 
de tanzim. li mi té: Nord, propriété Ali 
Guigui, sur 11 m. 60; Sud, pro-priété 
Dame Amina F arag ~Ioursi, sur 11 m. 
65; Est, propriété ~:lohamecl Aboul Nagel 
Hussein et Cts, sur 12 m. 05 de long. ; 
Ouest, rue Fourne El Haga Fatma, ac
tuellement dénommér rue Chalabi, sur 
une long. de 1:2 m. 05. 

!\lise à prix: L.E. 25 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 ~lai 1937. 

Pour la poursuivantr, 
408-A-73!3 . ~- Galiounghi, avocat. 

Date: ~lercredi 16 Juin 1937. 
A la requête des Sieurs : 
1.) Antoine Passo, 2.) Jean Passo, pro

priétaires. sujets hellènes, domiciliés à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Halima Abdallah 
Youssef, propriétaire, sujette locale, do
mieiliée à Dekhéla, banli eu e d' Alexan
drie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1936, huis
sier L. Mastoropoulo, transcrit le 12 Oc
tobre 1936 sub No. 38!32. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 499 3/4l m2 d'après les titres de 
propriété, mais suivant l'état actuel elle 
est de 546 m2 85/00, sise à Dekheila, ban
lieue d'Alexandrie, sans numéro de tan
zim, avec la maison élevée sur une par
tie du dit terrain, de la superficie de 
158m2 12/00, portant le No. 480 immeu
ble, garida 80 chapitre 3, inscrite au nom 
de la Dame Halima Abdalla Youssef, an
née 1935, kism Minet El Bassa!, Gou
vernorat d'Alexandrie actuellement et 
anciennement sise au village de Dekhei
la, district de Kafr El Dawar (Béhéra), 
au hod Dayer Nahiet El Dekheila 1\o. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 33, com
posée d 'un rez-de-chaussée et de 2 éta
ges supérieurs, le restant .du terrain 
affecté en jardin entouré d'un mur d'en~ 
ceinte, le tout limité: Nord, partie par El 
Sayed Soliman El Barbari et partie ls
mail Ali El Roubi, sur 15 m. 60; Est, par
tie les Hoirs du Sieur Geo·rges Péri.klB.
kis et partie par Ab del Méguid A wad, 
sur 34 m. 95; Sud, rue privée de 3 m . 
de large sur 16 m. 20; Ouest, par les 
Hoirs Awad Abdel Rahman, sur 33 m. 
75. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
iOO-A-65.9. N. Galiounghi, avocat. 
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Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de 1\Iadame Cocab Mi

chaca, rentière, sujette hellène, domici
liée à Alexandrie. 

Contre le Sieur ~lohamed Badaoui, 
propriétaire, sujPt local, domicilié à 
Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, dr l'huissier J. Moulatlet, 
en date du 1er Juin 1935, transcrit le 25 
Juin 1935 sub No. 2761. 

Objet de la vente: une parcelle de 
terrain de la superficie ùe 427 p. c . 5. fai
sant partie du Domaine de Farkha con
nu sous le nom ùe GlleiL El Saidi, à Ale
xandrie, sur la rive Nord du canal 
?vlahmoudieh. près des Champs-Elys('Ps, 
cheikh hara Moustafa Hussein El Gaa
fari, kism Moharrem Bey, chiakhet 
Lombroso- et El Farkha. La parcellr 
présentement mise en vente est la par
celle Ouest, lot 3 bloc o. du plan de lo
tissement déposé au Greffe des Actrs 
Notariés de ce Tribunal , annexé à l'ac
te authentique du 18 Septembre 1927 
avec les constructions y élevées con sis
tant en deux villas imposées à la Muni
cipalité au nom de l\Iohamed Badaoui 
El Hagar de l'année Hl30, immruble 
municipal :"Jo. 526, garida 107, volumP 3, 
chiakhet El Ghami. rue Kobri El Far
kha et actuellement dénommée ru e El 
Amir Omar, plaque :\o. 6, kism :\Iohar
rem-Bey, limitée : 7\'ord. sur 10 m. 75 
par une route de 15 m. de largeur (rue 
Rl Amir Omar) ; Sud, sur 10 m. 75 par 
le lot 4 bloc O. du plan de loti ssement; 
Ouest, sur 22 m . 25 par le lot 5 bloc O.; 
Es t, sur une long. de 22 m. 50 par le 
lot 3 bloc O. 

Mise à prix: L .E. 115 outre lPs frai s. 
Alexandrie, le 7 ~lai 1937. 

Pour la poursuivante, 
517-A-769. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 1fJ Juin 1937. 
A la requête de la Dame Sétoula. l\Ius

tachi, veuve Moïse Salonichio, èsq. de 
tutrice des enfants mineurs de sa fill~ 
feu la Dame Diamante, veuve Salomon 
Belleli, savoir: Moïse, Ji'ortuné et Esther, 
enfants de feu Salomon Belleli. 

Et en tant que de besoin: 
1.) de la Dame Esther Yesula, sans 

profession. 
2.) du Sieur David Salonichio, em

ployé, tou s deux èsq.- d 'exécuteurs tes
tamentaires. 

Tous sujets hellènes, demeurant à Ha
dra. 

Feu la Dame Diamante Belleli subro
gée aux poursuites de la Raison Sociale 
Mixte «Les Fils de :\1. Cicurel & Co» 
suivant ordonnance rendue par le Tri
bunal Mixte des Référés d'Alexandrie, 
le 1er Avril 1935. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Moukhtar Yousseif, propriétaire, sujet 
local , demeurant au Caire, à Sayeda Zei
nab, 14 rue Tamim El Rassafi. 

En vertu d'un procès-verbal rle sais ie 
du 6 Novembre 1933, transcrit le 16 ~o-· 
vembre 1933 sub No. 5388. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1854 p .c. 55, sise 
à Alexandrie, à Mehatet Zizinia No. i, 
sur la rue Mahmoud Pacha El Dib, kism 
El Rami, Gouvernorat d 'Alexandrie, ii
mitée: Nord, rue Mahmoud Pacha El 
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Dib; Est, anciennement rue Sabet Pa
cha et actuellement rue Saleh Pacha: 
Sud, propriété Ahmed Bey Abboud; ou: 
est, propriété A. Tibnous & Frères. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
et notamment la. maison y élevée, com
posée d 'un sous-sol avec rez-de-cham;
sée et garage séparé, le reste formant 
jardin, le tout entouré d'un mur de clô
ture 

Mise à prix: L. E . 1600 outre les frai:; . 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
75-A-967. Gino Aglietti, avocat. 

Date: l\1ercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de l\1. G. Zacaropoulos 

syndic-expert, demeurant à Alexandrie: 
16 place Mohamed Aly. 

Contre M. G. Servilii, syndic ad hoc 
de la faillite Abdel Aziz Ahmed El 
Kholi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 :\ovembre 1933, trans
crit le 30 Novembre 1933 sub No. 2510. 

Objet de la vente: un immeuble de la 
superficie de 6'1 m2 35, s is rue El Ghei
che, à Chobra, i'l o. 48, il Bandar Da
manhour, l\Iarkaz Damanhour (Béhéra), 
composé de 3 étages e t 2 chambres à la 
terraO'se, le tout li mi té comme suit: 
~ord. propriété Mohamed El Eskanda
rani sur une long. de 9 m. 70; Sud, cul
de-sac dans laquelle se trouve la porte 
d'entrée sur une long. de 9 m. 83; Es~ 
rue El Geichi sur une long. de 5 m. 96; 
Oues t, Hoirs Ilag Ibrahim El Mezayen 
sur une long. de 7 m. 17. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frai s. 
:"Jota: un droit de rétention existe au 

profit du Sieur Abdalla Hassan El Kho
li portant sur les 2me et 3me étages à 
concurrence de L.E. 332,190 rn/m. 

Alexandrie, le 7 Mai 1937. 
135-A-973 A. Zacaropoulos, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme égyptienne 
ayant siège à Alexandrie (Wardian-Mex), 
pour laquelle agit le Sieur Edouard Ka
ram, Président de son Conseil d 'Admi
nistration, subrogée à la créance et aux 
poursuites du Sieur Floria Busich, ex
pert syndic, citoyen italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Colucci, en vertu de l'or
donnance de Référés du 18 Décembre 
1935, R. G. 864 / 61me A.J. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 
Soleiman El Nahraoui, commerçant et 
propriétaire, local, domicilié à Miniet 
Ebiar, district de Kafr El Zayat (Ghar-
bieh). . . 

En vertu d 'un procès-verbal de sa~si~ 
du 8 Janvier 1934, huissier A. Miel!, 
transcrit le 23 Janvier 19311, sub No. 200. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 10 kirats et 2 sahmes sis à 
Miniet Ebiar, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats et 6 sahmes de terrains de 
culture sis au hod Meris El Bahr No. 3, 
partie parcelle No. 8. 

2.) 2 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
de terres sises au hod Managza No. 4, 
partie parcelles Nos. 18 et i9. 
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3.) 1 feddan et 12 kirats sis au hod El 
Maragha No. 10, parcelle No. 4. 

4.) 1 feddan sis au hod Wagh El Ghorn 
No. ii, parcelle No. 35. 

Ces terrains se trouvent au teklif de 
Abdel Hamid Soliman Ibrahim El Neh
raoui (No. 207 /33). 

2me lot. 
Une maison sise à Nahiet Dalgamou

ne, Marl<.az Kafr El Zayat (Gharbieh), au 
hüd El l\1iclan No. 1, partie parcelle No. 
26, superficie de 177 m. 63 cm., se trou
vant au taklif de Abdel Hamid Soliman 
El Nahraoui, moukallafa 1933. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
56-A-fJ!tS Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la I'Cquête elu Sieur John Langdon 

Rees, fils de Thomas, petit-fils de Tho
mas, propriétaire, sujet britannique, do
micilié i.l Al exandrie, 25 boulevard Saad 
Zaghloul. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Kamel Bey El Herfa, fils 

de Mous tafa, fils de Mahmoud El Herfa. 
2.) La Dame Zannouba Bent Moustafa 

El Herra, fille de feu lVIoustafa, fils de 
Mahmoud El Herfa; 

3.) Les I1éritiers de la Dame Hana Mo
hamed El Kharachi, fille de Mohamed El 
Kharachi, fils de Sid Ahmed El Khara
chi , savoir les Sieurs: 

a) Kamel Bey El Herfa, son époux; 
b) Cheikh Ahmed Abele! Al El Khara-

chi· 
c) H ame cl Abd el Al El Kharachi; 
d) Mohamed Abele! Al El Kharachi; 
e) Abdel Aziz Abdel Al El Kharachi. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Damanhour (Béhéra). 
Débiteurs expropriés. 
Et contre le Sieur Mohamed Soliman 

Abdcl Kérim, de Soliman, de Mohamed, 
tiers détenteur du lot No. 7 ci-après, pro
priétaire. sujet égyptien, domicilié à Da
manhour (Béhéra), tiers détente ur appa
rent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé les 28, 30 Juin et 2 
Juillet 1934, huissier J. Klun, dénoncé le 
14 Juillet 1934, huissier G. Hannau, et 
transcrits le 23 Juillet 1934 sub No. 1398. 

Objet de la vente: 
7me lot. 

Un tt. rrain d'une superficie de 31.8 m2 
76 <:m2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, Markaz Da
manhour (Béhéra), composée de 63 m2 
61 cm2 faisant partie du lot No. 23 ap
partenant à Kamel Bey El Herfa et 255 
m2 15 cm2 formant le lot No. 24 appar
tenant à Zannouba Moustafa El Herfa, du 
nlan ·de lotissement annexé à l'acte de 
partage transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 17 Octobre 1927 No. 4656. 
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Le tout limité: Nord, lot No. 26 et par
tie lot No. 25 sur une long. de 23 m. 28; 
Sud, rue El Nufus sur une long. de 23 m. 
54; Est, restant du lot No. 23 sur une 
long. de 13 m. 79 ; Ouest, rue Saad Zagh
loul sur une long. de 13 m. 50. 

Sur la dite parcelle est élevée une 
construction composée d'une maison 
comprenan ~ un rez-de-chaussée et un 
premier étage, avec jardin d'une profon
deur de 3 m. 90 sur la façade de la rue 
Saad Pacha Zaghloul. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te avec tou les dépendances et amélio
rations, sans aucune exception. 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
61-A-953 C. A. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête des Sieur et Dame : 
i.) Cosli Yamanis de Vassili, 
2. ) Chyri ssoula Yamanis, épouse üu 

précédent ue J ean Panayotopoulo. 
Tou s deux pr opri étaires , suj ets lo

caux, domicili és à Camp de Césn r 
(H.amlch ). 13 rue 1\l?ndès. 

Au préjudice du Sieur Léonadis Vi
talis fils de Ni colas, petit-fils de 1\'Iar
co. 'propridaire, suj e t h ellène, ci-de
vant clomicili'é il Maznri la, rue Soter, 
i'oio. 73, et su ccessivem ent à Al exandrie, 
au l\'o. 9 de la ru e Ebn Rochd', aclue ll e
m enl de domi cile inconnu en Egyple, 
pris en sa ql)ali~é de débiteur expro
prié. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière pratiquée le /1 Septembre 
1933, huissi er M. Hcfiès, d énoncée le :L3 
Septembre HJ33, hui ssier D. Chryssan
this, transcrits Je 22 Septembre HJ33 
sub No. -HH.. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de Lerrain sise à Ale

xandri e, au quarti e r dénommé Obeit 
Ghorbal , dépendant du Zism I\a rmous, 
cbiakheL lVIohsen Pacha, d'ont les !ol s 
suivants sont mis en vente: 

tOme lot de la superficie de 115 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeu

bl e composé d'un rez-de-chaussée et 
d'une cabane en bois portant le l\o . 68 
de la. rue El F'arghani. 

L2me lot de la superficie de 1:L5 n.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeu

ble composé d'un rez-de-chaussé eL 
d'une cabane en bois portant le No. r,g 
de la El Farghani. 

19me lot de la superficie de 150 p.c. 
Sur cc lot se trouve élevé un imm•3U

ble composé d'un rez-de-chaussée, por
tant le No. 37 de la rue El Zohdl. 

2-ime lot d e la superficie de i!lü p. c . 
50. 

Sur ce lot se trouve élevé un immeu
bl e composé d'un rez-de-chaussée. por
tant. le No. 27 de la rue El Zohcli. 

311me lot de la superfici e de 130 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeu

ble composé ci'un rez-de-chaussée e t 
d'un éLage, portant le No. 109 de la rue 
El Mahdi El Abbassi. 

4Jme lot de la superficie de 133 p.c. 
30. 

Sur ce lot se trouve élevù un immeu
ble composé d'un rez-de-chaussée por
tant le No. 31 de la rue El Souffi. 

43me lot de la superficie de 133 p.c. 
30. 
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Sur ce loL se trouve élevée une caba
ne en bois portant le No. 27 cie la rue El 
Souffi. 

46me lot de la superficie de 233 p.c. 
30. 

Sur ce lot se trouve élevé un immeu
ble composé d'un Ùz-cle-cha.ussée, por
tant Je No. '16 de la rue Ei Soul'fi. 

51me lot de la superficie de 180 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevée une caba

ne en zinc, portant le No. 103 de la rue 
El Mahdi El Abbassi. 

6/tme lot de la superfici e cle 150 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeu

IJ! e eomposé d't!ll rez-de-chaussée et 
d'un é lag·e. portant le No. '12 cle la rue 
1~1 Jlaggig. 

61-lme loL clc la superficie cie 121 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeu

J,I<' composé d'un rez-de-chaussée et 
d 'un étage. portant Je No. 69 de la rue 
i\mir Ahmed Rifaut. 

c·mm e lot. de la superfici e de 143 p.c . 
Sur ce lot se trouve él evé un immeu

h: e composé d'un r ez-ci·e-chaussée e t 
C: ' tJn éla Œe, porLanL le No. 67 de la rue 
Amir Ahmad R.ifaat. 

ïOme !ol. de la superfici e cl e 133 p. c. 
~~0. 

Sm' ce loL se trouve élevée un e caba
ne en boi s nortant le ]';o. 65 de la ru e 
Amir Ahrn cd H.ifaat. 

ïlme loL de la superfici e cle 122 p. c. 
Sur ce lot se trouve é~evé un immeu

l)le composé d'lJn rez-Ü(~-clliHJs"ée por
tant. le ~o . 63 de la. ru e Amir Ahm nd H.i
faaL 

72rn e loL de la superfici e cle iïO p. e. 
Sur f~ e lo t se trouve é:evé un imm eu,.. 

l1le composé d 'un rez-de-chau ssée et 
d 'un étage inachevé, p_ortant les ~os 61 
t'l 59 dr: ia ru e Amir Ahmed Hifaat.. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 115 pol]r le 10me lot. 
J,.E. ii5 pour le 12me lot. 
L.E. 150 pour Je 19me lot. 
L.E. 149 pour le 21tme loL 
L.E. 130 pour le 34.me lot. 
L.E. 133 pour le 41me lot. 
L.E. 133 pour le l18me lot. 
L.E. 233 pour le 1.6me lot. 
L.E. 180 pour le 51me lot. 
L. E. 1\)0 pour la 64me JoL 
L.E. 125 POl!!' la 68m e lot. 
L.E. 145 pour le 6\lme lot . 
L.E. :L33 pour le . .70m e lot. 
L.E. :132 pOUl' le 71 me loL 
L.E. 170 pour le 72me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 'ï Mai 1ü37. 

Pour les poursuivants, 
79-A-971. D.P. CaJ' itato, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Eugenia Pe

pilone, fille de Antonio Castor, de Pier
re, épouse de Georges Pepitone, pro
priétaire, italienne, domiciliée à Ibrahi
mieh (banlieue d'Alexandrie), rue Her
mopolis No. 35, agissant tant personnel
lement qu'en sa qualité de cessionnaire 
de la créance hypothécaire du Sieur 
Georges Pepitone. 

Contre: 
i.) Fauzi Mahmoud Moftah, fils de 

Mahmoud Bey, de Mahmoud, propriétai
re, local, domicilié au Caire, rue de la. 
Compagnie des Trams No. 4.9 de la ruel-
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le Zaki Off (Rod El Farag), débiteur ex
proprié. 

2.) Dame Zahira Mahmoud Mouftah, 
fille de Mahmoud Bey, de Mah:moud, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité d'héritière de feu son mari Ab
del Sattar Mahmoud El Banna et de tu
trice de ses enfants mineurs: Rabieh, 
Rasmieh, Faïza, Mahmoud, Sabri, Iffa
dah, Zenatt et Siyada, tous enfants de 
Abdel Sattar Mohamed El Banna, pro
priétaire, sujette locale, domiciliée à Des
souk, dans l'immeuble de Mahmoud Bey 
Mouftah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier M. A. 
Sonsino le 27 Juin 1935, transcrit le 22 
Juillet 1935 sub No. 3171. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une superficie de 512 p.c. portant 
le No. 181 du plan cadastral de lotisse
ment des terrains de la Société connue 
sous le nom de Domaine de Sidi Gaber, 
sis à Ramleh, station Sidi Gaber, ban
lieue d'Alexandrie, rue Dara No. 17, kism 
Moharrem-Bey, Mantakeh El lbrahimieh 
et Sidi Gaber, la dite parcelle avec l'im
meuble en construction y élevé sur une 
superficie de 450 p.c., composé d'un rez
de-chaussée, dont la maçonnerie est 
achevée, d'un premier étage en cons
truction, actuellement achevé et d'un 
second étage projeté, le tout limité: 
Nord, sur 16 m. par une rue de 7 m.; 
Sud, sur 16 m. par le lot No. 160 du plan 
de la Société du Domaine de Sidi Gaber 
appartenant à la Société du Domaine de 
Sidi Gaber; Est, sur 18 m. par le lot No. 
178, appartenant à la Société du Domai
ne de Sidi Gaber; Ouest, sur 18 m. par 
une rue ·de 8 m. de largeur. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec ses accessoires, anne
xes et connexes et toutes augmentations 
ou améliorations qui viendraient à y 
être apportées dans la suite, sam. aucu
ne exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
65-A-957 Victor Cohen, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Au préjudice de : 
i.) Mohamed Youssef ou Mohamed 

Abou Youssef, fil s de feu Youssef El 
Chitani, propriétaire, sujet local, domi
cilié à Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

2.) Les Hoirs de feu Awad Hassanein 
El Guizaoui, fils de feu Hassanein Mous
sa El Guizaoui, propriétaire, sujet local, 
domicilié à Ezbet Zahran, dépendant de 
l'Omoudiet El Halafi El Kebira, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh), savoir: 

i.) Bahana Moursi El Sakka, veuve 
dudit défunt, fille de Moursi, petite-fille 
de Sakka, domiciliée à Ezbet Zahran, dé
pendant d'El Halafi El Kiblia (El Kébi
ra), district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

2.) Attiat Awad El Guizaoui, fille ma
jeure du dit défunt, domiciliée à ladite 
Ezbet Zahran. 

3.) Khadigua Awad El Guizaoui, épou
se de Mohamed Chalabi, fille majeure 
dudit défunt, domiciliée à Ezbet Abou 
Raya, dépendant d'El Wahal, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

4.) Mohamed Awad El Guizaoui, fils 
majeur dudit défunt, domicilié à Ale
xandrie, rue El Midan No. 47. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 26 et 29 Décembre 
1925, huissier A. Knips, transcrit le 16 
Janvier 1926 No. 659. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Appartenant au Sieur Mohamed Yous
sef ou Mohamed Abou Youssef. 

Omissis. 
2me lot. 

Appartenant au Sieur Mohamed Yous
sef ou Mohamed Abou Youssef. 

Omis sis. 
3me lot. 

Appartenant à feu Awad Hassanein 
El Guizaoui. 

Une propriété agricole de la conte
nance originaire de 56 feddans, 15 kirats 
et 16 sahmes, actuellement réduite à 54 
feddans et 19 sahmes, sise au village de 
Berriet El Kafr El Gharby, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), faisant par
tie de la parcelle cadastrale No. 2 du hod 
Nimra El Kiblia No. 26, kism ou fasl 
tani, divisée comme suit: 

i.) Une parcelle de la contenance ori
ginaire de 43 feddans, actuellement ré
duite à 41 feddans et 6 sahmes. 

2.) Une parcelle de la contenance ori
ginaire de 12 feddans et 12 kirats, ac
tuellement réduite à ii feddans, 22 ki
rats et 3 1/2 sahmes. 

3.) Une quantité originaire de 1 fed
dan, 3 kirats et 16 sahmes, actuellement 
réduite à 1 feddan, 2 kirats et 9 i /2 sah
mes représentant la moitié indivise du 
canal d'alimentation demeuré la proprié
té commune des deux débiteurs poursui
vis, les SieuPs Mohamed Youssef ou 
Mohamed Abou Youssef et Awad Has
sanein El Guizaoui, ledit canal ayant pri
se sur le canal de la Société poursuivan
te, dit canal El Mallaha. 

Tel au surplus que ce 3me lot se pour
suit et comporte sans aucune exception 
ni réserve, avec tous accessoires et dé
pendauces généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\'lise à prix: L.E. 1700 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
157-A-977. Charles Gorra, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Prof. Giovanni Servi

Iii, syndic-expert, sujet italien, domicilié 
à Alexandrie, rue Tewfick No. 4, agis
sant comme syndic de l'union de la fail
lite Hassan Ahmed Abbassi. 

Au préjudice du failli Hassan Ahmed 
Abbassi, sujet égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu de l'ordonnance de M. le Ju
ge-Commissaire de la faillite rendue le 
20 Juin 1936 sub No. 255, en conformité 
des articles 354 et 389 du Code de Com
merce Mixte. 

Objet de la vente: 
Les biens immobiliers suivants en 

onze lots, à savoir: 
1er lot. 

2 kirats et 9 3/5 sahmes indivis sur 
24 kirats dans l'immeuble (terrain et 
constructions), sis rue Saad Zaghloul Pa
cha No. 19, kism El Attarine, Gouverno-

7/8 Mai 1937. 

rat d'Alexandrie, de la superficie de 1863 
p.c., limité: Nord, rue Cléopâtre; Sud, 
rue Saad Zaghloul où se trouve la porte 
d'entrée; Est, rue Bombay Castle; Ou
est, rue Gamgoum Bey. 

2me lot. 
1 kirat et 23 17/120 sahmes indivis sur 

24 kirats dans l'immeuble (terrain et 
constructions), sis à Chader El Battikh, 
à la rue Sinan Pacha, rues Galetti et Pi
rona, kism El Manchia, Gouvernorat 
d'Alexandrie, de la superficie de 3084 
p.c., composé d'un sous-sol et deux éta
ges supérieurs, limité: Nord-Est, rue du 
Prince Farouk; Nord-Ouest, rue Sinan 
Pacha; Sud-Est, rue Pirona où se trouve 
la porte de l'immeuble; Sud-Ouest, rue 
Métrah. 

3me lot. 
12 4/5 sahmes indivis sur 24 kirats 

dans l'immeuble (terrain et construc
tions), sis place Mohamed Aly No. 12, 
kism El Manchia, Gouvernorat d'Ale
xandrie, de la superficie de 1305 m2, 
composé d'un sous-sol formant maga
sins, deux étages et un étage à la ter
rasse, limité: Nord, ruelle de 3 m. de 
largeur séparant de l'ex-théâtre Abbas, 
actuellement immeuble Monferrato; Sud, 
place Mohamed Aly où se trouve la por
te d'entrée; Est, rue du théâtre Abbas; 
Ouest, rue de 3 m. 50 séparant l'immeu
ble de l'immeuble Monferrato. 

4me lot. 
4 kirats et 19 1/5 sahmes indivis sur 

24 kirats dans un terrain vague de 580 
m2 de superficie sis à l'Est des Abat
toirs, à la rue Tarnos et à la rue Ozdi, 
kism Minet El Bassal, Gouvernorat d'A
lexandrie, limité: Nord, partie terres de 
Moustafa Rabih du côté Ouest et se ter
mine par les terres consacrées aux tan
neries du côté Est; Sud, terrains vagues 
de propriété de l'Etat, donnant sur la li-

' gne des tramways du Mex; Ouest, cha
reh Ozdi; Est, rue Tarnos. 

5me lot. 
12 4/5 sahmes indivis sur 24 kirats 

dans une tannerie (terrain et construc
tions), sise au Mex, à l'Ouest des Abat
toirs, kism Minet El Bassal, Gouverno
rat d'Alexandrie, immeuble No. 161/HO, 
garida 161, vol. i, année 1936, de la su
perficie de 2835 m2, limité: Nord, Admi
nistration des Phares, sur 25 m.; Est, 
rue de 10 m. de largeur sur 63 m. de 
longueur séparant cette tannerie de la 
tannerie Zalicki; Ouest, Administration 
des Phares, sur 74 m. 50 séparant la 
quarantaine; Sud, rue de iO m. d.e lar
g-eur sur 65 m . 

6me lot. 
12 4/5 sahmes par indivis sur 24 kirats 

dans un terrain de 1063 p.c. 68/100, avec 
les constructions formant deux immeu
bles contigus à la rue Ibrahim ier Nos. 
44 et 46, kism El Labbane, Gouvernorat 
d'Alexandrie, limités: Est, rue Ibrahim 
1er où se trouvent les portes d'entrée; 
Ouest, rue Mazloum Pacha, de 6 m.; 
Nord, propriété Mohamed Hamdi ci-d~
vant Chaaban Chamla; Sud, rue Soll
man Pacha El Farançaoui de 8 m. 

7me lot. 
2 kirats et 3 1/5 sahmes indivis sur 24 

kirats dans un immeuble, terrain hela 
du Wakf El Achri, de 51 m2 69/100 de 
superficie, et les constructions y élevé~s, 
à la rue Ebn Hecham, kism El Manch1a, 



7/8 Mai i937. 

Gou\·ernorat d'Alexandrie, immeuble im
posé à la Municipalité sub No. 376, ga
rida 185, YOL 2, année i936, limité: Nord
Est, Wald Nazir Agha; Sud-Est, Wakf 
Nazir Agha; Nord-Ouest, rue Ebn He
cham; Sud-Ouest, ligne brisée formée de 
troi s trow;ons Wald Guiméi. 

8me lot. 
1 h:irat et 1 3/5 sahmes indivis sur 24 

ldrats dans un immeuble, terrain de 51 
p.c. Çl!,~jiOO, avec le magasin y élevée, sis 
à Bab Sidra, ruelle El Chaarani, entre 
les :\os. 2 et 4 tanzim, kism Karmouz, 
Gomernorat d'Alexandrie, limité: Nord, 
Hag Ibrahim El Khayat, sur 9 m.; Sud, 
Ibrahim Hassan Ramly, sur 9 m. 05; Est, 
ruelle El Chaarani où se trouve la porte 
d'entrée, sur 3 m. 24; Ouest, Abdel Nasr 
Alv, sur 3 m. 25. 

· 9me lot. 
11 feddans, 9 kirats et 1 3/5 sahmes 

indiYis dans 386 feddans, indivis dans 
39ü feddans de terrains sis à El Mahdia 
et Kom Ileffein, à El Ghayata, Markaz 
.\bou! :.\Iatamir (Béhéra), aux hods Za
wiet :\bdel Kader et Abou Khadiga No. 
2. faisant partie de la parcelle No. 83. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Biens dépendant de la circonscription 
du Tribunal Mixte du Caire, mis en ven
te par devant la Chambre des Criées du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, en confor
mi !L' dr !"art. 616 du Code de Procédure 
?\lixlc'. 

10me lot: en deux sous-lots. 
1. SuiYant les titres de propriété. 
a) Terrain de 14 5/8 kass. avec la mai

:.:on y éleYée, à Nahiet Kafr Manaker, 
.\Iarkaz Benha (Galioubieh), au hod Da
yer El :\ahia l'\o. 4, dans la parcelle No. 
13. limités: ~ord, rue Ghorab où se trou
Yent IH fa~·ade el la norte ; Sud. rue Aly 
llachem: Est, propriété Ayoucha Rama
dan; ()ucst, propriété Sa lib A \Vad. 

b ) Tt> rrain vague de 2 1/2 kass. avec 
un magasin élevé sur la partie Ouest, 
XalJ iPL 1\:afr Manaker, Markaz Benha 
(Galinubieh), au hod Dayer El Nahia No. 
t da ns la parcelle No. 13, limités: Nord, 
rue Ghorab; Sud, rue Aly Hachem; Est, 
me El Tewficki; Ouest, propriété Ab
dPI \laksoud Hassan. 

II. - Suivant l'état actuel des lieux. 
Biens sis à Bandar Benha, l\1arkaz 

Benha (Galioubieh). 
<1) Un terrain de 134 m2 avec la mai

son y élevèe, sis à la rue Mansour No. 
;,1. impos1é à la Moudirieh sub No. 9 
mnukallafa, vol. 1, année 1936, limités: 
\ont, rue Mansour où se trouve la porte 
rt ·P ntrée; Sud, rue Hachem; Est, proprié
té suivante ~o. 59 de la rue Mansour, 
appartenant à la faillite; Ouest, proprié
té ~o. 62 de la rue Hachem, appartenant 
à Sa lib A wad. 

IJ ) Un terrain vague de 58 m2 avec un 
magasin y élevé, à la rue Mansour No. 
?)ÇJ adjacent au précédent, non imposé à 
la \Ioudirieh, limité: Nord, rue Mansour 
où se trouvent la façade et la porte; Sud, 
rue Hachem; Est, propriété No. 8 de la 
rue El Tewficki et terrain vague d'Abdel 
~laksoud et Hassan El Gallad; Ouest, 
propriété No. 57 de la rue Mansour, ap
Imrtenant à la faillite. 

iime lot. 
. l. - - Suivant le titre de propriété. 
2 magasins construits en pierres sur 

12::> m2 de terrain pris en location du 
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qouvernement Egyptien, au Caire, quar
ti~r. El Madabegh (Vieux-Caire), près de 
S1d1 Aboul Séoud, faisant partie de la 
parcelle No. 88 du Gadwal, kism Masr 
El Kadima, Gouvernorat du Caire, limi
tés: Nord, avoisinant la parcelle No. 68 
du Gadwal, sur 12 m., propriété de l'Etat 
et où se trouvent la façade des deux ma
gasins et les portes d'entrée; Ouest, avoi
sinant la parcelle No. 68 du Gadwal, sur 
30 m. 50, propriété de l'Etat; Sud, avoi
sinant le restant de la parcelle No. 8.8 
du Gadwal, sur 12 m. 50, lequel restant 
forme une tannerie propriété Moustafa 
Ismail; Est, avoisinant le restant de la 
parcelle No. 88 du Gadwal, sur 31 m. 50. 

II. - Suivant l'état actuel des lieux. 
2 magasins construits sur une super

ficie de 415 m2 60 de terrain pris en lo
cation du Gouvernement Egyptien, à la 
rue Tel El Eyoun No. 1, immeuble sis 
au Vieux-Caire, Gouvernorat du Caire, 
limités: Nord, rue Tel El Eyoun, suivant 
deux lignes, l'une allant de l'Ouest à 
l'Est sur 6 m. 35 et l'autre se dirigeant 
vers l'Est en se penchant légèrement 
vers le Sud sur 6 m. 90; Est, propriété 
Moustafa Ismail, sur 31 m. 15; Sud, pro
priété Moustafa lsmail, sur 12 m. 70; 
Ouest, ruelle Abdel Aziz El Attar, for
mant deux lignes, l'une allant du Sud 
au Nord sur 17 m. 90 et l'autre vers le 
Nord sur 14 m. 68. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

!\'lise à prix: 
L.E. 4200 pour le 1er lot. 
L.E. 2060 pour le 2me lot. 
L.E. 775 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le /.1me lot. 
L.E. 64 pour le 5me lot. 
L.E. 110 pour le 6me lot. 
L. E. 40 pour le 7me lot. 
L.E. 8 pour le 8me lot. 
L.E. 20 pour le 9me lot. 
L.E. 200 pour le 10me lot. 
L.E. 800 pour le iime lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 ~lai 1937. 

Pour le poursuivant èsq., 
53-A-943 Emm. Yédid-Lévi, avocat. 

SUR LICITATIO~ .. 

Date: lVlercredi 16 Juin 1937. 
A la requête dPs nommés: 
1.) MmP Marie J eanne Svoboda, épou

se Michel Borzakow::;ki, sujette russe; 
2.) Mme Virginie Svoboda. veuYe Sam 

Eadle, sujette britannique; 
3.) Mme Augustine Svoboda, veuve 

Charles Bergeraud, sujette française; 
4.) M. Max Svoboda, sujet tchécoslo

vaque. 
Tous propriétaires, domiciliés à Ale

xanclrif'. sauf la :JmP clomiciliéf' à Paris 
(France). 

En présenc<' d c: 
1.) Mme Dalmira Albiges. veuve Louis 

Svoboda, ès nom et ès qualité de tu
trice de Fes enfants mineurs, Dalmira, 
Alfredo, José. Maria, propriétaires, su
jets espagnols, domiciliés à Barcelone 
(Espagne) . 

2.) Mme Angèle Svoboda, commer
çante, sujette autrichienne, domiciliée à 
Alexandrie. 
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En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Civil Mixte d'Alexandrie en 
date du 8 Janvier 1929. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 2926 

p.c. environ, ensemble avec les cons
tructions y élevées, le tout sis à Halte 
Cleopatra (Ramleh), banlieue d'Alexan
drie, rue dite autrefois Cleopatra, actuel
lement rue Zananiri Pacha, chiakhet Si
di-Gaber et Cleopatra, kism Moharrem 
Bey, le tout limité: Nord, sur 39 m. 95 
par la propriété A. Kadry; Ouest, sur 31 
m. 02, rue Rodosli, plaque No. 6; Sud, 
sur 44 m. 50, rue Zananiri Pacha, plaque 
No. 19; Est, sur 48 m. 41, rue Ebn 
Séoud. 

Le tout inscrit à la Municipalité sous 
les numéros 611 et 612. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les vieilles constructions 
élevées sur partie du dit terrain. consis
tant en une villa donnant sur la rue Ro
dosli, portant la plaque No. 6, une villa 
au centre du terrain, deux garages à 
chacun des angles Sud-Est et Sud
Ouest. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
98-A-637. ~- Galiounghi, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE 

Hate: ~1ercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam· & 
Frères), société anonyme égyptienne 
ayant siège à Alexandrie (\Vardian 
Mex), agissant tant en son nom que 
pour compte de ses mandants: 

1.) Les Hoirs de feu Alexandre Eff. 
Uhaltas. fils de feu Ghattas Youssef. pe
tit-fil:::: de Youssef, lesquels Hoirs sont : 

a) La Dame Folla, fille de feu Sid
hom Hanna, petite-fille de feu Hanna, 
veuve dudit défunt, tant personnelle
ment en sa gualité d'héritière qu'en cel
le dt> cessionnaire de la Dame Olga 
Ghatta::;, de la Dame l\larie Ghattas et 
de la Dlle Juliette Ghattas. 

b) Le Sieur Farid Eff. Ghattas, fils 
dudit défunt. 

c) Le Sieur Amin Eff. Ghattas, fils 
dudit défunt. 

Tous domiciliés à Alexandrie, rue Os
man Ebn Affan, kism l\loharrem Bey 
No. 2. 

2.) Le Sieur Farid Hakki, fils de feu 
l\'Ioustafa Bey Hakki, petit-fils de Moha
med, agissant en sa qualité de gérant 
associé de la Raison Sociale « Mousta
fa Hakki Bey et Abdalla Arslan Bey ». 

3.) Le Sieur Alfredo Stagni di Gio
vanni, fils de Giovanni, petit-fils de Lui
gi, domicilié au Mex-\Vardian. 

4.) Les Hoirs de feu l\Iourad Farcouk, 
de Younès, de Soliman Yacoub, les
quels Hoirs sont: 

a) Le Sieur Gamil ~lourad Farcouk, 
fils dudit défunt. 

b) La Dame Zakia Abdalla ~accache, 
fille de Abdalla de l\lahfond "\Taccache, 
sa veuve. 

c) La Dlle Te,vficka. 
d) La Dlle Adèle. 
e) Le Sieur Fouad. 
f) Le Sieur Philippe. 
g) La Dlle Rose ou Zouzou. 
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h) Le Sieur Emile. 
Tous enfants dudit défunt. 
5.) La Barclays Bank (Dominion, Co

lonial & Overseas), société bancaire par 
actions, de nationalité anglaise, ayant 
siège à Londres et succursale à Tan
tah, pour laquelle agit le Sieur Herbert 
Entwistle. 

6.) The Alexandria Commercial Cy., 
société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie, rue Stamboul :\'o. 9, 
pour laquelle agit le Sieur Byron della 
Porta, admini:;trateur-direeteur. 

7.) Le Sieur Constantin Georgiafendi, 
fils de Georges, petit-fils d 'Antoine, su
jet hellène, domicilié à Mehalla Kébir 
(Gharbieh). 

8.) Le Sieur Cheikh Ibrahim Farag 
Fayed, fils de Farag, petit-fils de ~Io
hamed, égyptien, domicilié à :'\away 
(~larkaz ~lallawi, As si out). 

9.) La Dame Kawkab Antoun, fille de 
Antoun, de Ibrahim, sujette égyptienne, 
domiciliée à Tantah. 

10.) Le Sieur Aziz Ghali, fil~ de Ghali, 
de Ghobrial, propriétaire, égyptien, do
micilié à Tantah. 

11.) Le Sieur ~'le~~iha Riz galla, fils de 
Rizgalla, de Ibrahim, propriétaire, égyp· 
tien, domicilié à Tantah. 

12.) ~laître Tewfick Guirguis, de 
Guirguis, de Soliman, avocat, égyptien, 
domicilié à Tantah. 

13.) Le Sieur lskandar Bey Chenouda, 
fil~ de Chenouda, petit-fils de Solima.n, 
propriétairl', égyptien, domicilié à Tan
tah. 

H .) Le Docteur Ram~e" Guirguis, de 
Guirguis, de Faltacous, docteur, ég~ p
ticn, domicilié à Tantah. 

15.) Le Sieur ~Iohamed Awad Charaf, 
fil;; de A wad, de Cllaraf, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Tantah. 

1o. ) Le Sieur Ahmed \Iohamed Cha
raf, fils de \Iohamed A wad Charaf, pe
tit-fi b de A wad Charaf, propriétaire, 
égyplirn, domicilié à Tantah. 

Objet de la Yente: lot unique. 
l'ne parcelle de terrain de 5ï3 m:2 80 

cm:2, "i~e à Tantah, Bandar Tantah 
(Gharbieh), rue El :\Iarkabi :'\o. :2!!. l'hia
khrt :'\o. L. kism a\\'al, immeuble \'o . . 'J. 
awc le" ('Onstruction" :\' édifiéPs sur une 
parti(' de l1Ç)o m:2 et lP re"tant vague, le 
dit immeuble compn•nant :3 étagr", le 
rez-de-chaussée comportant un maga~in 
et un burrau contenant deux chambre~ 
et le" deux étages "upérieui·" compre
nant chacun :2 appartcmenb avec '1 
chambre~ sur la lerrassl\ pour la lcs"i
ve, lr tout construit en brique" roufw", 
limité: :\ford, ruelle El Kabtan d'une 
largeur de '1 m. sur une long. de l!l n1. 
968: Oue"t, ruelle Ahn1Pd Bey El Chérif 
d'une largrur de '1 m. ~ur une long. dr 
28 m. ï:-> cm.; Sud, rue Ell\Iarkabi d'une 
largetrr de 8 m. "ur une long. de 1\l m. 
963; Est, Ahmed C:haraf sur une Lr.g. 
de 28 m. 73 cm. 

Tels que lesdits bien" se pour~ui' ·cnt 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par de~tination qui en 
dépendent, sans aurutlC exception ni ré
servr. 

!\lise à prix: L. K 19:20 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 ~lai 1937. 

Pour les requérant~. 
57-A-lH9 Cmb. Pace, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUI.HENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Limited, société anonyme 
anglaise, ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19, rue Kasr 
El :'\il, et y élect.ivement domiciliée au 
cabinet de ~le Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Contre le Sieur Abbas Saïd El Zomr, 
propriétaire et commerçant, égyptien, 
demeurant à Nahia (Boulac Dacrour), 
Moudirieh de Guizeh. 

En ,·ertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Février 1936, dénoncé 
le 22 Février 1936, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le :20 Fé\Tier 193o sub ~o. 1260 
(Guizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans et 1 kirat par indivis dans 

1ï feddans, 2:2 kirats et 12 sahmes sis à 
:'\ahiet :'\abia, i\larkaz Embabeh (Guizeh), 
divisés comme suit: 

1.) 11 feddans, ï kirats et :20 sahmes 
au boel El Gorn wal Arbéin No. 1, kism 
awal, parcelle Xo. 13, au nom des Hoirs 
Saïd Abbas Bey El Zomr. 

:2.) :2 feddans, 1 kirats et 18 sahmes au 
hoù El Gorn wal Arbéin X o. 1, kism awal, 
parcelle Xo. :29, au nom des Hoirs Saïd 
Abbas Bey El Zomr. 

3.) :21 kirats et 1:2 sahmes au hod El 
Gorn wal Arbéin :'\o. 1, kism tani, par
eelll' Xo. tu, au nom des Hoirs Saïd Ab
ba" Bey El Zomr. 

·1.) :2:3 kirab et 18 sahmes au hod Tar
biet El Arbéin Xo. 2, kism awal, parcelle 
:'\o. :2o, au nom des Hoirs Saïd Abbas El 
Zomr. 

3.) 1 feddan ct 1:2 kirats au hod Tar
bic•f El Arbl\in :'\o. :2, ki sm awal, faisant 
partie de la parcelle No. 37, au nom des 
Hoirs Saïd Abba" Bey El Zomr et par in
divb dan" 1 feddan rt 1o kirats. 

6.) D kirat" et 12 salnne" au hod El 
Achant Xo. :3, pareelle Xo. -1:2, au nom 
cle" Hoirs Saïd Abbas Bey El Zomr. 

7. ) 3 kirats et -1 ~alunes au hod El Kan
tara :'\o. \1, fai"ant partie de la parcelle 
X o. 9, au nom de~ Hoirs Saïd Ahba~ Bey 
El Zomr ct par indivis dan~ 3 fcddan~. 10 
kirat~ ct 1:2 ~ahrnes. 

~~-) o ~ahmcs au hod El \Vagha wal Ar
béin \'o. W, ki"m tani, parcelle Xo. 17, 
au nom de~ Hoirs Saïd Abba" Bey El 
Zomr. 

9.) 12 sahmes au hod El \Vagha \Val 
Arbéin No. 16, kism tani, parcelle No. 18, 
au nom des Hoirs Saïd Abbas Bey El 
Zomr. 

Hl.) 1 kirat et 10 sahmes au hod El 
vVagha wal Arbéin No. 16, kism tani, 
parcelle Xo. :20, au nom des Hoirs Saïd 
Abbas Be,· J<~l Zomr. 

11.) 7 ~ahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 18, faisant partfe de la parcelle No. 
H1, au nom des Hoirs Saïd Abbas Bey El 
Zomr et par indivis dans 1 kirat et 10 
suhmes. 

12.) 17 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
:=;, au nom de Saïd Abbas Bey El Zomr 
et par indivis dans 4 kirats et 18 sahmes. 
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13.) 5 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 18, faisant partie de la par
celle No. 88, au nom de Saïd Abbas Bey 
El Zomr et par indivis dans 2 feddans, 3 
Jurats et 7 sahmes. 

Les dits biens sont inscrits au nom des 
Hoirs Saïd Abbas Bey El Zomr. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Mais d'après le nouveau cadastre, les 
biens ci-dessus sont ainsi désignés: 

3 feddans et 1 kirat par indivis dan" 1'7 
fcddans, 10 kirats et 14 sahmes sis à Na
hiet ~ahia, ~larkaz Embabeh (Guizeh), 
drvisés comme suit: 

1.) ii feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod El Gourn wal Arbéin ::'\o. 1, kism 
<nval, pareelle X o. 1. 

2.) 2 feddans, 7 kirats et 18 sahmes au 
hod El Gourn wal Arbéin ~o. 1, kism 
awal, parcelle No. 29. 

3.) 21 kirats et 12 salunes au hod El 
Gourn wal Arbéin No. 1, kism tani, par
celle X o. 1 o. 

4.) 23 kirats et 18 sahmes au hod Tar
biet El Arbéin :'\o. 2, ki"m awal, parcrll e 
Xo. 2o. 

;).) 1 feddan et 12 kirats au hod Tarbil'l 
1 El Arbéin Xo. 2, kism awai, parcelle Xo. 

37 et par indivb dans 1 feddan e t '!:) Id
rats. 

6.) 9 kirat" e t 12 sahmes au hod Echra 
~o. 3, parcelle ~o. 42. 

ï.) ü sahmes au hod El \Yagha wal Ar
béin ~o. 16, kism tani, parcelle Xo. 17. 

Ainsi que le tout ~e poursuit et com
porte sans aucune exception ni ré~erTe. 

Pour les limites comulter le Cahi('r 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 135 outre les frais. 
Pour la pour~uivanlt'. 

~\Ibert Delenda, 
88-C-\J84 A vora t à la Cour. 

Datf': Samedi 1:2 .Juin 193ï. 
A la requête de Corbtantin A. Pringo, 

lll\gocian.t, hellène. demeurant it .\lexan
drie et par élec.tion au Caire en l'<"lwll' 
dl' ~le Th. Pyrgo", avocat. 

A l'f'twonlre de Sayed Ataehi, fils de 
~Iohamed, de feu Is<l, négociant. égyp
tien, demeurant à :\Iitartarès, ~Iarkaz 
firnnourè" (Fayoum). 

En Yertu d'un proeès-wrbal tle sa i ~it> 
immobilière du :3 ~owmbre 1\l3L huis
sil'r Saba Sabethai, dùment dénoncé d 
Lran"cril le 2:2 Xovrmbre 1\134 Xo. ;->8:i. 

Objet de la \'ente: 
l'ne maison composl\r d'un rrz-dt'

rhaus~ée à usage de dépot et d'un prr
mier étage à u~age d'habitation, awc le 
terrain sur lequel elle e~t élevée dt• llX 
m2, le tout sis au hod Khalig Ka"sall 
i\'o. 4, parcelle :'\o. &Q, au village d'El 
Edoua, l\farkaz rt ~Ioudirieh de Fayoum 
limité~: E~t. route agricole publiqw': 
Ouest, Abdalla Abou! Goud, dan~ la par
celle ~o. 88, même hod: Sud, Riad Bas
~ilio~, dan~ la parcelle :Xo. 88, mènlt' 
hod; ~ord, 1\Iahmoud Aly Xawar, dans 
les mêmes parcelle et hod. 

Ainsi que le tout se pour~uit et com
porte san~ exception ni réserve. 

Pour tous autres renseignements voir 
le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outrP les frais. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

55-AC-947 Th. Pyrgos, avocat. 



7/8 Mai 1937. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requète de la Société Anonyme 

Agricol e e t Industrielle d'Egypte, ayant 
son siège au Caire. 

Conlrc le Sieur Abdel Rahman Bey 
Gaafar, fil s de feu Gaafar Abdel Rah
man, de Jeu Gaafar, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Médinet El Fayoum 
(Fayo um). 

Et contt·e les Dames : 
L) \Vahiba 1-Ianem, épouse :Mctwalli 

Bey Kotb Abdalla, 
2.) 1\efissa 1-Ianem, épouse d'El Saycd 

Bey l\'Iohamed, tou tes deux fill es cle Jeu 
Gaafar Bey Abdel Rahman, propriétai
res, égyptiennes, dem eurant fa ire avec 
son époux à Bandar Béba (Béni-Souef), 
et la 2me à Médinet El Fayoum, tierces 
détentri ces apparentes. 

En Ycrtu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière en date des 8 Décem
bre L928 ct 8 J anvier 1920, transcrits res
pectivement les 29 Déccm bre HJ:28 No. 
620 (Fa.yo um) et 29 .Jan vi er 1020 ~o . 58 
(F::: youm). 

Objet de la vente: une quote-part de 
2/5 par indivis dans un immeu ble, ter
rain el constru ctions, d'une superfi cie 
de 1263 m 2 62, sis rue El Youssou!ï No. 
43, Médinet 1~ 1 l<~ayoum, i\Iarkaz e t 
i\Iouclirieh de Fayoum, le dit immeuble 
composé de '1 maisons de 2 6tagcs cha
cun e, d'une cour, clc 23 m. de long. s ur 
!) m. de large, d'une éc urie cL d' une pc
lite é table, le tout limité: au Nord, s ur 
une long. de 36 m. par la rue El Yous
soufi; à l'Es t, sur un e lon g. de 31 m . 50, 
par la rue Tolba Pacha ; a u Sud, su r un e 
long. dt\ 31 m. 30, par un e ruelle; à rou
est, sur une lon g. cl c 36 m ., par la m ai
son cle Sol tan Bey. 

\lise it pl"ix: L.E. 450 outre les frais. 
Le Ca ire, le i5 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
8-C-0'19 Charles Bcs tavros, avocat. 

Hale: Samedi 2!1 Mai 1937. 
A la requète de la Raison Sociale G. 

Pispinis & N. Antonas & Cie, actuelle
ment en liquidation, représentée par son 
liquidateur le Sieur Nicolas Antonas. 

Au préjudiee de Ahmecl El Sayed Ab
del Kérim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 7 Décembre L933, dé
noncée le 23 Décembre 1935, le tout 
transcrH le 6 .Janvier 1936 sub No. 13 
Guirgueh. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, H kira ls et 8 sahmcs de 

tenains s is à Zimam Nahi e t El Salaa, 
!-.Ja rkaz Sohag (Gui"rgu eh), divisés com
me suit: 

1.) 2 kira ts e t 6 sahmes au hod El Bou
~ ouk No. 21, fai sant parti e du No. 3, par 
mdivi s dans L feddan, 16 kirats e t 16 
sah mes. 

:2.) 12 kira ts au hod El Khamsine No. 
22, faisant partie de la parcell e No. 34, 
par indivi s dans 2 feddans e t 16 kirats. 

3.) 3 kirats et 8 sahmes au hoù El Om
da No. 7, fai sant partie de la parcelle 
No. ii. 

11. ) 18 kirats au hod El Metawel No. 18, 
~ai sant partie de la parcelle No. 23, par 
mdivis dans 2 feddans, 8 kirats et 4 sah
mes. 

5.) '* kirats et 18 sahmes au hod El Ma
lek El Adel No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 30. 
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6.) 4 kirats au hod Eweiss No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

7.) 18 kü·ats au hod El Mayah No. 19, 
Jai sant partie de la parcelle No. 18, par 
indivis clan s 2 feddans et 14 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les 1 imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. L35 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

1011-C-5000 S. Chronis, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de. la Dame Eudoxie veu

ve Thémélis, ès qualité de cessionnaire 
du Sieur N. Nicolaïdis. 

Au préjudice du Sieur François Ro
kach. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu H OQLobre 1936., dénon
cé le 27 Octobre 1936 et transcrit le 4 
Novembre 193G, No. 7313 Caire. 

Objet de ln vente: lot unique. 
6 1\irats sur 24 kirats de l'immeubl e 

No. 32 sis au Caire, à Cheikh Amar, chia
khel Ghamra, distri ct de W ail y, Gouver
nora t du Caire, cle 1263 m2 70 cm 2, dont 
815 m2 couverts de construction s com
posées d'un rez-de-chaussée à '1 appar
tements c t d"un magasin e t 3 étages su
périeurs, dont chaque appartement corn
prend 5 chambres e t les dépendan ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.K JOOO outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

107 -C-3 C. Théo tok as, avoca t. 

Date: Samedi 2\:l l'dai :L93'ï. 
A la re<Juète df' la Ba nqur· B1•lgc ct In

tern a tionale en Egy ple, socié té a nony
m e égyp ti enn e, ayant siège au Ca ire rt 
en tant qu1' d1: bPsoin la Banque Belge 
pour l'Etranger cntré1· en liquicl a lion 
so us le n om de Compagnie Belg<' pour 
l'Etranger. ayant s iège: il Bnixc•l l !'~ rt 
élisant domi cilr au Cai re, r n l'é tud e cle 
?vlaHrrs .Ta s:-:y c t, J a mar. avoca ts it la 
Co ur. 

Au JWéjudi(~C du Sjeur Henri Molho, 
fil;; cl1 ~ Ba rou kh, comnwrçan t, portu gais, 
dPmcurant au Ca ire, rue 1 ·~ 1 Cheikh 
Abou! Sébaa No . tG. 

En vertu d'un procès-verba l dr saisïc 
immobili èrP elu 21. Décembre tfl3:S, de 
l'huissir·r · M. Bahgat, transcrit au Bu
rr•nu des Hypo thèq ues le U J anvirr 
J03o, No. 273 Cain'. 

Objet de la vente: 
Troi s parcelles cl e ti' ITain d' u1w s u

perficie tota le de 1013 m2 13, s isf's au 
Vi f' ux-Ca irr. . chi akh c t El 1\ hokha. Gou
vernora t elu Caire. ki sm Vil' ux-Cairc, 
jardin Soliman Pacha El Farançaoui, di
visés ct délimités comme suit: 

L.) Lot No. 68 du plan de loti ssP m ent 
du ja rdin Soliman Pacha El Fra nçaoui, 
d'une superficie de 310 m2 85, limités : 
Nord, par lP. lot No. 67 sur :L7 m. !J5; 
Sud, par le lot No. 69 sur 20 m. 50; Est, 
par les voi sins Nagata Hougazata sur 17 
m. 10; Oues t, sur 15 m . 57 par un e rur~ 
privée. 

2.) Lot No. 6\J du même plan, d'une 
superficie de 394. m2 70, limités: Nord, 
sur 20 m. 50 par le lot No. 68; Sud, par 
une rue privée sur 23 m. 90; Est, par les 
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voisins Salib Nakhla et Cts. sur 18 m. 
JO; Ouest, par une rue privée sur 18 m. 

3.) Lot No. 57 et partie Oues t du lot 
No. 58 du même plan, d'une superficie 
de 307 m2 60, limités : Nord, par les lots 
Nos. 53 et 54 sur 14 m . 45; Sud, par une 
rue privée sur H m . 45; Est, par le res
tant du lot No. 58 sur 21 m. 25; Ouest, 
par le restant du lot No . 57 sur 21 m . 50. 

Tels qu e les clils biens se poursuivent 
e t comportent sans aucun E' excr· ption ni 
réserve. 

Mise à Jlrix sm· baisse : L.E. 400 outre 
les frai s. 

141-C-27. 
Pour les poursuivantes, 

J assy e t J amar, avocats. 

Uate: Samedi 20 ·Mai :L937 . 
A la requètc de la H.ai son Sociale C. 

M. Salvago & Co. 
Au préjudice de \Vacl ih Khalil Ste

fanos, fil s de feu Khalil Stcfanos. cie feu 
S tefanos. · 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 6 Juin J93G. dénon cé le 
23 Juin 1936, le tout transcrit le 30 Juin 
1936 sub No. 87'1 Minieh . 

Objet de la vente : lot uniqu e. 
\J .kirats par indivis dan s un e m aison 

sise au village dr: Bandar El Minieh 
mênws M<wkaz ct Moudiril'h, d'une su
perficie de 322 m2 20 cm ., composée de 
troi s étages e t d'un quatriènw non en
core achevé, cons truitf' f' n briques rou
ges c t pierres, au h od Salah El Dine No. 
19, parcelle No. 107. 

Ainsi que le tout sc poursuit e t com
porte san s a ucun c ex cel) ti on ni réserve 
généralem ent quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'ltse à }))'ix: L .K '100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

103-C-t. Sp. Cllronis, avoca t. 

Date: Samedi 2\J Mai 1937. 
A la requête du Sieur Tadros Kolta, 

propriétaire, égy ptien, demeurant à 
Zeitoun. 

Au préjudice du Sieur Str·ati Mikhai
lidi s, cordonnier, suj e t hellène, demeu
rant. ù KohPil a. :1 harrt El :\n ssara, du 
cô té de Cantarcl: El Dekka, immeuble 
Yacoub Pacha Artin, di s tri c t de l'Ezbé
kieh, au Caire. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 23 Août 1934, de l'hui s
s ier J. Soukry, transcrit le 17 Septem
bre 11J3'l sub ~os. 61d5 Galioubieh et 
ô7t7 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain de la superfi

cie de 2'•0 m2 dont un e partie occupée 
par deux chambres et un e pompe, sis à 
Zimam El Ma tarieh, district de Dawahi 
Misr, Moudirieh de Galioubieh, au hod 
El Mahatta No. 27, rue Gorgui Makram, 
Matarieh, district d'Héliopolis, Caire, li
mitée: Nord, rue Gorgui Makram; Sud, 
la maison de Scandar Eff. Bakhoum; 
Es t, la maison du Sieur Andrea Debinis; 
Ouest, la mai son d'Abdel Aziz Eff. Ibra
him. 

Mise à prix: L. E. 135 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour Je requérant, 
109-C-5 Grant Scandar, avocat. 
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Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Pa

lacci, Haym & Cie, société mixte, ayant 
siège au Caire, à Mousky, subrogée aux 
poursuites d'expropriation de la firme 
C. M. Salvago & Co. 

Au préjudice du Sieur Abdellatif Is
mail Zaazou, propriétaire, sujet local, de
meurant à Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai 1936, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 18 Juin 1936 sub l\'o. 
392 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
1er lot seulement. 

La moitié par indivis dans 5 feddans, 
12 kirats et 16 sahmes de terrains sis au 
villag-e de Kalaha, district. el l\1oudirieh 
de Béni-Souef, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 27, au hod El Mawarès No. 4. 

2.) 2 feddans et 3 kirats, parcelles Nos. 
33 et 35, au hod El Mawarès No. 4. 

3.) 6 kirats et 8 sahmes faisant partie 
de la parcelle N'o. 1, au hod El Garff 
No. 11. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 
· Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 192,300 m/m outre 
les îrais. 

110-C-6 

Pour la poursuivante, 
1\f. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 29 l\Iai 193'7. 
A la requête du Sieur Ludovic. Awad, 

rentier. égyptien, demeurant au Caire, 
agis san l en sa qualité de cessionnaire 
du Sieur Giovanni Kersovanni, en vertu 
d 'un acte authentiquP de cession et de 
subrogation passé le 13 Novembre 1935. 

Contre le Sieur Zaki El Sébai ~Iad
kour, fils d'l<~l Sébai l\Iadkour, proprié
taire, égyptien. demeurant au Caire. à 
1\ oubbeh-Gardens. 

En vf'rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars 1935, huissie r 
S. Kozman, transcrit au BurPau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 15 Avril 1935 sub No. 634. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

175 m2 3 cm sis au village de Béni
Gharian, l\farkaz Kouesna (~fénoufieh), 
formant une parcelle de terrain suréle
vée d'une maison construite en briques 
rouges, en deux étages, parcelle No. 11, 
au hod Dayer El Nahia No. 3. 

2me lot. 
22 kirats et 20 sahmes sis au vil(age 

de Béni-Gharian, Markaz Kouesna (Mé
noufieh'). parcelle No. 53, au hod Abou 
Gomaa No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L-E. 8 pour le 1er lot. 
L.E. 15 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

1111-C-10. 
Pour le r equérant, 

Antoine Méo, avocat. 
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Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élec
tivement domiciliée au cabinet de Me 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Madani Mohamed Sayed Go
maa, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Nahiet El Chaghaba, ~Iarkaz 
et Moudirieh d'Assiout. 

En ve.1u: 
1.) .D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 2 Novembre 1936, dénoncé 
suivant exploit du 17 Novembre 1936 et 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 27 Novem
bre 1936 sub No. 1200 (Assiout). 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière complémentaire du 30 No
vembre 1936, dénoncé suivant explo-it 
du 30 Novembre 1936 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 26 Décembre 1936, sub 
No. 1274 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans de terrains sis au village de 

Chagaba, l\Iarkaz et Moudirieh d'As
siout, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod El Sageilla No. 11, 
fai sant partie de la parcelle No. 25 et 
par indivis dans la dite parcelle de 7 
feddans. 17 .kirats et 12 sahmes. 

2.) 2 feddans et 3 kirats au hod El 
Santa l\o . 12, faisant partie de la par
celle No·. 11 et par indivis dans la dite 
parcelle de 3 feddans et 3 kirats. 

3.) 2 feddans et 21 kirats au hod Abou 
Ramadan No. 13, parcelle No. 48. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de'S Charges. 

l\lise à prix: L .E. 300 outrr lrs frais. 
Pour la poursuivante, 

84-C-980. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 29 ~lai 1931. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayant ::;iège 
au Caire, 19 rue Kasr El :\'il, et y élec
tivement domiciliée au cabinet de l\Ie 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Mohamed Zeidan Saleh, pro
priétaire et eommerçant, sujet égyptirn, 
demeurant à Bihbit. l\·Iarkaz El Ayat, 
Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un prncès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Février 1936, dénon
cé le 17 Mars 1936, transnit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal :\Iixte du 
Caire, le 23 Mars 1936 sub Xo. 1703 
(Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens sis à Nahiet El Atf, l\'Iarkaz El 
Ayat, Moudirieh de Guizeh. 

2 feddans au hod El Gafara No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 14 et par 
indivis dans 3 feddan s, 3 kirats et 2 sah
mes . 

2me lot. 
10 feddans, 15 kir·ats et 12 sahmes sis 

à Nahiet Bihbit, Markaz El Ayat, Mou
dirieh de Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 4 feddans , 10 ki rats et 10 sahmes 
au hod El Halafi No. 2, parcelle No. 6. 

Cette quantité est indivise dans 4 fed
dans, 22 kirats et 10 sahmes. 
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2.) 3 feddans, 13 .kirats et 12 sahmes 
au hod Halafi No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 85 et par indivis dans 4 
feddans, 19 kirats et 12 sahmes. 

3.) 12 kirats au hod El Bornos No. 3, 
faisant padie de la parcelle No. 241 et 
par indivis dans 1 feddan et 2 sahmes. 

4.) 4 kirats et 10 sahmes au hod El 
Bornos ~o. 3, parcelle 1\o·. 244. 

5.) 21 ki rats et 16 sahmes au hod El 
Magranat No. 4, parcelle N'o. 38. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El l\Iagranat No. 4, parcelle No. 36. 

Cette quantité est indivise dans 1 fed
dan, 3 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

~lise à prix: 
L.K 200 pour le 1er lot. 
L.E. 900 uour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
86-C-982. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 29 l\Iai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Limited, ::::ociété anonyme 
anglaise ayant siège à Londres, à Mill
bank. et bureau au Caire, 19, rue Kasr 
El Nil et y électivement domiciliée au 
cabilwt de l\Ie Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Contre la Dame l\Iahdia Farag Man
SOl!!' II usse in, propriétaire. égyptienne. 
demeurant au village de Xamoul. dis
trict de Toukh (Galioubieh). 

En Yei1u d 'un 'procès-verbal de saisiL' 
immobilière du 28 Janvier 1936, dénon
cée le 12 Février Hl36, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal ~Iix
te du Caire, le 11 Février 1936, sub Xo. 
1135 (Galioubieh). 

Objet de la œnte: lot unique. 
2 frddan s, 7 kirats et 14 sahmes sis it 

Nahiet ~arnoul, l\Iarkaz Toukh (Galiou
bieh), divisés comme suit: 

1.) 23 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hassaynaa ::'\o. 16, parcelle ~o. 24 et par 
indivis dans 10 feddans, G kirats Pt li 
sahnws. 

2.) 16 kirats au hod Ibrahim Hussein 
No. 6. parcPllP No. 16 et par indivis dans 
7 feddans et 3 kirats . 

3.) 16 kirats au hod Ibrahim Hussei n 
No. 6, parcelle :'\o. 5, par indivis dans G 
feddans, 23 kirats et 21 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendanees généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 135 outre les ·frais . 
Pour la poursuivantr, 

87-C-983. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la rC'quête du Sieur Sayed Bey Bah

na~;, propriétaire, é.gyJ?tien, de~eurant 
au Caire et y dom1c1hé au cabmet .ie 
:\lr .Iran B. Cotta, avocat à la Cour. 
' Au préjudice dE': 

l.) Garhi Ahmad Aly. 
:!. ) Younès Garhi Ahmaa Aly, 
:l. ) Abd el l\lotlaleb Abou Bakr. 
Tous propriétaires. égyptiens, de

meurant. au village de Zawiet Masloub 
(Mni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Mars 1933, transcrit 
avPc sa ci.'énonciation le 19 Avril 1933 
\ o. :3:J:2 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Hil·ns appartenant à Garhi Ahmad 
.\ly. 

i1 feddans. 5 kirat.s et 16 sahmes sis 
au zimam Zawiet Masloub. Markaz El 
Wasta. Moudirieh de Béni-Souef, divi
sés comme suit: 

1. ) 1 fPddan, 20 kirats ~t 16 sahmes au 
llod Om El Hod :;..;r-o. 6, parcelle Nos. 23 
el. 40. 

2.) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
Chaboura No. ii, faisant partie o'e Ja 
parcelle :;..;ro. 1. 

3.) 21 lürats au hod Gheit El Garayed 
No. 3. parcelle 1\o. 29. 

3me lot. 
Biens appartenant à Younès Garhi 

Ahmad Aly. . 
2 feddans. li> kirats et 8 sahmes s1s 

au village de Zawiet Masloub, Markaz 
~:1 \\'asta, :\loq<lirieh de Béni-Souef, au 
hod Ghei\. El Garayed ~o. 3, parcelle 
No. 23. 

4me lot. 
Biens appartenant à Garhi Ahmad 

Al y et Younès Garhi Ahmad Al y. 
2 feadans, 4 kirats et 8 sahmes par in

divis ùans 5 feddans. 19 ldrals et 10 sab
Ines sis au village de Zawiet Masloub, 
Mm·kaz El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef. au hod El Guebiya :;..;ro . 1, parcel
les :\os. 8 et 9. 

5me lot. 
Biens appartenant à Abdel :\Iotlaleb 

Abou Bakr. 
7 Jeddans, 8 kirats et ii sahmes sis 

au village de Masloub, Markaz El Was
la, Moudirieh a·e Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

1.) 20 kirats et 6 sahmes au hod Om 
E.l Ifod No . 6, faisant partie de la par
celle No. 48. 

2. ) Ü kirals au même hod, faisant 
pm·li e de la parcelle l';o. 47. 

3.) ~3 feddans. 1 kirat et 10 sahmas au 
hod Ard El Saidi 1\o. 16, parcelles ~os. 
9, 12, 13, 16, 17, 18, 21 et 14 utilité 22, 
23 et partie de la parcelle :;..;ro. 8. 

·\. ) 2 fea'dans, 23 kirats et 19 salunrs 
au hod Gheit El Garayed No. 3. parcelle 
~o. 4 et partie de la parcelle l';o. 3. 

6me lot. 
Biens appartenant à Abdel Mottaleb 

Abou Bakr. 
16 feddans, 9 kirats et 12 sahmes sis 

nu village de Beni-Osman, actuellement 
Kafr Beni-Osman, Markaz El Wasla, 
. Vloudirieh de Béni-Soued, divisés com
me suit: 

1.) 14 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
Tlélr ina·ivis dans 16 feddans 12 kirats 
et R sahmes au hod El Ayat ·No. 6, fai
sant partie de la parcellP. No. 12. 
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:2.) 2 feddans, 2 kir·ats eL 16 sahmes 
au hod El Debbani No. 2, faisant part ir 
de la i)arcelle No. 1. 

Ainsi que les dits biens se pour:-;u i
vent rt comportent sans au~.:un e ex
c.Pntion ni réserve avec tous acce·ssoires 
et dt\pt'IHlances présents et fl1turs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. ~~- 50 pour le 2me lot.. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
L.E. :30 pour le 4me lot. 
L.E. 160 pour le 5me lot. 
L.E. 160 pour le 6me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant , 
Loco Me Jean B. Colla . 

123-C-21. EliP B. Cotta. avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de Théophilos Pavlidis, 

propriétaire et commerçant, hellène, 
demeurant à Fayoum et domicilié au 
Caire au cabine t de !\le Jean B. Cotla, 
avocat à 1 a Cour. 

Au préjudice de Solouma Aly Ra
ched, propriétaire, égyptien, demPu
rant à Ebchaway (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1936, trans
crit avec sa dénonciation le 12 FévriPr 
1 ÇJ36, sub ~o. iii Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

CnP quole-part de 135 m2 par indi
vis dans un immeuble. terrain et cons
tructions. d'une superficie de 200 m2, 
sis au village de Ebchaway. Markaz 
Ebchaway (Fayoum), au hod Nosseir 
"\o. 38. faisant partie de la parcelle ~o . 
10. 

2me lot. 
UnE' quote-part de 14.9 m2 J>O cm2 par 

indivis dans un immeuble, terrain et 
constnwtions. d'une superficie de 300 
m~, sis au village de E.bcha·way. :\Jar
kaz Ebehaway (Fayoum). au hod Dayer 
El ~ahia ~o. m. faisant partie rte la 
parcrlle ~o. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\lise à p1•ix: 
L .E. 10 pour le 1rr lot. 
L.E. :~o pour Je 2me lot. 
f >utre les frais 

Pour le poursuivant. 
12H~-20. .Jean B. C::otta, avoc.at. 

Date: .Samrdi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Béchir Sabet, 

propriétaire et l ~ ommerç.anl, italien, 
demeurant au Caire et v domicilié au 
1·ahinet de Me Jean B. Cotla, avocat à 
la Cour. 

Au préjudiee des Hoirs El Cheikh Mo-
llamad Anous. savoir: 

1.) Farida Hafez El Hagar, sa veuve, 
:2 . ) Hassan Mohamad Hassan Anous. 
3.) Amer Mohamad Anous, èsn. et 

comme tuteur de Faika Bent Mohamad, 
4.) Zannouba Mohamad Hassan Anous, 
5.) Fatma Mohamad Hassan Anous, 
6.) Bamba Youssef Alv . 
7.) Gouda Mohamad Hassan Anous, 

èsn. et comme tuteur de Mohi, Zakaria 
et Saïd, 

8.) Mohamad Mohamad Hassan 
Anous, èsn. et comme tuteur de Mohi, 
Zakaria et Saïd. 
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Tous propriélaircs. égyptiens, de
nu~urant au Caire, à haret Fleifel 1\:o. 10 
:nussania). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièrP dressé le 15 Septembre 
lü:32 rt transcrit avec sa dénonciation 

le 28 Septembrf' 1932 sub No·. 8!120. 
Objet de la vente: 
Un immeuble. terrain At ~.:onstruc

tions, sis au Caire, à atfet Fleifel No. 
JO. c.hiakhet Sidi El Khaomasse. section 
Oamalia . Gouvernorat du Caire, consis
tant An un terrain d'uné SlJperficiP de 
:H2 m2 25 cm2, sur lequel sont élevées 
lrs constructions d'une maison d'habi
tation composée d'un rez-dP-chaussée 
Pl d'un premier étage, avec au centre 
une cour à ciel ouvert. 

Tel qu e le qit immeuble se poursuit 
Pt comporte avec ses accessoires et d.é
pendances sans aucunP exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outrn le~ frais. 
Pour le poursuivant. 

Loco Me Jean B. C::otta, 
122-C::-IR Eli e B. Coti<~. avorat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de Mabrouk Fergani, pro

priétaire, italien, demeurant à Fayoum 
et domicilié au Caire au cabinet de Mai
tre Jean B. Cotta, avocat à la Cour. 

Au préjudice d'Abdel Kaoui Abdel 
Baki, propriétaire, égyptien. dPmPurant 
à Tamia (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Avril 1929 et 
transcrit avec sa dénonciation le 30 Avril 
1929 sub No. 252 Fayoum. 

Objet de la vente: 
6 feddans par indivis dan:; 24 feddans 

sis au village de Tamia et précisément 
au village de Fanous, Ma~kaz Senr.ou
rès, ~oudiria de Fayoum, au hod Kharg 
El Z1mam No. 1, faisant partie de !a P"r
celle No. 3. 

Pour lès limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 6 outre les frai~ . 
Pour le pour3uivant. 

Loco Me Jean B C::otta, 
123-C-19. Elie B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Farid Marcos, 

propriétaire, local, demeurant à Tanan. 
Contre le Sieur Henein Abdel Sayed 

Kerollos, local, au Caire, à chareh Darb 
El W asseh, No. i. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Zappalà, du i4 
Janvier 1935, dénoncée le 26 Janvier 
1935, le tout transcrit le 22 Février 1935 
sub No. 1297 Caire. 

Objet de la vente: 
12 kirats par indivis sur 24 dans l'im

meuble No. 4 atfet El Wakf, chiakhet El 
Kobeila, kism d'Ezbékieh, au Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

103-C-999 L. Himaya, avocat. 
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Date: Samedi 29 Mai Hl37. 
A la requête du Sieur Léon .Hanoka, 

en sa qualité de syndic de la famille 
Naus Matta Mina et élisant domicile en 
l'étude de Me Antoine Abdel lVIalek, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice de la faillite Naus Matta 
Mina. 

En verlu d'un ordonnaner rrndue par 
M. le Juge-Commissaire d e la dite faii
lite, le 4 Mars 1935 sub ~o. 265 / 60e A.J. 

Objet de la ven le: lot unique . 
10 feddans, 21 kirats e t 12 sahmes sis 

au village d'Abnoub, Markaz Abnoub, 
Moudirieh d'Assiout, au hod El Garf El 
Gharbi No. 28, faisant partie des par
celles du No. 17 au No. 24. 

N.B. - Sur ces terrains le failli pos
sède la moitié par indivis dans une ma
chine agrico-le à moteur de 25 C.V., mar
que Mabardi, en association avec le 
Sieur Mitri Soria! El Masri. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les irais. 
Pour le poursuivant, 

Antoine Abdel Malek, 
90-C-986. Avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur André Mirès, 

banquier, sujet italien, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice de la Dame Aziza Hafez, 
fille de Hafez Mohamed, propriétaire, 
sujette locale, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Mai 1933, huissier R. Misistra
no, transcrit avec sa dénonciation le 24 
Mai 1933 No. 3995 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 143 m2 

60 cm., avec l'immeuble de rapport qui 
s'y trouve élevé, comprenant 3 étages et 
2 chambres sur la terrasse, sis au Caire, 
baret Lotfi No. 4 rue Kamel, kism El 
Waili, chiakhet El Abbassia El Gharbia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1050 outre les frais. 
Pour le requérant, 

t08-C-4. Marc Nahmias, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Thos 

Cook & Son Ltd . 
Au préjudice d'El Kiss Morcos Bas

sili . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Juillet 1936, hui ssier 
Mikéli s, dénoncée le 20 Août 1936, huis
sier Béchirian, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 27 Août 1936 sub No. 756 
(Ken eh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le 1/1 1-irtr indivis dans une maison 
de la superficie de 121 m2 38 cm., com
posée de trois étages, sise à Bandar 
Kouss, Markaz Kouss, Moudirieh de 
Keneh, à chareh El Cheikh Osman No. 
34, anciennement No. 211 garde et ac
tuellement No. 108 garde. 
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2me lot. 
Une parcelle de terrain de la su!-ierfi

cie de 50 m2 90 cm., avec les construc
tions y élevées consistant en un immeu
ble de trois étages, sis à Bandar Kouss , 
Markaz Kouss, Moudirieh de Keneh, à 
chareh El Chei.kh Osman No. 34, parcel
le No. 248. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 25 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

137-C-23 .. 
Pour la poursui van Le, 

Edwin Cha lom, avocat. 

SUH SUREi~CHERE 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Hassan Bey Fouad El i\fonasterly, 

fil s de feu Hussein Bey Hosn i El :\·lonas
terly. 

2.) Dame Z-einab Ilanem El l\1onaster
ly, épouse de Habib Bey Hassan, 

3.) Dlle Ein El IIayat Hassan El Mo
nasterly, ces deux dernières fill es du 1er 
nommé. 

!1.) Ibrahim Fouad El Monasterly, fils 
de Hassan Bey Fouad El Monasterly. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Nazlet El Achtar dépendant de 
Chabramante, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, débiteurs. 

Et contre: 
1.) lVIohamed Mohamed Soliman Abdel 

Rahman. 
2.) Mous tafa Bey Aly El Galioubi, avo

cat. 
Tou s deux propriétaires. égyptiens, 

demeurant le 1er à Kafr Ta hourya, 
Markaz Chebin El Kanat er (Galioubieh) 
et le 2me au Caire, à chareh El Amir 
Youssef, à El Helmia El Guéclicla . sec
tion Khalîfa, tiers ciétentetlrs. · 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
18 Juin 1935, huissier Lafloufa, transcrit 
le 4 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
3me lot. 

23 feddans, 15 kirats et 8 sahmes sis 
au village de El Ehraz, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), aux suivants 
hods: 

1.) 9 kirats au hod El Gohar No. 9, par
celle No. 5. 

2.) 15 kirats et 20 sahmes au hod Go
har No. 9, parcelle No. 7. 

3.) 9 feddan s, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Gohar No. 9, parcelle No. 23. 

!1.) 5 feddans et 4 sahmes au hod Go
har No. 9, parcelle No. 16. 

5.) 5 fedclans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod Gohar No. 9, parcelles Nos. 15 
et 16. 

6.) 17 kirats et 14 sahmes au hod El 
Zeini No. 22, parcelle No. 1. 

7.) 1 feddan, 4 kirats et 10 sahmes au 
hod El Zeini No. 22, parcelle No. 34. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

24 feddans, 18 kirats et 7 sahmes de 
terrains sis à El Ehraz, district de Che
bin El Kanater (Galioubieh), savoir: 
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1.) 8 kirats et 15 sahmes au hod Gohar 
No. 2, parcelle No. 39. 

2.) 17 kirats et 19 sahmes au hod Go
har pré ci té No. 2, parcelle No. 40. 

3.) 9 feddans, 11 kirats et 17 sahmes 
au hod Gohar No. 2, parcelle No. 41. 

4. ) Ii fedclans et 23 kirats au hod Gohar 
No. 2, parcelle No. 42. 

5.) 5 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod Gohar No. 2, parcelle No. 43. 

6. ) 1 feddan, 7 kirats et 13 sahmes au 
hod Gohar No. 2, parcelle No. 45. 

7.) 18 kirats et 7 sahmes au hod El 
Zein No. 12, parcelle No. 1. 

8.) 1 feddan et 8 kirats au hod précité 
No. 12, parcelle No. 10. 

4me lot. 
7 feddan s, 18 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Choubramant, district et 
:'vioudirieh de Guizeh, aux suivants hods: 

1.) 15 kirats et 8 sahmes au hod Keteet 
El Zouhour ou Katf El Zouhour No. 20, 
parcelle No. 52. 

2. ) 3 feddan s, 2 kirats et H sahmes 
au même hod No. 20, parcelle No. 53, in
divis dans 3 fecldans, 5 kirats et 14 sah
mes. 

3. ) 13 kirats et 16 sahmes au dit hoc!, 
parcelle No. 135. 

!1.) 3 kirats et 18 sahmes au même hod, 
parcelle No. 149. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes au 
hod Rezket El Etlak No. 19, parcelle 
No. 26. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au dit hod No. 
19, parcelle No. 32, indivis clans 1 fecl
clan, 20 kirats et 16 sahmes. 

7.) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes au 
hod El Seidi No. 7, section 1re, parcelle 
No. 21, indivis dans H feddan s, 9 kirats 
et 18 sahmes. 

N.B. - Sur la parcelle de 14 feddans, 
9 kirats et 18 sahmes au hod El Seidi No. 
7, il v a. une ezbeh de 2 maisons, ·* 
maisonnettes ouvrières et 1 jardin, les 
2 premières maisons ayant l'une 2 étages 
et l'autre un étage. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department, d'après les nou
velles opérations du cadastre. 

7 feddans, 5 kirats et 23 sahmes si :; 
au village de Choubramant, district et 
Moudirieh de Guizeh, savoir: 

1.) 15 kirats et 8 sahmes au hod Keteet 
El Zouhour No. 20, parcelle No. 52. 

2.) 3 feddans, 2 kirats et 14 sahmes 
indivis clans 3 fedclans, 5 lürats et H 
sahmes au hod Keteet El Zouhour ]'\o . 
:20. de la parcelle No . 53. 

3.) 3 kirats et 18 sahmes au hod Keteet 
El Zohour No. 20, parcelle No. 149. 

4.) 13 kirats et 6 sahmes au hod Keteet 
El Zohour No. 20, parcelle No. 135. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et 19 sahmes au 
hod Rezket El Etlak No. 19, parcelle No. 
102. 

6.) 1 feddan, 11 kirats et 6 sahmes au 
hod El Seidi No. 7, ire section, parcelle 
No. 49, à l'indivis dans 14 feddans, 9 Ici
rats et 12 sahmes. 

Il a été exproprié 6 sahmes de la par
celle ci-haut pour les besoins du projet 
No. 3200 du canal El Mansourieh. 

N.B. - La superficie de 1 kirat et 8 
sahmes qui était à l'origine dans la par
celle No. 32 au hod No. 18 et qui a été 
détachée pour former les parcelles Nos. 
101 et 102 a été expropriée pour les be-
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soins du projet No. 3200 du canal El 
Mansourieh. 

JI a été exproprié iO kirats et i7 sah
mes de la parcelle précitée pour les be
soins du projet No. 3200 du canal El 
Mansouriah. 

Toutes les parcelles ci-haut désignées 
sont du teklif de la Dame Fatma, fille d'I
brahim Eff. Azhar, suivant les nouveaux 
registres du cadastre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1340 pour le 3me lot. 
L.E. VtO pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
Il. Chalom Bey et A. Phronimos, 

H9-C-35 Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Société des l'vloteurs 

otto Deutz, Ammann, Schoeck & Co., 
administrée mixte, au Caire, 19, rue 
Ibrahim Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Dame Fatma Gad El Moula, épou

se de Khalaf J\fohamed et fille de Gad 
El Moula. fil s de Moharned. 

2. ) Abdel l\Ioez Effendi Dardir Gad El 
Moula, pris tant personnell ement qu e 
comme tuteur de l'enfant mineur Abdel 
Hal<im, fil s de feu Dardir Gad El Mou
la. 

3. ) Abdel lVIalck Effendi Dardir Gad 
El Moula. 

4. ) Hoirs de la Dame Nefissa Dardir, 
fi lle de Dardir Gad El l\:foula, à savoir: 
a) sa mère Dame Montaha Helmy Ha
roun ou connue aussi sous le nom de 
Mochtaha Khalil, b) ses frères précités 
le mineur Abdel Hakim et le majeur 
Abele! Malek. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Béni-Hussein, Markaz e t Mouclirieh 
d'Assiout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 17 Novembre 1931, huissier Victor 
Nassar, transcrit le 15 Décembre 1931, 
No. 1734 ·:Assiout). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 fed dans, i7 kirats et H sahmes à 

prendre par indivis dans 64 feddans, 20 
kirats et .} sahmes, mais d'après la sub
division 46 feddans, 22 kirats et 13 sah
mes de terra ins s is au village de Béni
Hussein, lVIarkaz et Moudirieh d'Assiout, 
divisés comme s uit: 

i.) Biens appartenant à Abdel Hakim, 
fils de Dard i r, fils de Gad El Moula. 

3 feddan s, Hl kirats et 22 sahmes indi
vi s dans 8 fecldans et 18 kirats, divisés 
comme s uit: 

a) 19 kiraLs ct 8 sahmes au hod El 
Hakem No. 2, parcelles Nos. 78 e t 79, par 
indivis dan s 23 kira ts. 

b) 12 kiraLs et 16 sahmes au hod Da
yer El Na hia No. 3, parcelles Nos. 29, 
30 et 31, par indivi s dans 1 feddan et 
12 kirats. 

c) 16 kiraLs au hod Gheit El Balad No. 
5, parcelle No. H, par indivis dans 1 
feddan, 12 kirats et 20 sahmes. 

cl) 11 kirats au hod Segellet El Kho
la No. 6, parcelle No. 82, par indivis 
dans 1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes. 

e) 17 kirats et 22 sahmes au hod Se
neta No. 8, parcelles Nos. 11 et 16, par 
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indivis dans 1 feddan, 21 kirats et 12 sah
mes. 

f) 12 kirats au hoù El Foui No. 15, 
parcelle No. 16, par indivis dans 1 fed
dan, 13 kirats et 12 sahmes. 

2.) Biens appartenant à Abdel Aziz, 
fils de Dardir, fils de Gad El Moula. 

3 feddans, 17 kirats e t 18 sahmes indi
vis dans 15 fcddan s, '1 kira ts e t 3 sah
mes, divisés comme suit: 

a) 8 kirats et '1 sahmes au hod El Ha
kem No. 2, parcelles Nos. 73 et 76, par 
indivi s dans 16 kirats e t 20 sahmes. 

b) 14 kirats et '.1 sahmes au hod Da yer 
El Nahia No. 3, parcelles Nos. 29, 30 et 
31, par indivi s dan s 1 feddan et 12 ki
rats. 

c) 16 kirats au hod Ghcit El Balad No. 
5, parcelle No. 41, par indivis dans 1 
feddan, 12 kirats et 20 sahmes. 

d) 10 kirats et 4 sahmes a u hod Se
gellet El Foula No. 6, parcelle No. 82, 
par indivis dans une superficie de 1 fed
dan, 7 kira ts et 4 sahmes. 

e) 12 kirats et H sahmes au hod El 
Seneita. No. 8, parcelles Nos. U et 16, par 
indivis dans 1 fedclan, 21 kira ts et 12 
sahmes. 

f) 5 kirats au hod El Darein No. 11, 
parcelle No. 113, par indivis dans 3 fed
dans, 22 kirats e t 8 sahmes. 

g) 10 kirats e t 1.6 sahmes au hod El 
Fouli No. 15, parcelle No. 16, par indivis 
dans 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes. 

h) 13 kira ts au hod El l\·fetawel No. 
19, parcelles Nos. 5, 6, 7 et 8, indivis 
dans 1 feddan, 15 kirats e t 16 sahmes. 

3.) Biens appartenant à Abdel Malek, 
fil s de Dardir, de Gad El Moula. 

3 feddan s, 13 kirats et 22 sahmes in
divis dans 10 feddan s, 9 kirats et 18 sah
mes, divisés comme suit: 

a) 9 kirats et 6 sahmes au hod El Ha
kem No. 2, parcel les Nos. 78 et 79, par 
indivis- dans 23 kirats. 

b) 10 kirats et 18 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 3, parcelles Nos. 29, 30 et 
31, par indivis dans 1 feddan et 12 ki
rats. 

c) 16 kirats au hod Gheit El Balad No. 
5, parcelle No. 41, par indivis dans 1 
feddan, 12 kirats et 20 sahmes. 

d) 11 kirats au hod Segellet El Foula 
No. ü, parcelle No. 82, par indivis dans 
1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes. 

e) 16 kirats et 2 sahmes au hod El Se
neta No. 8, parcelles Nos. 11 et 16, par 
indivis dans 1 feddan, 21 kirats et 12 
sahmes. 

f) 12 kirats au hod El Fouli No. 15, 
parcelle No. 16, par indivis dans 1 fed
dan, 13 kirats et 12 sahmes. 

g) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Metawell No. 19, parcelles Nos. 5, 6, 7 
et 8, par indivi s dans 1 feùdan, 15 kirats 
et 16 sahmes. 

4.) Biens appartenant à la Dame Ne
fi ssa, fille de Dardir, fils de Gad El Mou
la. 

1 feddan, 15 kirats et '.1 sahmes indi
vis dans 7 feddans, 7 kirats et 12 sah
mes, divisés comme suit: 

a) 3 kirats et 6 sahmes au hod El Ha
kem No. 2, parcelles Nos. 73 et 76, par 
indivis dans 16 kirats et 20 sahmes. 

b) 10 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 3, parcelles Nos. 29, 30 et 31, par in
divis dans 1 feddan et 12 kirats. 
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c) 1 kirat et H sahmes au hod El Se
neita No. 8, parcelles Nos. 11 et 16, par 
indivis dans 1 fecldan, 21 kirats et 12 
sahmes. 

d) 10 kirats ct 12 sahrnes au hod El 
Fouli No. 15, parcelle No. 16, par indivis 
dan s 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes. 

e) 13 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Me tawell No. 19, parcelles Nos. 5, 6, 7 
et 8, par indivis dans 1 fecldan, 15 kirats 
e t 16 sahmes. 

5.) Bien s appartenant à la Dame Fat
ma, fill e de Gad El Moula, fils de Mo· 
ham ed. 

1 feddan, 23 kirats et 20 sahmes indi· 
vis dans 5 feddans, 7 kira ts et 1.1 sahmes, 
divisés comme s uit : 

a) 2 kirats e t 20 sahmes a u hod Dayer 
El Nahia No. 3, parcelle No. 17, par in· 
divis dans 8 kirats. 

b) 12 kirats au hod Gheit El Balad 
No. 5, parcelle No. 41, par indivis dans 
1 feddan e t 20 sahmes. 

c) 1 feddan et 9 ldrats au hod El Da
rein No. 11, parcelle No. 113, par indi· 
vis dans 3 fedclan s, 22 kirats et 8 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens on t été adjugés à l'au· 
dience des Criées du T r ibunal Mixte du 
Caire, du 3 Avril1937, à la poursuivante, 
Société des Moteurs Otto Deutz, Am· 
m ann, Schoeck & Co. et à la s uite d'une 
s urenchère du 1/10 du prix formée par 
le Crédit Hypothécaire Agricole d'Egyp
te (direction du Crédit Agricole d'Egyp
te), suivant procès-verbal du 13 Avril 
1937, la ven te aura lieu comme ci-dessus. 

Mise à prix: L.E. 264 outre les frais. 
Pour la requérante, 

106-C-2 Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Cho· 

remi, Benachi & Co. en liq., poursui· 
vante et adjudicataire. 

Contre: 
1.) Dame Soad Ahmecl El Gazzar, su· 

renchérisseuse. 
2.) Hafez Bey Sallam el Cts ., débiteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 10 Mai 1932, No 
1721 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en de ux lots. 
1er lot. 

1.) feddans. 8 kira ts et 15 sahmes sis à 
Zawiet Razï'ne, Markaz Ménouf (Ménou· 
fi eh). 

2me lot. 
8 fedcL:.n:- et 8 kirats indivis dans 25 

feddan s cl H sahmes sis à Sansaft, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix de surenchère: 
L.E . 363 pour le 1er lot. 
L.K 297 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

113-C-9. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date : Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Ionian Bank Ltd., 

poursuivante. 
Contre: 
1.) Le Crédit H voothécaire Agricole 

d'Egypte, surenchétis.seur. 
2.) Helmi Mohamed Ramadan, adju

dicataire. 
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3.) Mahmoud '1\Iohamed Zikri, débi
teur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 16 Août 1933, 
No . 1407 1\Iénoufieh . 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de distraction 

du Z7 Avril 1935. 
Lot unique. 

3 feddan s, 22 kirats et 18 sahmes sis 
à Abchiche, Markaz Kouesna (Ménou
fieh) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix de surenehère: L.E. 69, 
500 m/m outre les frais . 
112-C-8. Mich10l A. Syriotis, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de Tlw Barclays Bank 

(D. C. & 0 .), société anonyme anglaise. 
ayant siège à Londres et succursale à 
Mansourah. 

Contre El Said Salama, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Sadaka (Dak.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mars 1932, huissier A. 
Kheir, transcrite le 19 Mars 1932 :'\o. 
3630. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 22 .kira ts et G sahmes de 

terrains sis aux villages de Sadaka et 
Kafr Sengab, district de Simbellawein 
(Dale ), divisés comme suit: 

A. - 6 feddans de terrains sis au vil
lage de Sadaka, district de Simbella
wein (Dale). 

B. - 5 feddans, 22 kirats et 6 sahmes 
de terrains au village de Kafr Sengab, 
district de Simbellawein (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les fràis. 
Mansourah, le 5 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
36-M-660. P. Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co., de nationalité 
mixte, établie à Mashtul El Souk, et 
électivement domiciliée au Caire en l'é
tude de Me A. D. Vergopoulo et à Man
sourah en celle de Me G. Cottan, avocats 
à la Cour. 

Contre les Hoirs Hassan Ayat Assaf, 
savoir: 

1.) Sa fille Fatma Hassan Ayat, sujet
te égyptienne, demeurant à Kattawieh, 
Markaz Zagazig (Charkieh). 

2-) Mohamed Hassan Ayat, sujet égyp
tien, demeurant à Abou Hammad, Mar
kaz Zagazig (Charkieh). 

3.) Om Aly Semaha, sa veuve, sujette 
égyptienne, demeurant à Alexandrie, 4 
rue El Baliana, (kism Moharram-Bey) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1935, dénoncé le 
15 Juin 1935, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 25 Juin 1935, No. 1336 
Charkieh. 
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Objet dt': b œnte; 
2r~e lot. 

2640 m2 sis au village de Kattawia, 
district de Zagazig (Charkieh), au hod 
El Abaadieh No. 8, parcelles Nos. 53 et 
67, indivis dans 5292 m2, avec les cons
tructions y élevées, comprenant 4 cham
bres, constrmtes en briques crues. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, san s au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 04 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

22-ClVI-9ô3 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nistratif au Caire. 

Contre: 
1.) La Dame Sabha Om Zeid, veuve de 

feu Aly Aly Daoud. 
2.) Eid, 3.) Ramadan, 4. ) Saada. 
Ces trois derniers enfants de feu Ali 

Ali Daoud, pris aussi en leur qualit 
d'héritiers de feu Abdel Salam Aly Aly 
Daoud, Amâne ou Amran Aly Aly Daoud 
et Chérifa Aly Aly Daoud. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mit Azzoun, sauf la 4me à El 
Khalig, district de Mansourah (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 8 Novembre 
HHl9, huissier J . Darrer, transcrite le 
·'1 Dtkembre 1909, No . 37557. 

Objet de la vente: 
10 feddan s de terrains sis au village de 

Beddine, district de Mansourah, au hod 
El Kassali, en une parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix:. L.E. 510 outre les fra is. 
Man:;;ourah, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\Iaksud, Samné et Daoud, 

180-DM-319 Avocats. 

Date: J eudi 3 Juin 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d 'Egypte, société anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxelles et siège adminis
tratif au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Abdallah Issa El Khech

nieh, 
2.) Aly Abdallah El Khechnieh. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux, 

demeurant à Kafr El Kadim, district de 
Belbeis (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 20 Décembre 
1920, huissier P. Savopoulo, transcrite le 
10 Janvier 1921 sub No. 564. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

18 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de ter
rains labourables sis au village de Kafr 
El Kadim, dépendant autrefois de Kou
four Ayad, district de Belbeis (Ch.), di
visés en cinq parcelles, savoir: 

La ire de 11 feddans, 21 kirats et 4 
sahmes au hod El Sahel, kism awal. 
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La 2me de i feddan, 1 kirat et 4 sah
mes au même hod. 

La 3me de i feddan, 19 kirats et 20 
sahmes au hod Tareh. 

La 4me de 2 feddan s, 15 kirats et 12 
sahmes au même hod. 

La 5me de 21 kirats et 16 sahmes au 
même hod. 

2me lot. 
18 feddans et 16 sahmes de terrains la.

bourables sis au village d'El Khatiba., 
dépendant autrefois de Koufour Ayad, 
district de Belbeis, province de Charkieh, 
en une seule parcelle, au hod Emara. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le ier lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

181-DM-320 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Moustafia Soliman Greiss, 

propriétaire, sujette locale, demeurant i.t 
Mansourah, prise en sa qualité de su
brogée aux droits et actions de The 
Land Bank of Egypt Ltd, société anony
me ayant siège à Alexandrie. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, pris en sa qualité 
de préposé à la Cais3e des Fonds Judi
ciaires. 

Contre le Sieur Aboul Enein El Gue
nedi, fil s de Mohamed El Gueneidi et pe
tit-fils de Aboul Enein El Gueneidi, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Cho
ha, district de Mansourah (Dak.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 28 Janvier 1930, 
huissier Ibrahim Damanhouri, transcri
te le 8 Février 1935, No. 1537. 

Objet de la vente: 7 feddans, 18 kirals 
et 8 sahmes de terrains cultivables sis au 
village de Choha, district de Mansourah 
(Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. :K 525 outre les fra i ~ . 
Mansourah, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
166-M-667 A. Neirouz, avocat. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Fra.u

klin Bernard, savoir: 
i.) La Dame Jeanne Claire Lévy, sa. 

veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Henri-Eugène, J ean-Jacques et 
Bernard-Alexandre. 

2.) La Dlle Alice Berthe Paulette An
ne Marie. 

Tous héritiers du dit défunt, citoyen~ 
français, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Tullio Benini, fils de 
feu Vincenzo Benini, ingénieur-agrono
me, sujet italien, demeurant à Mansou
rah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1935, huissier 
Antoine Akad, dénoncé le 24 Juillet 
1935, suivant exploit de l'huissier Jac
ques Chonchol, tous deux transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
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Mixte de Mansourah, le 6 Août 1935 sub 
No. 7848 (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

63 feddans sis au village de. Béni 
Ebeid, Mar kaz Dékernès (Dale.), au hod 
El Kom No. 12, parcelle No. 1. 

2me lot. 
61 feddans, 4 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Beni Ebeid, Markaz Dékernès 
(Dak-), au hod El Kom No. 12, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances et ac
cessoires sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 2400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 5 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
Malatesta et Schemeil, 

978-DCM-296. Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de la Banque Ottomane 

S.A., ayant siège à Londres et succursal~ 
à Alexandrie, subrogée aux poursuites 
de la Land Bank of Egypt, suivant or
donnance rendue par M. le Juge des Ré
férés du Tribunal Mixte de Mansourah 
en date du H Septembre 1936. 

Contre: 
1.) Zannouba, fille de Abdel Méguid 

prise tant en son nom personnel qu' e~ 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec feu 
Mous tafa Pacha Khalil, à savoir: 

2.) Abbas, 3.) Tahani. 4.) Roubia et 
contre ces derniers au cas où ils se
rai ent devem1s majeurs; 

~- ) Ahmed Helmi; 6.) Abdel Méguid; 
t. ) Ehsane; 8.) Inchirah ; 
9.) Souad, épouse du Sagh Ahmed 

Ham di. 
La ire veuve et les autres enfants et 

héritiers de feu Moustafa Pacha Khalil. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 5 premiers à Ezbet El Se
rou, dépendant de kism awal Facous, la 
dernière au Caire, à Choubrah, chareh 
Abou Rafée, Chiccolani, No. 7 et les au
tres à kism awal Facous (Ch.). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière pratiquée le 18 Septembre 
1935, huissier B. Accad, transcrite le 13 
Octobre 1935, No. 1913. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

1.8 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis 
m~ village d'El Khattara El Soghra, dis
tnct de Facous (Ch.), au hod El Mina 
No. 2, parcelle No. 12. 

II existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues. 

2me lot. 
215 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis jadis au village de Besset El 
Manasra et actuellement au village de 
Menchat Moustafa Pacha Khalil, district 
de Facous (Ch.), au hod El Sabakha wal 
Baladi El Charki No. 1, kism tani, par
celle No. 10. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison pour la propriétai-
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re, 7 maisonnettes pour les ouvriers et 
une mosquée. 

3me lot. 
1.) 118 feddans et 12 kirats sis au villa

ge d'El Ekhewa, district de Facous (Ch.), 
au hod Borgham No. 6, parcelle No. 2, en 
trois parcelles: 

La ire de 60 feddans. 
La 2me de 57 feddans. 
La 3me de 1 feddan et 12 kirats. 
11 existe sur ces terrains une ezbeh 

construite en briques crues, en ruine. 
2.) 53 feddans sis jadis aux villages de 

Kahbouna et Malakyine El Kiblia et ac
tuellement sis au village de Manchat 
Moustafa Pacha Khalil, district de Fa
cous (Ch.), aux hods El Hessi No. 11 et 
El Rizka No. H, kism tani, en deux par
celles: 

La ire de H feddans au hod El Hessi 
No. 11, parcelle No. 1. 

La 2me de 9 feddans au hod El Rizka 
No. 14, kism tani, parcelle No. 9. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison de maître d'une en
trée, 1 chambre et cuisine, de 6 maison
nettes pour les cultivateurs, un dépôt et 
une écurie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2900 pour le 1er lot. 
L.E. 12000 pour le 2me lot. 
L.E. 7000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

179-DM-318 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank, S.A., 

ayant siège à Berlin, avec filiale à Ale
xandrie, venant aux droits et actions de 
la Deutsche Orientbank A.G. 

Contre les Hoirs Zayed Mohamed Fa
rabat, savoir: 

1.) Abdel Mettaleb, 2.) Fayka, 
3.) Zeinab, épouse Ahmed Aly Choul

louf, 
4.) Saddika, 
5.) Ahmed, tant en son nom qu'en sa 

qualité de tuteur de ses frères et sœur 
mineurs Mohamed, Abdou et Amina, 

6.) Mounira, 7.) Amina, tous enfants 
du dit défunt, propriétaires, suj ets lo
caux, demeurant le 1er à Belcas, la 3me 
à Kafr El Ghab et les autres à Ezbet 
Abou Zayed dépendant de Kafr El Ghab, 
district de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1931, dénon
cée le 21 Octobre 1931 et transcrite le 24 
Octobre 1931, No. 2074. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 23 kirats et 22 sahmes sis 

au village de Kofour El Ghab, district de 
Belcas, kism tani, district de Cherbine, 
au hod El Diba El Gharbi No. 23, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

178-DM-317 Avocats. 
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Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A_ la r~quête du Sieur Apostolo M. Ca

~adJas, fils de feu Michel, négociant, su
Jet hellène, demeurant à Aboul-Chou
kouk (Ch.) et faisant élection de domi
cile à Mansourah en l'étude de Mes G 
Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avo~ 
cats. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Moustafa Ah

med Badran, savoir: El Sayed Soliman 
Abdel Rahim, pris en sa qualité de tu
teur du mineur Mohamed Moustafa Ah
med Badran, fils et unique héritier du 
dit défunt Moustafa Ahmed Badran. 

II. - Les Hoirs de feu Ahmed Eid 
Habib, fils de Eid Habib, savoir: 

1.) Dame Zeleikha, fille de Mohamed 
El Sayed Mohamed, sa veuve, 

2.) Ahmed Ahmed Eid Habib 
3.) Mahmoud Ahmed Eid Habib, 
4.) Dame El Se tt Ahmed Eid Habib 

épou.se de Salem Mansour Habib ' 
5.) Mohamed Hilmi Ahmed Èid Ha

bib, p~is tant personnellement qu'en sa 
qualite de tuteur de ses frères et sœurs 
mineurs, savoir: a) Abdou Ahmed Eid 
Habib, b) Sékina Ahmed Eid Habib et 
c) F~yka ~h!J1ed Eid Habib, les cinq 
dermers ams1 que les mineurs enfants 
du dit défunt Ahmed Eid Habib et pris 
tous en leur qualité d'hériLiers tant de 
feu leur dit père que de feu leur sœur 
la Dame Chafika Ahmecl Eid Habib cet
te dernière de son vivant fille et hé~·itiè
re du même défunt Ahmed Eid Habib, 

6.) Aly Mohamed Eid Habib, mari de 
la dite défunte Chafika Ahmed Eid Ha
bib, pris tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tuteur de sa fille mineure 
Zeinab, issue de son mariage avec la sus
dite défunte. 

III. - Abdel Ghany Mansour Badran 
fils de Mansour Bad.ran. ' 

Tous les susnommés propriétaires 
sujets locaux, demeurant El Sayed So~ 
liman Abdel Rehim et Abdef Ghany 
Mansour Badran à Abou-Hariz et tous 
les autres à Béni-Hassan, dis trict de 
Kafr-Sakr (Ch.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1936, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 13 Juillet 1936, No. 1074. 

Objet de la vente: en six lots . 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Mostafa Ahmed Badran. 

5 feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de Abou Hariz, 
district de Kafr-Sakr (Ch.), au hod Ke
teet Sélim No. 4, en troi s parcelles, sa
voir: 

La ire de 2 feddans, parcelle No. 108 
et partie No. 102. 

La 2me de 2 feddans, 20 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 105 et partie de 
lù pc;rcelle No. 106. 

La 3me de 12 kirats faisant partie de 
la parcelle No. 107. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Mostafa Ahmed Badran. 
Ji: kirats et 8 sahmes de terrains sis 

au village de Abou Hariz, Markaz Kafr 
Sakr (Ch.), au hod El Tarcha No. 2, par
celle No. 15. 
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3me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Mostafa Ahmed Badran. 
Les 2/3 par indivis dans une maison 

avec le sol sur lequel elle es t bâtie, de 
la superficie de 200 m2, sise à Abou
Hariz, district de Kafr-Sakr (Ch.), au 
hod K eteet Sélim No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 1911, construite en bri
ques crues, complète de portes, fenêtr es 
et plafonds, comprenant 4 chambres, 1 
salle, 1 corridor et 1 zériba. 

ltme lot. 
Biens appartenant à Abdel Ghany 

Mansour Badran. 
1 feddan et 12 kirats de terrains sis 

au village de Abou Hariz, rlistrict d"! 
Kafr Salu (Ch. ), au hod K eteet Sélim 
No. 4., faisant partie de la parcelle No. 
:1.02. 

5me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmed Eid 

Habib. 
iO feddan s et 12 kirats de terrains sis 

au village de Abou-Ilariz, district de 
Kafr-Sakr (Ch .), divisés en deux parcel
les, savoir: 

La ire de 2 feddans et i6 kirats au 
hod El Tarcha No . 2, parcelle No. i65 
et faisant partie du No. i 59-

La 2me do 7 fcddans et 20 kirats au 
même hod El Tarcha ~o. 2, parcelle No. 
i49 et faisant partie de la parcelle No . 
171. 

6me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahrned Eid Habib . 
8 feddan s, 2i kira ts et 21 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Hassan, 
M arkaz K afr-Sakr (Ch.). au hod El Ma
dar ~o. 6, faisant partie de la parcelle 
No . i2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
~ :.: ption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. i60 pour le i er lot. 
L.E. i6 pour le 2me lot. 
L.E. 67 pour le 3me lot. 
L .E. 43 pour le 4me lot. 
L.E. 3i5 pour le 5me lot. 
L. E. 200 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mai i937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J . J abalé, M. Saitas, 
i3:2-D~1-3i5 Avocats. 

Date : .J eudi 3 .Juin i937. 
A la requête de: 
1.) La Dame -:\Ioustafia Soliman Greiss, 

propriétai re, sujette locale, demeurant à 
Mansourah, prise en sa qualité de subro
gée aux droits et actions de The Land 
Bank of Egypt Ltd, socié té anonyme 
ayant siège à Alexandrie. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Conh·e le Sieur Aboul Enein El Gue
n eidi, fils de Mohamed El Gueinidi et 
petit-fils de Aboul Enein El Gueneidi, 
propriétaire, suj et local, demeurant à 
Choha, district de Mansourah (Dak .). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier 
Ibrahim Damanhouri, en date du i2 Juin 
i93'! e t transcrite le 20 Juin i 934, No. 
6393. 

Objet de la vente: i6 kirats et ii sah
mes de terrains sis au dit village de 
Choha (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 17 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mai i937. 

Pour les poursuivants, 
i65-M-666 A. Neirouz, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE 

Date: J eudi 27 Mai i937. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre: 
1.) Abdallah Chalabi Chahine, pris 

tant personnellement qu'en sa double 
qualité d 'héritier de sa mère Mariam 
Om Abdalla, de son vivant débitrice 
principale et de tuteur des mineurs: 
Fouad, Abdel Latif, Mohamed et Han em 
enfants et héritiers de feu leur père El 
Sayed Chalabi Chahine, débiteur princi
pal, 

2.) Zakia· El Sayed Chalabi, épouse 
de Cheikh Abdel Ghani El Hefni, prise 
en sa qualité d'héritière d'El Sayed 
Chalabi Chahine. 

3.) Sékina Ramadan Mohamed, prise 
en sa qualité d'héritière de sa fille Zei
nab, elle-même héritière d'El Sayed 
Chalabi Chahine. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le 1er à Bosrat, la 2me à Abou 
IIareiz, dépendant de Kafr Sakr et la 
3me à Chit El Hawa, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 5 Septembre 19:21, huissier A. 
Héchéma, tran scrite le 18 Septembre 
i927 No. 4228. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du i7 Octobre i927, huissier 
D. Boghos, transcrite le 8 Novembre 
i927 No. 50i3. 

Objet de la vente: 
433 feddans, 1 kirat et i6 sahmes sis à 

El Guencina wa Ezbet Abdel Rahman 
(Dak-), en deux parcelles: 

La ire de 284 feddans, 2 kirats et 4 
sahmes indivis dans 433 feddans, 17 ki
rats et 4 sahmes, en association avec Mi
chel El Dib, aux hods Saraya, El Sahel, 
El Guézira, Abou Radouan et El Zena 
autrefois hod El Afira. 

La 2me de 148 feddans, 23 kirats et i 2 
sahmes indivis dans 224 feddans, 8 ki
rats et 12 sahme:>, en association avec 
Michel El Dib, au hod El R eloua El Al
maz (autrefois El Heloua). 

Il y a lieu de distraire des biens ci
dessus la quantité de 12 feddans, 17 ki
rats et 22 sahmes, aux hods Almaz No. 
ii e t El Sahel No. 17, expropriés par le 
Gouvernement pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i520 outre les frais. 
Folle enchérisseuse: Dame Nabaouia 

Sadek, fill e d'Ahmed Bey Sadek, épou-
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se de Mohamed Bey Tewfik Fahmy, su
jette locale, demeurant au Caire, rue 
Abbassieh No. i21. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 5050 
outre les frais. 

Mansourah, le 7 Mai i937. 
Pour la poursuivan te, 

Maksud, Samné et Daoud, 
i3i-DM-314. Avocats. 

Date: J eudi 27 Mai 1937. 
A la requète de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte, socié té anonym e belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre Ahmed Bey Sadek, fil s de feu 
Mohamed Eff. Sayed, propriétaire et 
cultivateur, sujet local, dem euran t au 
Caire, No. i2i rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier J. 
Michel le 29 Septembre i923 et transcri
te le i7 Octobre i923 sub No. 16266. 

Objet de la vente: 
225 feddans à prendre par indivis 

dans 638 feddans sis à El Gueneina wa 
Ezbet Abdel Rahman et actuellement à 
El Robaya, district de Dékernès (Dale), 
divisés en 2 parcelles, savoir: 

La ire de 433 feddans, 17 kirats et 4 
sahmes aux hods El Saraya l'\ o. 16, El 
Sahel No. 17, El Guézireh No. 22, Abou 
Radouan No. 21 et Zeinab No. 18. 

La 2me de 224 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes aux h ods El Hekouma No. 10 et 
Man ab l'\ o. ii. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les. frais. 
Folle enchérisseuse: Dame Nabawia 

Ahmed Sadek, sujette locale, demeurant 
au Caire, No. 121 rue Abbas::>ieh . 

Prix de la ire adj udication : L .E . 900 
outre les frais. 

Mansourah, le 7 Mai i937. 
Pour la poursuivante, 

:\Iaksud, Samné et Daoud, 
130-Dl\I-313. Avocats. 

Date: Jrudi 27 l\Iai i937. 
A la requête de la Caisse llypoLhécai

re d'Egypte, société anonyme belge. 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre la Dame Nafis sa Bent Badaoui, 
veuve de fru Amer Bey Badran, pri sP 
en sa qualité de curatrice de son fils in
terdit ~1ohamed Eff. Amer Badran, pro
priétaire, suje tte locale, domiciliée à 
Awlad ~Ioussa (Ch.). 

Cette vente était poursuivie à la re· 
quête du Sieur Ikou.kiel \Vahiche, de
m eurant à Alexandrie, pris en sa qualité 
de liquidateur de la Raison Sociale Si~o 
\Vahîche et Co., subrogée par le Comte 
Sélim Chédid, propriétaire, protégé por
tugais, demeurant à Zagazig (Ch-). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier 1. Hamed, en datP des 18 ct Hl 
Décembre i911, transcrite le iO .Janvirr 
i912 No. 1430 et d'un borderPau de col
location délivré le 31 Octobre 1917, si· 
gnifié aux intéressés le 3 Décembre 
i917. 

Objet de la vente: 96 feddans sis à 
Awlad Moussa, district de Kafr Sakr, 
acturllernent district de Facous (Ch-), 
divisés en trois parcelles: 
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La ire de 51 feddans au hod Sereid 
ou Bar Bani Sereid No. i. 

sur cette parcelle se trouvent les 
constructions de l'ezbeh. 

La 2me de 33 feddans au hod El 
Clleikh Rezeik No. 2. 

La 3me de 12 feddans au hod El 
Cheildl Rezeik No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à plix: L.E. 2130 outre les frais. 
Fols enchérisseurs: 
1.) Amin Bey Badran, 
2. ' Dame Chagaret El Dorr, fille de 

feu ~1\.mer Badran, propriétaires, indigè
nes demeurant à Awlad Moussa (Ch.). 
p~· ix de la ire adjudication: L.E. 9640 

outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante1 

Maksud, Samné et Daoud, 
120-D\I-312. Avocats. 

~élegation de Port-Fouad. 
AVDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
·\. la requête de Giuseppe Esposito, 

sujet italien, demeurant à Port-Saïd. 
Contre la succession de Mahmoud Ah

mad Osman, représentée par ses héri
tiers, savoir: 

i.) Sa veuve Zannouba Moustafa Ibra
him, pri se tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses deux en
fants mineurs: a) Nazira Mahmoud 
Ahmad, b) Abbas Mahmoud Ahmad. 

2.) Mohamad Mahmoud Ahmad. 
3.) Habiba Mahmoud Ahmad. 
Tous locaux, demeurant à Port-Saïd. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1.4 Mars 1936, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 23 Mars 1936, 
sub No. 76. 

Objet de la vente: un terrain de la 
superfici e de 63 m2 5 dm2 avec la mai
son y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
sise à Port-Saïd, au 2me kism haret El 
Bosseri No. 62. 

Pour les limites et les clauses de la 
vente, consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4'40 outre les frais. 
Port·Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
177-P-171. Charles Bacos, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Catina, épou

se Panayotti Cominos, sans profession, 
hellène, demeurant à Port-Saïd, rue 
Kisra, immeuble de sa propriété. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Radi 
Diab, savoir: Dame Sekina Abdel Ra·zek 
El Naggari, tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fanLs mineurs Garib et Hayat, proprié
taire, locale, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mai 1935, huissier U. 
Lupo, transcrit le 12 Juin 1935 sub No. 
f35. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 39 m2 

83 dm2, avec la maison v élevée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de deux 
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étages supérieurs, le tout sis à Port
Saïd, kism 1er rue Taloun, portant le 
No. 17 (impôts), moukallafa No. 20/1 au 
nom d'Abdel Radi Diab. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve . 

Pour les limites cunsulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à plix: L.E. 400 outre les frais 
Port-S aïd, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
i 72-P-166. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Orient Trading Cie, administrée mixte, 
ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Gabr 
propriétaire, ég-vptien, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1936, huissier 
Edmond Ehinger, dûment transcrit le 
16 Septembre 1936 sub No. 250. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 33 m2 75 cm2, avec la maison 
y élevée, portant le No. 148 d'impôts, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
trois étages supérieurs, le tout sis à 
Port-Saïd, kism sani Sarafia Awal (Gou
vernorat du Canal), haret El Adle, mou
kallafa émise au nom de Mohamed Mo
hamed Gabr No. 71/2 M., limité: Nord, 
Mohamed El Sawi, sur 7 m. 85; Sud, 
haret El Adle (où se trouve la porte 
d'entrée), sur 7 m. 85; Est, propriété 
des Hoirs Mohamed Khafagui, Aly El 
Magrabi, sur 4 m. 30; Ouest, rue Tou
lon, sur 4 m. 30. 

Mise à prix: L.E. 295 outre les frais. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
168-P-162. G. Mouchbahani, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Aziz Bey Abou

chaar, fonctionnaire retraité, sujet égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Joseph Mous
sa Sauma, pris en sa qualité de seul et 
unique héritier de feu son père Mous
sa Sauma, propriétaire, sujet libanais, 
demeurant à Ghazir (Liban). 

En vertu d'un procès-w:rbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1935, huis
sier Victor Chaker, dûment transcrit le 
8 Octobre 1935, sub No. 252. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 200 m2 avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée, au
trefois portant le No. 6, ki sm salès El 
Emara El Guedida, rue El Baladia, et 
actuellement portant le No. 4 ru e El 
Emara et No. 3 Sarafia kism saless Port
Saïd (Gouvernorat du Canal), moukal
lafa émise au nom de Moussa Sauma, 
limité: Nord, par la rue El Baladia, sur 
20 m.; Sud, par la propriété Mohamed 
Ahmed El Issaoui (parcelle Nos. 59 et 
60), sur 20 m.; Est, par la rue No. 3, sur 
iO m.; Ouest, par la rue No. ft, sur 10 m. 

Mise à prix: L.K 255 outre les frais. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
167-P-161. G. Mouchbahani, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Marie Barco, 

fille de feu Nassif Sarraf, petite-fille de 
feu Sarraf, sujette portugaise, sans 
profession, demeurant à Port-Saïd. 
. Contre le Sieur Michel Elias Aghabi, 

flls de feu Elias, petit-fils de feu Ag-ha
bi, propriétaire, sujet local, demeurant à 
Port-Saïd, rue Prince Farouk, immeuble 
Fassora. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juin 1935, huissier 
Victor Chaker, dénoncé le 27 Juin 1935, 
lesquels procès-verbal et sa dénonciation 
ont été dûment transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 15 Juillet 1935 sub No. 182. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 100 m2 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un 1er étag-e, le tout 
sis à Port-Saïd, kism 3me, rue El Emara., 
portant le No. 10 d'impôts, moukallafa 
No. 6/1 établie au nom de Michel Han
dras. 

Tel que le dit immeuble se poursuit et 
comporte avec ses accessoires et dépen
dances g-énéralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
175-P-169 N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de: 
i.) Dimitri Koconis, 
2.) Panayotti Cominos, négociants, su

jets hellènes, demeurant à Port-Saïd, rue 
Kisra. 

Contre la Dame Anissa H. Bayoumi, 
fille de feu Hassan, propriétaire, sujette 
locale, demeurant à Port-Saïd, haret El 
Banna, immeuble de Hag Sayecl El Kho
deiri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mai 1935, huissier U. 
Lupo, transcrit le 14 Juin 1933 sub 
No. 139. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 100 m2 
avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée, sis à Port-Saïd, 3me 
ki sm, rue El Emara, No. 3, portant le 
No. 3 impôts, moukallafa No. 19/1 au 
nom d'Anissa Hassan Bayoumi. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 100 m2, 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un 1er étag-e, sis à 
Port-Saïd, 3me ki sm, rue El Emara, No. 
3, portant le No. i impô~s, moukallafa 
No. 36/1 M au nom de Michel Poussou
nakis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 550 pour le 1er lot. 
L.E. 920 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
173-P-167 N. Zizinia, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Nicolas Frango

thanassi, cessionnaire et subrogé aux 
droits et actions des Sieurs Dimitri Co
conis et Panayotti Cominos, suivant ac
te de cession avec subrogation passé au 
Greffe de la Délégation Mixte de Port
Fouad en date du 3 Juillet 1936 sub No. 
179, rentier, sujet hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

Contre le Sieur Emmanuel Gregoria
dis, ouvrier, hellène, demeurant à Port
Fouad, rue El Mahkameh El Mokhta
lat, avenue No. 13, immeuble de sa pro
priété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier A. 
Kheir le 9 Mai 1936, dénoncé le il! Mai 
1936 et transcrits au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 26 Mai 1936 sub No. 153 . 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 360 m2 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un étage supérieur, 
avec pièces sur la terrasse, sis à Port
Fouad, Gouvernorat du Canal, No. 9 im
pôts, moukallafa No. 15/1 M au nom de 
Emmanuel Gregoriadis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 2500 outre les frais. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
186-DP-323. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de: 
I. - :::.-e Sieur Jean Poriazi, pris tant 

~ersonnell ement qu'en sa qualité d'héri
tier de feu son frère André Poriazi. 

Il. - Les Hoirs de feu André Poriazi, 
savoir les Sieur et Dames: 

1.) Pénélope Poriazi, sa veuve; 
2.) Eugénie Poriazi, sa mère; 
3.) Etienne Poriazi; 
.4.) Irène Carali; 
5.) Sophie Hazi; 6.) Marie Stathatos; 
7.) Fanny Caracosta. 
Ces 5 derniers frère et sœurs du dit dé

funt et pris en leur qualité de ses héri
tiers, propriétaires, sujets hellènes, de
m eurant à Ismaïlia, rue Cleopatra, dans 
leur immeuble, et faisant élection de do
micile à Mansourah, en l'étude de Maî
tres G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Sai
tas, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs et Dame: 
_1.) ~tiohamed Hassan Aly El Guedda

Wl, pns tant personnellement comme dé
biteur qu'en sa qualité d'héritier de sa 
mère feu Masséouda El Sayed Mostafa; 

2.) Aly Hassan Aly El Gueddaoui, pris 
tant personnellement comme débiteur 
qu 'en sa double qualité: a) d'héritier de 
feu sa mère Masséouda El Sayed Mous
tara et b) de tuteur de ses sœurs mineu
res : Fatma, Mabrouka et Hamida, filles 
et. héritières de la dite défunte Masséou
da El Sayed Moustafa; 

3.) Abdel Hamid Hassan Aly El Gued
daoui, pris tant personnellement comme 
débiteur qu'en sa qualité d'héritier de 
feu sa mère la Dame Masséouda El 
Sayed Moustafa; 

4.) Wahiba Bent Hassan Aly El Gued
daoui, prise en sa qualité d'héritière de 
sa mère Masséouda El Sayed Moustafa. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tous les susnommés enfants de feu 
Hassan Aly El Gueddaoui, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Ismailia, rue 
de Péluse, pris en leur qualité de débi
teurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre 1935, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah en date du 20 Novembre 1936, 
No. 47. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Les 2/3 par indivis dans un terrain de 

la superficie de 171 m2 52 cm., avec la 
maison y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et d'un premier étage, sis à Is
maïlia, zone du Canal, rue de Péluse, por
tant le No. 14 impôts, moukallafa No. 2 M, 
inscrit sub No. 302 du registre foncier 
au nom de Hassan Aly El Gueddawi, li
mités: Nord, par la rue du Caire, sur 10 
m. 72; Sud, par la propriété Hounfela 
Bent Mohamed Garni! sur 10 m. 72 ; Est, 
par la rue de Péluse où il y a la porte 
d'entrée sur 16 m.; Ouest, par la proprié
té de Masséouda Said sur 16 m. 

La dite maison, complète des fenêtres 
et portes, comprend deux magasins sur 
la rue du Caire, et un magasin à côté 
de la porte d' entrée. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, acces
soires et annexes, sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à }:l'rix: L.E. 420 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
G. Mlchalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 

182-DMP-321 Avocats. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Henri Altenbur

ger. 
Au préjudice de la Dame Zohra Aly 

Salem, pro prié taire, locale, demeurant 
à Ismailia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Juillet 1936, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 13 Août 1936 
sub No. 70. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 93 m2 75 dm2, ensemble 
avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée, sise à Ismaïlia, au quar
ti er indigène, 4me kism, rue Memphis, 
No . 27. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
176-P-1'70 Charles Bacos, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête des Sieur et Dame: 
J.) Bartolomeo Schiano Lomoriello, 

fils de feu Salvatore, petit-fils de feu 
Bartolomeo. 

2.) lVIari a Schiano Lomori ello, fill e 
de feu Giuseppe Schiano, peLile-fill e de 
feu Bartolo. 

Tous deux citoyens italiens, deme li · 

rant à Ismaïlia. 
Contt·e la Dame Hahifa ou Haïfa 

Ibrahim Darwiche, fille de feu Darwi
che, propriétaire, locale, domiciHée à 
Port-Saïd, rue Adly et haret 97, immeu
ble Ahmed Makkaoui. 

7/8 Mai 1937. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère 
cie l'huissier J. Chonchol, en date du 
28 Octobre 1933, dûment dénoncé et 
transcrit au Greffe des Hypothèques du 
'l'ribunal Mix te de Mansourah, le 21 
Novembre 1933 sub No. 306. 

Objet de la vente: un terrain de la 
sup erficie de 26 m2 et 52' dm2, avec la 
maison y élevée, portant le No. 23, corn . 
posée d'un rez-de-chaussée et de qua
tre étages Sl! périe urs, le tout sis à Porl
Saïd. quartier Arabe, kism 1er, rue El 
\Vafaieh. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques 
sans aucune exception ni réserve. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des C:harges. 

Mise à prix: L. E. 135 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants. 
170-P-164. N. Zizinia, avo cat . 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Mariette veu

ve Geofrey Patterson, sans profession 
sujette britannique, demeurant à Po r t~ 
Saïd, 13 rue Fouad Ier. 

Contre Mohamed Ahmed El Itribi, fils 
de feu Ahmed, petit-fils de feu El Itribi, 
propriétaire, local, demeurant à Port
Saïd, rue Hoda e t ruelle Ezzat. 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Edmond Ehinger, 
du 1er Octobre 1936, dénoncé le 15 Oc
tobre 1936 et transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 21 Octobre 1936, sub No. 
269. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 75 m2 

32 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de 3 éta
ges supérieurs, sis à Port-Saïd, kism 
3me atfet Ezzat, impôts No. 1, moukal
lafa No. 24 /2 M au nom de Mohamed 
Ahmed El Itribi. 

Ainsi que le tout se poursui t e t com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à )n'ix: L.E. 800 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
i'ïl!-P-168. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Dlle Ephtalie 

Georgiadis, sans profession, hellène, de
meurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Ahmed Moustafa Os
man, propriétaire, local, demeurant à Is
maïlia, rue Lieussou Nü. 75. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier V. 
Chaker le 6 Mai 1935, dénoncé le 20 Mai 
1935 et transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Mar: 
sourah le !1 Juin 1035 sub No. 26 . 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 93 n12 

60 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un éta
ge supérieur, sis à Ismaïlia, quarti er ara
be, 2me kism rue Lieussou, portant Je 
No. 75 impôts et inscrit au nom d'Ah
med Moustafa Osman sub No. 43. 



7/8 Mai 1937. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Pod-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour la pours uivante, 
183-DP-32/L N. Zizinia, avocat. 

()ale: Mercr edi 2 .Juin 1937. 
A la requête du Sieur Solon P. Loïsi

di s, négociant, hellèn e, demeurant à 
Por-t.-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hadi 
Amer. propriétaire e t négociant, égyp
tien, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Juillet 1934, huissier 
v. Lupo, transcrit le 31 Juillet 193-'1, sub 
No. 209. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 106 m2 70 dm2, avPc la mai
son y élevée, portant le No. 35 d 'im
pôts, composée d 'un r ez-de-chaussée et 
de 4 étages supérieurs avec habitation à 
la terrasse, le tout sis à Kism Sani Port
Saïd, Gouvernora t du Canal, rue Abadi 
(Serafi a Sani), moukallafa émise au 
nom de Abdel Hadi Amer No. 60 A., limi
té: Nord, rue Abadi, où se trouve la por
te, sur 9 m. 70; Sud, propriété El Cheikh 
Mohamed Haggag, sur 9 m . 70; Est, pro
priété Marco Moscou, sur ii m.; Ouest, 
propriété des Hoirs El Sayed Farghaly, 
sur ii m. 

Mise à prix: L.E . 820 outre les frai s. 
Port-Saïd, Jp 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
169-P-163. G. Mouchhahani. avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête cle la Dame Euphrosine, 

veuve A. Frangothanassi, sans profes
sion, h ellène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre: 
1.) Hoirs de feu Salah Ismail I-Ieneidi, 

savoir: la Dame Adrieh Bent Khalil Be
dewi, f ill e de feu Khalil , petite-fille de feu 
Bcclew i, propriétaire, locale, demeurant 
à Por t-Saïd, rues Riad, Abbas et Abadi, 
tant en son nom qu'en sa qualilé de tu
tri ce cle son enfant mineur Saleh Saleh 
Ismail Jleneidi . 
. 2.) Dame Zakia Bent Ismail IIeneidi, 

fill e de feu Ismail, petite-fille de feu He
neicl i, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd, r ues Béni-Souef et Charkieh. 
. 3. ) Dame Latifa Bent Ismail Heneidi, 

fill e de Jeu lsmail, petite-fille de feu 1-Ie
neidi, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïcl, rues Béni-Souef et Charkieh. 

. 1t. ) Dame Amina Bent Ismail Heneidi, 
fille de feu Ismail, petite-fill e de feu I-Ie
neidi, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd, rue Talatini e t ruelle Helalieh, 
~rise tant personnellement qu'en sa qua
lité de concessionnaire des quotes-parts 
dans l'immeuble saisi des Sieurs et. 
Dame: 

1.) El Sayed Ismail 1-Ieneidi, 
2.) Adria Bent Khalil Bedewi, 
3.) Mohamed Ismail 1-Ien eidi, proprié

tarres, lo caux, demeurant à Port-Saïd, le 
ier ru es Adly et El Baladieh, immeuble 
No. 25, la 2me rues Riad, Abbas et Aba
di, immeuble No. 2, et le 3me à haret El 
Aroussi et Kisra, immeuble No. 26. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du H Mars 1936, huissier 
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A. Kheir, dénoncée le 30 Mars 1936 
transcrits a u Bureau des Hypothèque~ 
elu Tribunal :rvlixte de Mansourah, le 14 
Avril :L936 sub No . 108. 

Objet de la vente: 
Les :Lü kirats e t Hi sa.hrnes de l'immeu

ble suivant: 
Un terrain cle la superfici e de 11 5 m2 50 

clm2, avec la maison y élevée, composée 
d' un r ez-de-chaussée et de 5 étag-es su
périeurs, sis ü Port-Saïcl, quartier arabe, 
kism 3me, portant le No. 52 (impôts), rue 
Béni-Souef, moukallafa No. 23/1. établi e 
au nom du Sieur Ismail Heneidi. · 

Ainsi que le tout se poursuit e t corn
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 730 outre les frais. 
Port-Saïd, le 7 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
171-P-165 N. Zizinia, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
- .----:-::-=- -- -=-- -==--=-----==---= 

Tribunal d'Alexandrie. 
Dale: Jeudi 13 Mai 1937, dès 1:L heures 

du matin. 
Lieu: à Kafr Bouline, dis-trict de Kom 

Hamada (Béhéra). 
A la requête du Sieur Ermete L. Ales

sandrini, propriétaire, sujet italien, do
micilié à Alexandrie, place Mohamed Aly 
No. 3. 

A l'encontre du Sieur Abdel Aal l-Ias
san Ha thou l, entrepreneur, suje t local, 
domicilié ü Kafr Bouline, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d ' un procès-verbal cle saisie 
mobilière elu 8 Avri l 1937, hui so; ier J. E. 
J-Iailpern. 

Objet de la vente: 
L) La récolte cle blé pendante par raci

n es sur 12 kirats sis au hod El Saouaki, 
évaluée à 3 ardeb s de blé et à 2 h emles 
cle paille. 

2.) Celle de bersim sur pied, se trou
vant s ur :L fedclan e t 12 kir a ls au m êm e 
hod . 

Al exandri e, le 7 ?\'lai 1937. 
Pour le requérant, 

63-i\.-955 Anloine K. Lal\ah , avoca t. 

Hale: Samedi 22 Mai 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Abou See fa, di strict cle Délin

gat (Béhéra). 
A la requête du Sieur Edwin N . .J. 

Goar, fils de Joseph, petit-fils cle Chehata, 
commerçant, sujet britannique, domici
lié ü Alexandrie, No. 108 promenade de 
la Reine Nazli. 

A l'encontre des Sieur et Dames: 
L) Mansour Soueti, fils de Nebewa, fils 

de Etwa Soueti, propriétaire, sujet local, 
domicilié dans son ezbet à Abou Seefa, 
district de Délingat (Béhéra). 

2.) Sabat, fille de Soliman, fils de Han
na, épouse Basile Ibrahim Sarraf, pro
priétaire, sujette locale, domiciliée à Ebia 
El Hamra, district de Délingat (Béhéra) . 

3.) Labiba, fille d'Ibrahim, fils de Ab
del Malak, épouse de Ghali Tawadros, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Baliana, province de Guirgueh (Haute-
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Egypte), a vec son époux qui es t Moawen 
Idara El Markaz. 

Objet de la vente: 
A l'encontre de la Da me Sabat Soliman 

Hanna. 
J.) 2 bufflesses, gri s clair, l'une âgée de 

7 ans, cornes courbées, cornes « masri » 
e t l'autre âgée ci e :LO ans, cornes « sath », 
longues. 

.2.) La réco lte cle ber sim « ribaya » pen
clan te s ur :L fcdclan au cli t ho cl Bahr 
Frein. 

A l'encontre cle la Dam e Labiba Ibra
him Abdel Malak. 

1.) La récolte de blé «hindi» pendante 
sur 4 Jedclans au dit hod. 

2.) La récolte de bersim « ribaya » pen
dante sur 1 1/2 fecldans au hod susdit. 

A l'encontre du Sieur Man sou r Soueti. 
1.) :Ùii récolte de blé pendante sur 2 

fedclans au elit hod. 
2.) La récolte de bersim « ribaya » pen

dante sur 1 1/2 feddans au dit hocl. 
Le rendement est évalué à 3 ardebs de 

blé par feddan et à 4 kélas de graines de 
bersim par feddan. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier A. Knips, en date elu 10 Avril 1937, 
et en vertu d'un acte authentique de ven
tc elu 3 Juill et 1928 No. 2591. 

Pour le poursuivant, 
64-A-956 F. Padoa, avocat. 

T ribonal du Caire. 
Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h . a .m. 
Lieu: à Mefaoueiz Teiba, Maghagha 

(Minieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Abdel Latif Khalifa J\Iohamed 

et Cts. 
En vertu d 'un procèscverbal cle saisie

exécution elu 17 Août :L936. 
Objet de la vente: 4 1/2 kantars cle co

ton et 3 ardebs de maïs. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

95-C-991 Avocat. à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: ü El Kayat, Maghagha (Minieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Abclel Latif Abdel Aziz El 

Sayecl . 
En vertu d ' un procès-verbal cle saisie

exécution du 29 Juillet 1936. 
Objet de la vente: 9 kantars cle coton 

et 8 ardebs de maïs . 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

94-C-990 Avocat à la Cour_ 

Date: Lundi 17 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Etsa, Samallout (Minieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre le Cheikh Aly Abdel Hadi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Avril 1937. 
Objet de la vente: 50 sacs de nitrate de 

chaux allemand, de 100 kilos chacun. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

93-C-989 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Mazar (Minieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Ibrahim Mohamed El Malla-

heiz. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 15 Avril 1937. 
Objèt de la vente: 1 taureau, 1 âne; 3 

dekkas en bois. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

92-C-988 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 17 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Cheikh Hamza 

No. 29. 
A la requête des Hoirs Emanuele Den

tamara, propriétaires, italiens. 
Contre le Sieur David E. Bondi, entre

preneur, hellène. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 21 Avril 1937, huissier Sa
bethai. 

Objet de la vente: buffet, dressoir, chai
ses, machine à coudre Singer, armoi
res, etc. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

91-C-987 U. Spallanzani, avocat. 

Date: Lundi 17 Mai 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: au village de Hougmine, Markaz 

Sennourès (Fayoum). 
A la requête de Panayotti Georgeo

poulo. 
Contre Abd Rabou Rachouan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 Avril 1937, huissier Aziz 
Tadros. 

Objet de la vente: 1 jument; 12 ardebs 
de blé. 

80-C-976 

Pour le poursuivant, 
Maurice Zahar, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 17 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Abou-Guerg (Minieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Mohamed Abdel Ghani Hassan 

Abou Zeid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Avril1937. 
Objet de la vente: 1 bufflesse et 1 va

che. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

102-C-998 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Tezmant, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête d'Edouarda Maza Garay. 
Contre Ibrahim Zein El Abedine, pro

priétaire, égyptien, demeurant au village 
de Tezmant, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 24 Avril1937, en exécution 
d'un jugement rendu par la Chambre 
Som_maire du Tribunal Mixte du Caire, 
le 31 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 24 ardebs de blé pen
dant par racines sur 6 feddans. 

Pour le poursuivant, 
148-C-3/t Adli Scandar, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Baskalôn, Maghagha (Minieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Aly Abou Bakr Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Juin 1936. 
Objet de la vente: 2 vaches et 1 ânesse. 
Le Caire. le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

98-C-994 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Minieh, rue Bir Abou Chamia. 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Kamel Gomaa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Avril1937. 
Objet de la vente: 2 garnitures de sa

lon composées de différents objets; 100 
rotolis de cuivre en ustensiles de cui
sine. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Ed. Catafago, 
100-C-99o Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 13 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Charounah, Maghagha (Mi-

nieh). 
A la, requête de Georges B. Sabet. 
Contre Maximos Abdel Saycd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 Septembre 1936. 
Objet de la vente: riches garnitures de 

salon et salle à manger, ainsi que tapis, 
rideaux, etc. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Ed. Catafago, 
96-C-992 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 18 Mai 1937, dès 10 h. a.m. 
Lieu: à Maghagha, :Markaz Maghagha 

(Minieh). 
A la requête de The Commercial & 

Estates Co. of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie et élisant do
micile au Caire, en J'étude de Me fi a
briel Asfar, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Zekri Guirguis 
Nasralla, commerçant, sujet égyptien, de
meurant à Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Mars 1937, huissier Jos. 
Talg. 

Objet de la vente: une grande quantité 
de bois de diverses dimensions et quali
tés. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

151-C-37 G. Asfar, avocat. 

7/8 Mai 1937. 

Date: Mercredi 12 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Guéziret Belli, Markaz Benha 

à l'écurie de l'omdeh. ' 
A la requête d'Ahmed Fahmi Moha

med Abdel Halim, propriétaire, égyptien. 
Contre Abdel Hadi Youssef Osman 

propriétaire, égyptien, demeurant à Kaf; 
Sobhi, l\Iarkaz Chebin El Kanater. 

En vertu d'un jugement civil mixte et 
d'un procès-verbal de saisie du 21 Avril 
1937. 

Objet de la vente: bestiaux tels que: 1 
bufflesse, 3 taureaux, 1 âne, etc. 

Pour le poursuivant, 
S. et V. Yarhi, 

142-C-28 Avocats à la Cour. 

ri. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Minieh, rue Hussein El Baha-

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Ahmed El Alfi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Avril 1937. 
Objet de la vente: garniture de salon, 

table à rallonge, commodes, tapis per
sans et européens, coiffeuse, lit en cuivre 
nickelé, etc. 

Le Caire, le '7 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Ed. Catafago, 
99-C-993 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Or, dépendant de Kotoucha 

(Minieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Kallini Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Avril1937. 
Objet de la vente: 35 ardebs de blé. 
Le Caire, le 7 Mai 193'7. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

101-(>997 A yocat à la Cour. 

Date: Jeudi 13 Mai 193'7, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Héliopolis, 14 rue San Stefa

no, magasin No. 1. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur El Cheikh Aly 

Saleh El Khatib, égyptien. 
En vertu d'un procès-Yerbal de saisie 

pratiquée le 14 Juillet 1936, huissier 
Castellane. 

Objet de la vente: 10 barils de blanc 
d'Espagne, radio Philips à 6 lampes, 
200 récipients en fer-blanc, 5 barils d~ 
blanc de zinc en poudre, etc. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour la pour .:;uivan h''. 

118-C-14.. Jassy et Jamar, avocat~ . 

••••••••• + + • + • + ••• + + + + + • + • + + + + + •• + + + + • ·~~~~~~~~~~~ 

LES VOITURES 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement de vitesse électrique sont agréables à conduire et s'usent peu. 

Concessionnaire pour la vente: 

THE EGYPTIAN MOTOR TRADING co. 
LE CAIRE, 5, rue Soliman Pacha 

1. FRESCO & co. 
Téléphone: 57096 

• ••••••• ç •••••••••• ' ...... 
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Date et lieux: S~ll!-edi 15 Mai 1937,. à 
9 h. a.m. à Bém-M1mme, Ezbet Husse1~ 
A,.ha et à ii h. a.m. à Nazlet El Bark1, 
to~1 s deux Markaz El Fachn, Moudirieh 
de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries Limited. 

Au préjudice des Sieurs: . 
1.) Mohamed Abdel Sam1eh Youssef, 
2.) Mohamed Tewfik Hussein. 
'rous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, ~e!?eurant à Bé
ni-Jviinime, El Fachn (Mm1eh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 1er Mars 1934, R.G. No. 3955, 
59me A.J. et d'un procès-verbal de ré
col ement, de suspension et de saisie-exé
cution du 21 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
A Béni-Minime. 
Le 1/3 par indivis dans une machine 

d'irrigation de la force de 14 H.P., mar
que Otto Deutz, No. 118791; la récolte de 
blé sur 1 feddan, d'un rendement de 4 
ardebs par feddan. 

A Nazlet El Barki. 
'1 chèvres; 14 sacs d'engrais, 2 ardebs 

de "Taine de coton, la récolte de blé 
pendante par racines sur 2 fed~ans, la 
récolte de fèves pendante par racmes sur 
2 feddans, d'un rendement de 3 ardebs 
pour chaque récolte. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
83-C-979 Avocat à la Cour. 

Hale: Jeudi 20 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Bayahou, Markaz Samallout 

(Minieh). 
A la re(JUête de Georges B. Sabet. 
Contre Kamel Mohamed Marouane. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 19 Avril 1937. 
Objet de la vente: 1 cheval, 2 vaches 

et 1 bufflesse. 
Le Caire, le 7 Mai 193'7. 

Pour le poursuivant, 
160-C-43. Ed . Catafago, avocat. 

Da.te: Lundi 17 Mai 193'7, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Seila El Gharbia (Béni.-Mazar), 

.MiniPh. 
A la requête de Georges B. Sabe t. 
Contre Gadallah Guirguis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exéc ution du 6 Juin 1936. 
Objet de la vente: 
15 ardebs de fèv es. 
l bascule de la portée de 750 kilos. 
Le Caiœ, le '7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
161-C-44 . Ed. Catafago, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Chem El Bassal El Baharia 

(~laghagha), Minieh . 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contœ Mohamed Abdel Latif Mahdi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

~ai s i c - exécution des 7 Avril et 23 .Juillet 
HJ8fi . 

Ohjet de la vente: 5 ardebs de blé et 
iO kantars de coton. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

163-C-46. Ed. Catafago, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937, dès 9 heures 
du matin. 

Lieu: au marché de Fikrieh, Markaz 
Abou-Korkas (Minieh). 

A la requête de la Singer Sewing Ma
chine Cy, venant aux droits de The Sin
ger Manufacturing Cy. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Ahmed Osman, 
2.) Ahmed Osman, sujets locaux, de

meurant au village de Fikrieh. 
En vertu: 
1.) De deux procès-verbaux de saisie

exécution du 19 Décembre 1934, huis
sier A. Tadros. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et fixation de vente du 24 Avril 193'7, 
huissier G. Alexandre. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: salon en bois de chêne, canapés à la 
turque, tapis européen, table de milieu 
et cendriers, sellettes, garniture de salle 
à manger, chaises cannées, lit en fe.r, 
armoire, garniture de salon, etc. 

Pour la poursuivante, 
Charles et Nelson Morpurgo, 

111-C-'7. Avocats . 

Dale: Jeudi 20 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fouad 1er No. n 

(Héliopolis). 
A la requête de la Raison Sociale Cres

saty & Bittar, subrogée à la Raison So
ciale Aziz Maestro & Co. 

Contre Moufid Mikhail. 
En vertu d 'un jugement du 10 Décem

bre 1929, rendu par la Chambre Com
merciale du Tribunal Mixte du Caire, 
exécuté par trois procès-verbaux de sai
sie des 15 Février 1930, 6 Janvier 1936 et 
21 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 1 automobile Buick 
à 6 cylindres et 7 places, 1 automobile 
1-Iupmobile à 8 cylindres, two seaters; 1 
piano à queue marque Steinway et di
vers au tres meubles. 

Pour la poursuivante, 
150-C-36 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Dale: Mardi 18 Mai :1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Nazlet El Arine, Markaz Mal

laoui (Assiout). 
A la requête de Dimitraki Sabet. 
Au préjudice de Abdel 7-aher Moha

med Touni. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

brandon elu 22 Mars :1937, hui ssier A 
Zéhéri. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
hindi plmdante par racines sur 1 fed
dan au hod Gheit El Chei.kh, d'un ren
dement évalué à 4 ardebs. 

Po·ur le poursuivant, 
126-C-22. F. Zananiri. avocat. 
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Date: Samedi 22 Mai 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Madabegh, impri
merie «Sphinx», No. 39. 

A la requête d'Alexandre Alvanos
Alex. Alvanos & Co. 

Au préjudice d'Alexandre Théodoss
siou. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Sommaire Mixte du Caire le 
4 Mars 193'7 No. 351'7 /62e A.J. 

Objet de la vente: une machine d 'im
primerie, fonctionnant par une dynamo, 
avec tous ses accessoires, en très bon 
état; une autre machine d'imprimerie, 
avec tous ses accessoires, en bon état, 
fonctionnant par une dynamo. 

Pour le poursuivant, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

188-DC-327. Avocats . 

Date: Samedi 15 Mai 193'7, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Barmac.ha (Béni-Mazar) , Mi-

nieh. 
A la requête de Georges B. Sabe t. 
Contre Mohamed Aly Kassem et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 29 Juillet 1936. 
Objet de la vente: 20 kan tars de co ton. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
162-C-1!5. Ed. Catafago, avocat. 

Date: Lundi 17 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Abdel Khal e.k. Markaz 

Maghagha (Minieh). · 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre: 
1.) Kassem Aly Abdel I\awi, 
2.) Aly Abdel Kawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Juillet 1936, huissier J. 
Sergi. 

Objet de la vente: 8 kantars de coton. 
Le Caire, le 7 Mai 193'7 

Pour le pours uivant, 
97-C-993. Edouard Catafago, avocat. 

Date: Mardi 18 Mai :1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Chattourah, Mar

kaz Tahta (Guirgueh) . 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Issa Hassan Darwiche, proprié

taire, égyptien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Avril 1937. 
Objet de la vente: 2 vaches rouges, 1 

chameau blanc; au hod El Omdeh: 1 
gourn de maïs évalué à 20 ardebs envi
ron. 

Le Caire, le 7 Mai 193'7. 
Pour la poursuivante, 

134.-C-'10 F. Biagiotti, avocat. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
aoa~ ANONTx:a ••YI'TimiiR - ADtorlsée par Décret Roy(!! du 38 Janvier 1929 

OAPIT.A.L SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ.............. L.E. 500.000 
B.1ii8ERV:il8 ••••••••.•..••••••• , • L.E. 32.498 

SltGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-ai-Hil SltGE a ILEIANDBIE, 10, Rua Stambald 
CorreapoadaDla dana !. principale• Yillea du Moade. Traite toatea lea opératioaa de Ba114ae. 
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Date: Jeudi 13 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tahta, Markaz Tahta (Guer

gueh), au magasin du Sieur Laméi Ga
bra. 

A la requête du Sieur Jean Harscoet, 
èsq. de directeur de la fabrique Misr 
Pharmaceutique, commerçant, citoyen 
français. 

Au préjudice du Sieur Laméi Gabra. 
égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution de l'huissier Théodore Miké
lis, du H Avril 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 50 bouteilles d'acide phéilique de 

la Maison Ragheb Sedrak, de 1 litre c:ila
cune. 

2.) 50 bouteilles d' eau oxygénée mar
que «La Croix», de 1 litre chacune. 

3.) 1 balance pharmaceutique de pré
cision pesant Jusqu'à 500 gramrf:es, en 
m;-kel massif. d'une v<:tlflur de L.E. H . 

Pour le poursuivant, 
Charles A. De Chédid, 

1~1-C-17. Avoccl! 

Date et lieux: Mardi 18 Mai 1937, à 
9 h . a.m. au village de Kafr El Salehine 
e~ à 10 h. a.m. au vi llage de Bortobat 
Ei. Gabal, Markaz Magaga, Minieh. 

A la requête de la Dresdner Bank èsq. 
Contre Mohamed Soliman Rouchdi, 

propriétaire, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Avril 1937. 
Objet de la vente: la récolte de blé pen

dante par racines sur 30 feddans, d'un 
rendement de 2 ardebs environ par fed
dan; au hod Maroun, une machine d'ir
rigation marque Rustan «Allen, Aider
son», 25 H.P. No. 152572, avec accessoi
res, un camion transport Chevrolet. 
sans numéro, une machine d'irrigation 
marque Rustan «Allen, Alderson», d·~ 
25 H.P., No. 147789. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

!19-C-15. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mardi 18 lVIai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Minieh, rue Ibn Kassib. 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Chaker Ibrahim Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Juillet 1936. 
Objet de la vente: canapés, buffet, ar

moire, bibliothèque, pendule, tapis, etc. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

159-C-42 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 17 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fouad 1er, No. 13. 
A la requête de: 
1.) La Dame Alexandrine Norton, de 

nationalité britannique, sans profession, 
demeurant à Marseille, 59 rue Nationale. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte du Caire, pris en sa qualité de pré
posé aux fonds judiciaires. 

Tous deux élisant domicile au cabinet 
de Me Victor Maravent, avocat nommé 
aux fins des présentes par la Commis
sion d'Assistance Judiciaire suivant or
donnance en date du 17 Décembre 1935, 
H.G. No. 487 /60me A.J. 

Contre le Sieur Georges Smyrneo, pro
priétaire d'un magasin de modes, sujet 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

hellène, demeurant au Caire, rue Fouad 
1er, No. 13. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Octobre 1936, huissier F. Della 
lV!arra. 

Objet de la vente:: marchandises telles 
que 10 chapeaux pour dames. en feutre, 
1 grande armoire en bois peint, 1 armoi
r<3 secrétaire, 1 petit bureau, 1 garniture 
en osier composée de 1 canapé, 2 fau
truils et i table, 2 tables de travail, 10 
calottes en bois, etc. 

Le Caire, le 7 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

82-C-978 Henry Chagavat, avocat. 

Date: Samedi 22 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béni-Mazar (Mi-

nieh). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Ghattas Fanous. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Juillet 1936. 
Objet de la vente: 20 ardebs de maïs. 
Le Caire, le 7 Mai 1937 .. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

158-C-41 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date et lieux: Lundi 17 Mai 1937, à 

9 h. a.m. à Bilbeis (Ch.), à 11 h. a.m. 
au village d'El Balachoune, district de 
Bilbeis (Ch.), et à 1 h . p.m. à Adlia (Ez
bet Meher), district de Bilbeis (Ch.). 

A la requête du Sieur Charalambou 
Pandelis, négociant, sujet hellène, de
meurant à Zagazig (Ch.). 

Contre le Sieur Abbas Tabet ou Sabet 
Kharabiche, propriétaire, suj et local, 
demeurant à Bilbcis (Charkieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie, le 1er du 30 Août 1930, huissier 
P. Savopoulo et le 2mc du 20 Avril 1937, 
huissier B. Accad. 

Objet de la vente: 
A. -Au village de Bilbeis (Ch .). 
1.) 4 canapés capitonnés, chacun à 4 

coussins dont 2 grands et 2 petits, recou
verts de goude blanchâtre fleuri. 

2.) 2 fauteuils recouverts de velours 
rougeâtre. 

3.) 4 chaises recouvertes de velours 
rougeâtre, le tout rembourré de coton 
et recouvert de housses de toile blan
che. 

4.) Une grande table ovale en bois or
dinaire couleur noyer, avec marbre 
blanchâtre. 

5.) 12 chaises en bois courbé dit kha
zarane, à dossier et siège en bois cou
leur noyer. 

6.) Deux grands canapés capitonnés 
(sans coussins) recouverts de goude 
blanchâtre fleuri, rembourrés de coton, 
avec leurs housses en toile blanche. 

7.) Une grande armoire à une seule 
porte avec glace simple, plaquée noyer 
sur bois ordinaire ciré noyer. 

8.) 1 bureau en bois ordinaire peint 
noyer à '1 pieds. 5 tiroirs et dessus éta
gère à 2 tiroirs. 

9.) i canapé, 8 chaises, 2 fauteuils ct 
1 table rectangulaire (dessus velours 
verdâtre), recouverts de soie rosâtre, le 
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tout en bois ordinaire ornementé pein
ture rosâtre. 

10.) Deux grandes tables à manger, 
carrées, en bois de noyer. 

11.) 1 portemanteau en bois ordinaire 
peint rouge, à 1 tiroir, avec petite éta
gère, glace biseautée et 6 tiroirs métal
liques. 

B. - Au village d'El Balachone. 
La récolte de blé hindi et baladi pen

dante par racines sur 32 feddans et 12 
kirats au hod El Bahlouk. 

C. - Au village de Adlia (Ezbet Me
her). 

1.) La récolte de bersim pendante par 
racines sur 6 feddans. 

2-) La récolte de blé hendi pendante 
par racines sur 6 feddans. 

Mansourah, le 7 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

H3!1-M-G65 P. Kindynékos, avocat. 

Date: J eudi 13 Mai 1937, df\s 10 h. a.m. 
Lieu: à El Gucrbi, dépendant de Ez

bet El Bourg. 
A la requête de la Dame Zannouba 

Moustafa El Gamma!, Ibrahim l'viah
moud El Echmaoui et la Dame Neemat 
Mohamed El Gamrnal, de Damiette. 

Contre les Hoirs Anastassi Diacoyan
ni, de Damiette. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire pratiquée par l'huissier 
Ph. Bouez le 29 Avril 1936, validée par 
jugement du 7 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
2 glacières, 1 comptoir, 1 bureau. 5 

lampes «Globes», 2 vitrines, 1 grande ar
moire, 1 billard, :1 bar américain, 500 
planches de bois, 1000 poutres fell eri. 

Mansourah, le 7 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

127-M-664. A. Neirouz, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 10 h . a. m. 
Lieu: à Zagazig, rue El Kadi. 
A la requête de la Communauté Hel

lénique de Zagazig. 
Contre Abdel Hamid El Kadi, demeu

rant à Zagazig. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire en date du 30 Janvier 
1937, validée par jugement rendu le 1er 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 
Divers instruments tels que machines 

à gaz de différentes marques, pompes à 
eau, grandes roues en fer, etc. 

Mansourah, le 7 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
187-DM-326. Avocats . 

Date: J eudi 13 Mai 1937. à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bilbeis, district de Bilbeis, 

Charkieh, au magasin des Sieurs Abdel 
Hamid ct Ibrahim Youssef. 

A la requête du Sieur J ean Harscoet, 
èsq. de directeur de la fabriqu e Misr 
Pharmaceutique, commerçant, citoyen 
français. 

Au préjudice des Sieurs Abdel Hami ci 
et Ibrahim Youssef, égyptiens. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire de l'huissier Zissis Tsa
loukhos, du 2 Janvier 1937. 

Objet de la vente: bureau de bois 
blanc, comptoir, contour du magasin 



7/8 Mai 1937. 

composé de 3 vitrines, 16 vases en por
celaine, 40 vases en verre rouge, chaises 
etc. 

i20-CM-16. 

Pour le poursuivant, 
Charles A. De Chédid, 

Avocat. 

SOCIÉTÉS 
~-~-.~· ==============c=========== 

Tribunal d' Alaxandrie. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
17 Avri l 1937, visé pour date certaine le 
22 Avril1937 sub No. 3761, enregistré au 
GreHe du Tribunal J\1ixte de Commerce 
d'Alexandrie le 5 Mai 1937 sub No. 106, 
vol. 51*, folio 87, il résulte qu 'une Société 
en commandite simple, sous la Raison 
Sochùe « Fabri & Co.» et la dénomina
tion (( Th e Egyplian Braiding Co. ll. a 
été c_o ns~iluée_ entre le Sieur Alphonse 
Fabn, bn Lanmque, seu l associé en nom, 
et deux commanditai res, bailleurs de 
fon d:;, sujets britanniques, dénommés 
au dit ac te, avec siège et centre d'exploi
tation it Alexandrie e t ayant pour objet 
la falmcatwn de lacets, d 'élastiques et 
de tourniquets et plus exactement l'ex
ploi tation de la fabrique déjà existante 
«The !~gyp tian Brai ding Cy » ci-devan t 
appartenant au Sieur Geoffrey Peel Bir
ley. 

Le capital social es t de Livres Egyp
tiennes 2000 entièrement apporté par les 
commanditaires. 

La Société est formée pour une durée 
de cinq années commençant le 1er Jan
vier 1937 et finissant le 31 Décembre 
19H. B.: !le est renouvelable par ta ci te re
conduction aux mêmes termes et con
ditions . 

La ges tion e t la signature appartien
nent exclusivement au Sieur Alphonse 
Fabri , qui pourra se substituer toute per
sonne. 

Alexandrie, le 5 Mai 1937. 
Pour la Ra;son Sociale Fabri & Co., 

77-A-969 Catzeflis et Lattey, avoca ts. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date cer taine le 23 Avril 1937 sub No. 
1858, et transcrit au Greffe du Tribunal 
.Mixte de Commerce d 'Alexandrie le 5 
Mai 1037, No. 110, volume 54, folio 90, il 
appert que les membres de la Société en 
nom collecliî «Alex. Spentsas & Fils», 
SOit les Sieurs: 1.) Alexandre J ean Spent
sas! 2.) Jean Alexandre Spentsas, 3.) 
Thcodore A. Spentsas, 4.) Georges A. 
Spentsas, 5.) Nicolas A. Spentsas et 6.) 
Clmsto A. Spen tsas, tous hellènes, ont 
d'un commun accord dissous la Société 
formée entre eux le 23 Décembre 1936 
pour une période de cinq années et exis
tante de facto à ce jour par renouvelle
ment tacite, sous la Raison Sociale ci
haut. 

La dite dissolution a lieu à la suite du 
retrait du Sieur Jean Alexandre Spent
sas, les autres membres comme ci-haut 
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cités assumant l'actif et le passif de la 
Société dissoute. 

Alexandrie, le 6 Mai 1937. 
Pour la Société dissoute 
«Alex. Spentsas & Fils», 

134-A-972 B. Paradelli, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par· acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le H Avril 1937 sub No. 
1690 et dont extrait a été enregistré ail 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire en da te du 1er Mai 1937 sub 
No. 118/62e A.J., vol. t10, fol. 110. 

Il a été constitué entre les Sieurs: 1.) 
Marcel Misrahi, commerçant, sujet bri
tanmque, dem eurant au Caire, 2. ) Yom
Lob dit Bondi Mizrahi, commerçant, pro
tégé_ français, domicilié a u Caire et 3.) 
Lad1slas Von Suba, commerçant, sujet 
hongroi s, domicilié a u Caire, une Socié
té en nom collectif, sous la Raison So
ciale Chemical a nd Medical Import C·y 
(par abrév iation Chemico ) Marcel, Yom
tob Bondi Mis rahi e t Von Sub::~ avec 
siège au Caire, rue Soliman Pach'a, No. 
32,ayant pour objet le commerce de pro
dmts pharmaceutiques, chimiques, in
du s triels, ins truments e t accessoires de 
laboratoires, spécialités et en général 
lous produits e t articles se rattachant à 
la branche pharmaceutique. 

Les affaires sociales seron l gérées et 
admin istrées par les trois associés dont 
la signature conjointe de M. Yomtob 
Bondi Mizrahi ou Lad islas Von Suba et 
celle de 1\'l. Marcel Misrahi peut seule 
valablement engag-e r la Société. 

Durée de la Société: cinq années à 
partir du fer Avril 1937, renouvelable 
tacitement pour une période égale, aux 
mêmes clauses et conditions, sauf préa
vis de 3 mois avant l'expiration. 

Le capital social est fixé à L.E. 1000 
(mille livres égyptiennes), entièrement 
versé par le Sieur Marcel Misrahi. 

Le Caire, le 4 Mai 1937. 
Pour la Société, 
Maurice Leibovitz, 

116-C-12 Avocat à la Cour. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 22 Avril 1937, No. 1865 
et enregistré en ex trait au Greffe de Com
merce du Tribunal Mixte du Caire le 4 
Mai 1937 sub No. 124/62me A.J. 

Il appert qu'une Société mixte en nom 
collectif a été formée entre Messieurs 
Isaac et Tewfik (connu sous le nom de 
Théo) Youssef Levy, sous la Raison So
ciale Isaac & Théo Levy, avec siège au 
Caire et ayant pour objet l'achat et la 
vente de cotonnades, soieries e t a u
tres articles manufacturés généralement 
quelconques, la commission et la repré
sentation et plus spécialement la conti
nuation des affaires de la Raison Sociale 
Isaac & Théo Levy qui a pris fin au 31 
Décembre 1936. 

La Société est contractée pour une du
rée de trois années commençant le 1er 
Janvier 1937 et renouvelable par tacite 
reconduction d'année en année faute de 
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préavis donné par l'un des associés à 
l'autre associé six mois avant l'expira
tion du terme. 

La signature et la gestion de la So
ciété appartiennent aux deux associés 
agissant soit séparément soit conjointe
ment mais la Société ne sera obligée que 
lorsqu'il s'agira d'affaires la concernant. 

Pour la Société Isaac & Théo Levy, 
A. Alexander, M.A., LL.M., 

153-C-39 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le H Avril 1937 sub No. 
1691. dont extrait a été enregistré au 
GrefJe de Comm<~ rce du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 1er Mai 1937 sub 
No. 117 /62e A.J., il appert que la Socié
té en nom collectif connue sous la Rai
son Sociale Ch emical and Medical lm
nort Cy (par abréviation Chemico) Mi s
rahi et Von Suba, constituée suivant ac
le sous seing privé en date du 20 Jan
Yi cr 1937, entre les Sieurs Marcel Mis
rahi et Ladislas Von Suba, <:nregistrée 
au Greffe de Commerce de ce Tribunal 
suivant extrait daté du '1 Février 1937 
s ub No. 55 de la 62e A.J ., w:nant à ex
piration le 31 Décembre 1941. a été dis
soule avant terme de comn1un accord 
des associés à partir du f er Avril 1937. 

Que l' actif et le passif de la Société 
es t assumé par la nouvell e socié té en 
nom collec tif formée en date du 1er 
Avri l '1037 enl.re les Si eurs: Marcel iV!is
r211i, Yomlob Bondi Mizrahi el Ladislas 
Von Suba, sot!S la Raison Sociale Che
mical ano' Medical Jmport Cy (par abré
viation Chemico) Marcel, Yom~ob Bon
di Misrahi et Von Suba. 

Le Caire, le 4 Mai 1937. 

iJ7-C-i3. 
Pour la Société, 

Maurice Leibovit7-, avocal. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 23 Avril 1937 sub No. 
1865 et enregistré en extrait au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du Cai
re le 4 Mai 1937 sub No. 123/62me, il ré
sulte que la Société en nom collectif, 
ayant son siège au Caire, formée entre 
Messieurs Isaac et Tewfik (connu sous 
Je nom de Théo) Youssef Levy, suivant 
contrats visés pour date certaine les 10 
Janvier 1920, No. 7872 et 7 Février 19311, 
No. 659 et enregistrés en extrait à ce mê
me Greffe les 13 Janvier 1920, No. 69/45e 
et 17 Février 1934, No. 75/59me, sous la 
Raison Sociale et dénomination de Isaac 
et Théo Levy, a été dissoute de commun 
accord des associés à partir du 31 Dé
cembre 1936. 

L'actif de la Socié té a été cédé à la 
nouvelle Société formée sous la Raison 
Sociale Isaac et Théo Levy suivant acte 
du 22 Avril 1937 enregis tré au Greffe de 
Commerce du Caire le 4. Mai 1937 sub 
No. 12'1/62me, laquelle a pris à sa charge 
le passif. 

152-C-38 

Pour la Société dissoute 
Isaac & Théo Levy, 

A. Alexander, M.A., LL.M., 
Avocat à la Cour. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Société Financière et In

dustrielle d'Egypte, S.A.E., siégeant à 
Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 24 Avril 1937, 
No. 585. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 28. 

Description: cette marque consiste en 
un losange dans l'intérieur duquel sont 
dessinés de profil, deux buffles tirant 
une charrue avec dans le fond un pal
mier, à gauche une usine et à droite deux 
pyramides. Au bas du dessin se trouve 
l'inscription suivante en caractères ara
bes: ~~_,...tl ~--'~JI -=..'~li et au-dessous 
les trois lettrës « P.C.E. ». Sur le côté 
supérieur droit l'inscription arabe 

« ~ ;() .. » 

et sur le côté supérieur gauche les 
mots « TRADE MARK». 

Destination: cette marque qui sera ap
posée sur des sacs est destinée pour ser
vir à identifier des superphosphates et 
des engrais chimiques fabriqués par la 
déposante. 

N. Vatimbella et J. Catzeflis, 
78-A-970 Avocats à la Cour. 

Déposant: Ruben Zelnick, commer
çant, égyptien, demeurant au Caire, rue 
Mousky No. 44. 

Date et No. du dépôt: le 23 Avril 1937, 
No. 583. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 44 et 26. 

Description: la dénomination: 
« ROLLS » 

RR 
Destination: à identifier les montres 

qu'il se propose d'écouler en Egypte. 
54-A-946 Ruben Zelnick. 

Déposante: Eastern Company, S.A.E., 
ayant siège à Alexandrie, 1 rue Tous-· 
soun. 

Date et No. du dépôt: le 21 Avril 1937, 
No. 569. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: Papier à Cigarettes por
tant 3 raies horizontales dorées, le des
sin d'une colombe en plein vol, la déno
mination «EXTRA ROYAL» et l'ins
cription « Kevork Ipekian ». 

Destination: à identifier des cigarettes. 
Agence de Brevets J. A. Degiarde. 

196-A-985. 

Déposante: S.A.E. Tabacs et Cigarettes 
Matossian, ayant siège au No. 1 de la rue 
Toussoun, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 4 Mai 1937, 
No. 600. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: une étiquette et une ban
de prises conjointement. Eléments dis
tinctifs: le dessin d'une gazelle dans un 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

médaillon, la dénomination « SAMSOUN 
EXTRA No. 1 » ( 1 o ,..c l.rSI j ,_I:") et l'ins-
cription «Tabacs et Cigarettes MATOS
SIAN » 

( 0 'l:-.il. .1'. ~ J .j\....) ) 

Destination: Tabacs et Cigarettes. 
Agence de Brevets J. A. Degiarde. 

197-A-986. 

OÉPOT 01NVENTION 
Cour d'Appel. 

Applicants: Dr. Ing. Paul Abeles, of 
Vienna; Baumeister Ernst Braunbock, of 
Dugaresa (Yougoslavia) and Albert 
Grimm, of Kirchdorf (Upper Austria). 

Date & No. of deposit: 27th April 1937, 
No. 157. 

Nature of registration: Invention, 
Class 4 b. 

Description: a machine for the manu
facturing of beams, pipes, poles, and 
other hollow bodies, of considerable 
length and small diameter, from cancre
te, mortar, and other plastic and harden
ing masses. 
198-A-987 J. A. Degiarde, Patent Agent. 

AVIS ADMINISTRA TIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le public est informé qu'en exécu· 
tion du règlement du classement des 
Archives des Juridictions Mixtes, ar
rêté par la Cour d'Appel Mixte en son 
Assemblée Générale du 10 Février 
1911, le Greffe de ce Tribunal procéde
ra. pour ce qui le concerne . au classe
ment et remettra le 1er Octobre pro
chain au concessionnaire. pour être 
détruits: 

i.) Tous les dossiers des affaires 
contentieuses de l'année 1902-1903, 
ainsi que tous les registres, actes et 
pièces quelconques déposés par les 
parties au cours de l'année susdite. 

2.) Tous les dossiers en matière 
pénale (crimes et délits) pour l'année 
1921. 

3.) Tous les dossiers de contraven
tions concernant les matières de Tan
zim et les établissements insalubres, 
incommodes et dangereux suivis de 
condamnation pour l'année 1921. 

4.) Tous les dossiers de contraven
tions, excepté ceux sub No. 3, pour 
l'année 1931. 

5.) Tous les procès-verbaux de sai
sie, de paiement, de ventes judiciaires, 
de mise en possession et tous actes 
d'exécution ainsi que tous les actes 
remis à l'office des Huissiers pour 
exécution et restés sans suite ou non 
réclamés. à l'exclusion des titres dé
posés. et ce. pour l'année 1921. 

7/8 Mai 1937. 

6.) Tous les dossiers d'Assistance 
Judiciaire pour l'année 1931. 

En conséquence, les parties qui au
raient des documents, actes et registres 
déposés aux époques susmentionnées. 
sont invitées à les retirer des Greffes 
respectifs avant le 1er Octobre pro
chain. 

Alexandrie, le 1er Mars 1937. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
366-DA-937 (3 l\'CF 9-3/9-4/8-5). 

Annonces reçues en Dernière Heurs 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M . le Juue Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de Azer Youssef Guir· 

guis, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Kolzom (Galioubieh). 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Sayed Guirguis, savoir: 

1.) Sourour E.ffendi Abdel Sayed, 
2 .) Dame Anissa Abd el Sayed, 
3.) Dame Agui ah Ab del Sayed, 
!1.) Dame Nazla Abdel Sayed, pris 

également en leur qualité d'héritiers 
de feu la Dame Maria_m Saad Guirguis 
aui, elle-même, était héritière du dit 
défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux. de
meurant les trois premiers à Kolzom 
(Galioubieh) et la quatrième à Ezbet 
Abdel Messih, près de la gare de 
Machtoul. dépendant de Kacha, district 
de Belbeis (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier 
W. Anis le 17 Février 1936, transcrite 
le 17 Mars 1937 sub No. 1840 (Galiou· 
bieh) . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

3 feddans, 12 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Kolzom, Mar
kaz Chébin El Kanater (Galioubieh), di· 
visés comme suit: 

1.) 2 feddans et 12 kirats indivis dans 
8 feddans et 16 kirats, au hod El Men· 
char No. 25, dans parcelle :\o. 1. 

2.) 5 kirats au hod Dayer El Nahia No 
27. dans parcelle No. 5. 

:~. ) ,5 kirats au hod Dayer El Nahia 
~o. 27, dans parcelle l';o. 11. 

4.) 7 kirats et 22 sahmes indivis dans 
1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes, au bod 
El Gabal El Bahari No. 24, dans par
celle No. 15. 

5.) 6 kirats indivis dans 12 kirats, au 
même hod, dans parcelle No. 7. 

Et d'après le nouveau cadastre. 
3 feddans, 23 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Kolzom, Mar:· 
l>:.az Chébin El Kanater (Galioubieh), di· 
visés comme suit: 

1.) 2 kirats au hod El Bazergui No. 3, 
parcelle No. 19. 
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2.) ô J~ iratsau hod E~ Gabal El Baha
ri }~o. 15, faisant partie de la parcelle 
1\o. -27, T.!ar indiv~ dans la elite parcel
le de 7 lm·aLs et 2~ sahmes . 

3.) 7 J;.irat.s ~t 22 s~hmes au h?d El 
Gabal E! Bahan No. 1t>, parcelle N<?. 38. 
· 1!.) 2 Jdrals et 19 salu~es au ho~ Da

yer El Na hia No. 20, faisant partie de 
Ja parcell e ~o. 18, indivi,s dans la dite 
parceJ:e de 7 k1rats et h sahmes. 
· 5.) 3 l~irats ~t 13 sahmes au même 
Jw cl, parcelle No. 21. , 

ô. ) 7 l\irats et 4 sallmes au m eme hod, 
parcelle No. 22. , 

7.) 1 l<.irat et 3 sahmes au me :.u~ Lod. 
parcelle No. 28. 

R.) 1 feddan, 3 ki rats et 1~ sahmes 
au 11ocl El Menchar No. 22, fmsant par
lie cl e la parce lle No. 10, indivi s dans 
Ja clil e parcelle de 2 feddans, 16 Jurats 
et Hi sahmes. 

9.) JO kirats et 18 sahmes au llocl El 
Menchar No. 22, faisant Darti e de la 
parcelle No. 13 de 1 fea!clan et 18 sah-
mes . 

10. ) 21 kirats et 12 sahmes au même 
11od, faisant partie cle la parcelle l\'o. 
14. par indivis clans la elite parcelle cle 
4 fedclans, 14 kirats et 13 sahmes. 

ii.) j4 sahmes au hod Menchar No. 
22, fai sant partie de la parcelle No. 16, 
par ind ivi s dans 1~1. aîte parcelle de 2 
kirats et 16 sahmes. 

12. ) 3 ki rats et 3 sahmes au hocl Da
ver El Nahia No. 20, parcelle No. 16. 
· 13.) 1. l' irat el2 sahmes au m êm e hod, 
parcell e ~o. iii). 

2me lot. 
Une par celle de terrain avec la mai

son y é1evée, de la superfici e de 393 m:~ . 
sise au villag-e de Kolzom, Markaz C!u' 
bin El KanaLer (Gaboubieh), hors des 
hocls, parce ll e No . 19, habitations elu 
village. 

Et d'après le nouveau cadastre: 
Une parcell e üe terra in avec la mai

son y élevée, sise au village de Kol
zom, !\'larkaz Chébin El Kanater (Ga
lioubieh), de la superficie de 393 m2, 
au boel Dayer El Nahia :\o. 20, parcelle 
1\'o. 2 sakan. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son v élevée, de la superfici e de 222 
m2, sise at! villag-e de Kolzom, Marl\az 
Chébi n El K;mater (Gali oub ieh), hors 
des hocls, parcell e No. 19 llabitalions elu 
vill a ~rF~ . 

Et d'après le nouveau cadastre: 
Une parce1le cie terrain avec la m ai

sr:m v élevée, de la superfic ie de 236 
m2. sise au villag-e de Kolzom, Mar
kaz Chühin El Kanater (Galioub ieh) , au 
hoc! Dnyer El 1\"ahia No . 20. narcell e No. 
1 sakan . 

Tels que les dits biens se poursui
venL rt comportent avec tous accessoi
res et dépendances, immeubl es Dar 
natur e: et par desLination , sans aucune 
exceDL ion ni réserve. 

Pom les limiLes consulter le Cahi er 
clrs f:harg-es. 

Mise à prix: 
L.F.. 135 pour le 1er lot. 
L.l•~ . 26 pour le 2me lot . 
L.E. 10 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivanl., 
183-DC-322 L.A. Dessyllas, avocat. 
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Sur Folle Enchère. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Emmanuel Tsa

loumas, rentier, hellène, demeurant à 
Guizeh, pris en sa qualité de poursui
vant. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Marey Salem Sobeh, èsn. et èsq. 
2.) Ahmed Ibrahim Chebeka. 
3.) Hoirs de feu Abdel Latif Ahmed So

beh, sa voir: 
a) Amna Bent Marey Salem Sobeh, sa 

ire veuve, 
b) Rouhieh Bent Abele! Latif Ahmed 

Sobeh, issue de la veuve qui précède et 
se trouvant sous la tutelle de Marey Sa
leh Sobeh. 

c) Zeinab Bent Abdel Baki Azzaz, sa 
2me veuve, prise tant personnellement 
que comme tu triee légale de ses enfants 
mineurs: Ahmed, Aziza, Karima et Sou
rieh. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Masgued Moussa, Markaz El Saff (Gui
zeh). 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 3 Octobre 1930, huissier Le
verrier, transcrit le 1er N ovetnbre 1930 
sub No. 4747 Guizeh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 17 Octobre 1931, transcrit le 5 
Novembre 1931 sub No. 4330 Guizeh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à Marey Salem So
beh. 

11 feddans, 19 kirats et 19 sahmes de 
terrains agricoles si tués au village de 
Masgued Moussa, Markaz El Saff (Gui
zeh), divisés comme suit: 

1.) 4 fedclans, 6 kirats et 16 sahmes au 
hod El Sawaki El Emael No. 1, kism 
awal, parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan et 6 kirats au même hod, 
ki sm ta ni, parcelle No. 29. 

3.) 11 kirats par indivis dans 23 kirats 
au même hod, kism tani, parcelle No. 33. 

4.) 1 fecldan et 1 kirat au hod El Ashaab 
El Sharkieh No. 4, parcelle No. 49. 

5.) 9 kirats et 12 sahmes aux mêmes 
hocl et parcelle. 

6.) 8 kirats dans 3 fecldans et 8 kirats 
au même hod, parcelle No. 50. 

7.) 1 feddan et 7 kirats au hod El Mot
tele]) No. 9, parcelle No. 25. 

8.) 18 kirats et 3 sahmes au hod El 
Kheira No. 7, parcelle No. 105. 

9.) 7 kirats au hocl El I-Iofl No. 10, par
celle No. 95. 

10.) 1 fecldan, 3 kirats et 18 sahmes au 
hod El Walgat No ill, parcelle No. 85. 

11.) 13 kirats et 8 sahmes au hod Om 
Geheira No. 16, parcelle No. 18. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec les arbres fruitiers 
ou non y existants ainsi que toutes l~urs 
dépendances, attenances, augmentatiOns 
ou améliorations, constructions ou im
meubles par destination, rien exclu ni ré
servé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Abdel Hamid Marei 
Sobeh, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Masgued Moussa, Markaz El Saff 
(Guizeh), déclaré adjudicataire du dit lot 
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suivant jugemen t du 20 Décembre 1933, 
au prix de L.E. 308 outre les frais. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

L. A. Dessyllas, 
184-DC-323 Avocat à la Cour. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société deG Terrains 

de la Ville d'Alexandrie. 

Avis de Con vocation. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
du 30 Avril 1937, n'ayant pas réuni le 
quorum, Messieurs les Actionnaires 
sont convoqués à t!De nouvelle Assem
blée Générale Extraordinaire, le Lun
di 31 Mai 1937, à 5 heures p.m., au Siè
g-e Social, No . 12 rue Bombay Castle. 

Ordre du jour: 
i.) Réduction du capital social par 

!':annulation et le remboursement à rai
son de Lstg-. 4 d'une action sur six. 

2.) Modification, en conséquence, de 
l'article 5 a es Statuts. 

Tout Actionnaire, possédant au moins 
cinq actions, a le droit d'assister à 
l'Assembl ée Générale, à condition de 
déposer ses actions au moins deux 
jours avant l'Assemblée, au siège de la 
Société ou clans un des Etablissements 
de crédit cl' Alexandrie. 

Alexandrie, Je 5 Mai 1937. 
136-A-974. Le Conseil cl' Administration. 

The Commercial & Estates Cy of Egypt 
(JaLe S. Karam & Frères) 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires cie The 
Commercial & Estales Cy of EgypL (late 
S. Karam & Frères) sont convoqués 
en Assemblée Générale ExLraordinaire 
pour le Mercr edi 26 Mai 1937. à i5 heu
res p.m., au Siège Social, à Alexandrie. 

Ordre du jour : 
Pouvoirs à la Raison Sociale Hewat, 

Bridson & Newby et aux membres la 
composant de passer tous les actes 
authentiques ou sous se ings privés né
cessaires pour la régularisation des 
ventes, mainlevées, cessions ou ac
cords au profit des ci-après nommés, 
cl' encaisser toutes sommes y relatives 
et ci'en donner quittance, le tout aux 
clauses et conditions qu'il es timera: 

Cheikh El Arab Abdel Galil Seif El 
Nasr - Osman Mahrous & Cts - Moha
m ecl Abdel Halim Issaoui - Harry Rofé 
- Narouz Helmi - Ibrahim Abdel Latif 
Mizar Aboul Fetouh Mohamed 
Chahine - Issaoui Issaoui El Mezayen 
. - lT Ro· Abclo Aly El Ezabi - Maamoun 
Mohamecl Wafa Gouvernement 
Egyptien - Vassila Halabi - Constan
tin GosLine - Omar Khattab- El Kess 
Youhanna Youhannah Mikhail - Sou
P::tV ::t A lv Naimo - Mohamed Tewfick 
El Deroui & Cts - Chehata Aly El Ha
yatmi - Mollamed Abou! Ela El Char
batly - Margot Heim - Abou! Fetouh 
lVlohamed Gahine & Consorts. 
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Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a ct roi t de prendre part à 
l'Assemb!ée Générale Extraordinaire à 
eon d i lion de déposer ses actions au s iè
ge soc ial ou ùans l'une des Banques 
d'Alexandrie trois jours au moins avant 
la date de la réunion. 

Les doeuments relatifs aux opéra
tions susvisées sont trnus au Siègr- ùP 
la Soei été à la disposition des Aetion
nair·rs ayant d1·oit. de partici per ii 
l'Assrmblée. 

AlPxanrlrie, le 4. \lai 1937. 
Pour The Commercial 
& Estates Cy of EgYpt 

( ia!P.- S. l\ aram & Frères), 
76-A-96R Jg . Goldstein, avocat. 

The Nile Land and Agricultural Cy. 

Avis de Convocation. 

Messieurs lrs Ac tionnaires de Thè 
Nile Land and Agricultural Company 
sont convoqués en i\ssemblée Généra lP. 
Ordinaire le Samedi 22 .VIai 1937 à LO 
h . a.m., aux Bureaux de la Société 10. 
rue l\Iahmouu Pacha El Falaki, pom 
délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

1.) Rapport du Conseil d'administra
tion pour lAs années Hl3i/1936. 

2.) A PJ)robation des comptes ùes 
exercices 19:34, 1935 et 1936. 

3.) Confirmalion des Censet!I"S pou1· 
les années 1935 et 1936. 

4.) Rapport des Censeurs. 
5.) Election ùu Conseil q'Administra

tion oont le mandat est expiré. 
6.) Nomination des Censeurs pour 

l'exerci ce l937 et fixation de leur ré
munération. 

Tout possesseur d 'au moins cinq 
actions pour assister à la susdite 
Assemblée devra en avoir fait le dépôt 
auprès d'une Banque ou auprès de la 
Sociélü r Art. .26 des statuts au moins 
cinq jours avant la date de l'Assem
blée. 

Alexandrie, le 1er Mai 1937. 
HSI:J-A-97\"'>. Le Conseil a' Administration. 

The Nile Land and Agricultural Cy. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Nile Land and Ag-ricultural Company 
sont convoqués en Assemb!ée Générale 
ExtraordinairP. le Samedi 22 Mai 1937 
à iO h. a.m., à l'issue de l'Assemblé r- Gé
nérale Ordinaire fixée pour le même 
jour et à la même heure, aux Bureaux 
de la Société 10, rue Mahmoud Pacha 
El Falaki, pour délibérer s ur l'ordre du 
jour suivant: 

H.épaÎ'tition ù 'act.if et réduction du 
capi tai social. 

Tout possesseur d'au moins cinq 
actions pour pouvoir assister à la séan
ce devra en faire le dépôt auprès d'une 
Banque d e la ville ou de la Soci été 
(Art. 2o des statuts) au moins cinq 
jours avant la date de l'Assemblée . 

Alexandrie, le 1er Mai 1937. 
156-A-976 Le Conseil d'Administration. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Société d'Avances Commerciales S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires de ~a Socié~é 
d'Avances Commerc iales sont convo
qués à l'Assemblée Générale Extraor
dinaire qui aura li eu au Sièg-e Social, 
8 rue i\1anakh, le :\lardi 18 :\lai 1():37, 
à 4 h . 30 p.m .. pour dé ibérer sur l'or
dre elu jour ci-après: 

«Augmentation du ('apital it L .K 
116.400 par utilisation de réserves et 
modifica tion dr l'art. 5 al. 1 des Sta
tqts. comme suit: 

La Sociélü a un capital de L.l<~. 
116.400 représenté par 29.100 actions de 
LE. 'L chacunP n. 

Tout Aciionnai·re possédant cinq ac
Lions au moins a droit de vote à l'As
sPmblée. à condition que ses titres 
soient déposés dans une Banque du 
Caire ou au Siège de la Société, cinq 
jours au moins avant la Clale fix(• p 
pour l'Assemblée . 

Le Conseil d'Administration. 
Rf>l-DC-26i 12 J\"I:P 1 / Rl. 

Les Grands Hôtels d'Egypte 
Ancknnenwnt 

The George Nungovieh 
Egyptian Ilotels Coy. 

Avis nn.r Actionnaites. 

L'Assemblée Générale Ordinaire du 5 
\lai 1937, a fixé à P.T. 83 le dividende 
à oislribuer pour l'exercice 1936 /37, 
qui sera mis en paiement à partir du 
Sémedi 8 Mai 1937, aux guichets de la 
Xational Bank of Egypt, au Caire et à 
Alexandrie, contre remise elu coupon 
Xo. 34. 
13:3-DC-316. 

Commerce 
Cornptabi 1 ité 
Sténographie 
oactYI~g_raphie 
orgamsation 
secrétariat 
Langues viv. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
rnëme en été. 
jeunes Gens. 
jeunes fi\\es. 

7/8 Mai 1937. 

SPeCTACLES 

.A.LEXA.NDRIE 1 

Cinéma MAJESTIC du 6 au 12 Mai 

Mlle. MOZART 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

---------- --- --------------------
Cinéma RIALTO du 5 at1 11 Mai 

SAN FRANCISCO 
avec 

JEANNETTE MACDONALD et CLARK GABLE 

Cinéma RIO du 6 au 12 Mai 

LADIES IN LOVE 
avec Simooe SIMON, Loretta YOUNG et Constance BENNElT 

WHITE FANG 

Cinéma STRAND du 5 au Il Mai 

FAISONS UN RÊVE 
avec 

SACHA GUITRY et RAIMU 

Cinéma LIDO du 6 au 12 Mai 

THE CRUSADES 
avec 

LORETT A YOUNG et HENRY WILCOXON 

Cinéma ROY du 4 au 10 Mai 

SANS FAMILLE 
avec 

VANNI MARCOUX 

Cinéma KURSAAL du 5 au 11 Mai 

LA ROBE ROUGE 
avec CONSTANT REMY 

CHINA SEAS 
avec JEAN HARLOW et CLARK GABLE 

Cinéma ISIS ckl 5 aH Il Mai 

LE ILA 
avec 

BEHIDJA HAFEZ 

MARIOUT 
à 62 kil. du centxe d'Ale:œ.ndrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Perdos, Tél. 26870 ALEXANDRIE 
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